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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce huitième (8e) jour du mois

   de mai :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du huit (8) mai

   deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017 du Distributeur. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames et messieurs. On était rendu donc

   à la poursuite des plaidoiries. Et il n'y a pas de

   remarques préliminaires. Oui. Je n'avais pas prévu

   que vous soyez la première. Si vous regardez le

   calendrier qui a été envoyé il y a quelques jours,

   vous êtes la deuxième. Le premier, c'est maître

   Legault pour Énergie Brookfield Marketing. Il n'y a

   pas de contraintes? Ça va.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE LEGAULT :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Je suis Pierre

   Legault pour Énergie Brookfield Marketing inc.

   J'aimerais d'abord remercier la Régie et les

   régisseurs en particulier et les intervenants pour

   nous avoir accommodés au niveau du moment où nous

   serions appelés à plaider compte tenu du fait que

   maître Hamelin, qui a été partie prenante à tout le

   processus, est absente, et que je suis appelé à
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   prendre sa place aujourd'hui. Ce qui n'est pas une

   mince tâche.

           Alors, j'aimerais également indiquer que,

   compte tenu du temps que j'ai eu, je n'ai pas la

   connaissance fine que maître Hamelin peut avoir du

   dossier. On n'a pas eu beaucoup de temps pour se

   parler lorsqu'elle a quitté vendredi. Et si, par

   mégarde, je faisais allusion à un fait ou quelque

   chose qui, dans le cours de l'audience, a pu être

   traité différemment ou qu'un intervenant ait

   maintenu une position contraire, je veux simplement

   vous souligner que s'il y a ce genre d'erreur ou

   cette absence de nuance, ce n'est pas fait de

   mauvaise foi, c'est fait essentiellement dans une

   perspective avec l'information que je possède et

   que j'ai retenue dans le temps que j'avais. Mais je

   voulais simplement faire cette mise au point.

           La meilleure des choses, c'est que je n'en

   ferai pas et qu'on n'aura pas à se poser la

   question, et que personne ne viendra ici vous dire,

   écoutez, il a affirmé telle chose, mais ce n'est

   pas du tout ce qui s'est passé et ce qui a été dit.

           J'aimerais, dans un premier temps, un peu

   vous donner un aperçu de comment je veux aborder la

   présentation d'Énergie Brookfield Marketing inc.
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   Dans un premier temps, j'aimerais... je vais

   aborder la question des prévisions et l'impact que

   les prévisions sur la demande ont sur l'analyse que

   l'on doit faire de ce dossier.

           Et évidemment, le tout s'inscrit dans une

   continuité. Je pense que ça fait depuis janvier

   deux mille sept (2007) qu'on parle de surplus, de

   façon de traiter des surplus, des données qui

   justifient une décision à un moment donné précis et

   qui viennent plus tard être atténuées ou modifiées

   par une nouvelle évaluation qui est différente de

   celle sur laquelle la décision a été prise au

   départ.

           Alors, c'est dans cette perspective-là que

   j'aimerais peut-être aborder cette question-là de

   façon préliminaire. La deuxième question

   préliminaire que j'aimerais aborder, c'est la

   question de la mission du Distributeur. Et ceci en

   tenant compte de certains commentaires qui ont été

   présentés par les intervenants, en particulier sur

   le rôle que devrait avoir le Distributeur dans une

   perspective de revente des surplus d'énergie.

           Ce qui va m'amener à vous parler de façon

   beaucoup plus précise sur la question de l'approche

   qui doit être adoptée en regard du contrat qui, des
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   modifications aux contrats que, moi, j'appelle les

   contrats HQP et HQD, soit le contrat de base et le

   contrat cyclable, et l'analyse qui doit être faite

   relativement à l'opportunité de cette modification-

   là et ses implications.

           Je vais ensuite aborder un aspect que l'on

   a soulevé dans le cadre du mémoire, soit la

   question, est-ce que la nature du changement qui

   est apportée est telle que, dans un contexte

   d'appel d'offres, il y a ici changement de la

   nature même du contrat au point où on devrait

   retourner en appel d'offres pour proposer aux

   soumissionnaires, ceux qui étaient là à l'époque,

   mais également tout autre soumissionnaire qui

   serait intéressé, à regarder une perspective où on

   a dit, je le dis entre guillemets, que c'était

   devenu un genre de contrat de stockage.

           Et dans cette perspective-là, quelles sont

   les obligations du Distributeur face au processus

   que le législateur a institutionnalisé dans le

   cadre de la Loi relativement à ses besoins en

   approvisionnement.

   (9 h 10)

           Finalement, je vais aborder la question du

   texte même des contrats et des modifications qui
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   sont apportées, la clarté ou l'absence de clarté à

   l'égard de certaines de ces dispositions-là et

   l'importance pour la Régie si elle décidait

   d'accorder la demande du Distributeur, d'intervenir

   pas a posteriori en regardant comment on a

   interprété le contrat mais dès maintenant alors que

   la problématique est connue et qu'elle a le pouvoir

   d'indiquer dans le cadre de sa décision quelles

   sont les modifications qu'elle voudrait voir dans

   le cadre de ces contrats-là avant de les approuver.

           Ce sont des éléments importants, ce sont

   des éléments au coeur de l'outil qu'on vous a dit

   que constituait la modification aux contrats et

   donc dans cette perspective-là, on va, évidemment,

   je vais vous soumettre que vous devriez regarder

   cet aspect-là de façon très directe.

           Certains vous ont dit pour peut-être un peu

   devancer et que vous compreniez un peu la raison

   pour laquelle je l'aborde sous cet angle, que

   finalement, à la fin de la journée, ils n'ont pas

   eu le temps de le négocier correctement et de le

   peaufiner mais vous aurez toujours l'opportunité

   plus tard, après coup, d'exercer une certaine

   discrétion dans l'opportunité de l'impact des

   décisions qui ont été prises si elles ne concordent
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   pas avec les représentations qui auront été faites

   ici durant l'audience alors, à savoir quel était

   l'esprit de cette entente-là, quelles étaient les

   modalités, quels étaient les droits que le

   Distributeur était censés avoir alors, issu de

   cette entente-là et en particulier sur la

   possibilité de revente de l'énergie différée et les

   autres éléments.

           Alors, c'est dans cette perspective que je

   vais l'aborder et finalement bien, je vais conclure

   et puis on passera à un autre intervenant.

           Alors, le premier point. Les prévisions de

   demande et la crédibilité des données liées aux

   demande d'énergie afin de desservir la charge

   locale.

           Dans le cours des dix-huit (18) derniers

   mois, vous avez eu trois demandes d'approbation de

   modifications à des contrats long terme qui avaient

   été approuvés dans le cadre de ce que j'appelle

   l'ère postpatrimoniale et portant sur des achats

   d'énergie. Et un avis de la part du Distributeur

   qu'il entendait exercer l'option de la suspension

   du contrat de TCE pour deux mille neuf (2009),

   demande qu'il avait initialement faite en novembre

   deux mille sept (2007) pour obtenir la suspension
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   pour l'année deux mille huit (2008) et qui en début

   de deux mille huit (2008) a déjà annoncé qu'il

   allait demander la suspension pour deux mille neuf

   (2009).

           La suspension de la centrale thermique de

   Bécancour pour les années deux mille huit (2008) et

   deux mille neuf (2009) coûtera aux consommateurs

   québécois d'électricité au minimum deux cents

   (200 M$) à deux cent cinquante millions de dollars

   (250 M$) lorsque l'on calcule les coûts de capacité

   et les coûts qui sont garantis à TCE pour demeurer

   neutre dans le cadre de son contrat et ce, pour de

   l'énergie à laquelle les consommateurs et clients

   et le Distributeur a renoncé.

           L'importance de ces sommes fait en sorte

   qu'il faut agir dans le cadre d'une analyse qui

   doit se vouloir sérieuse, crédible et qui tient

   compte de toutes les incidences qui puissent

   survenir dans le cadre de l'évolution du

   portefeuille d'approvisionnement du Distributeur et

   on parle sur une période qui va se rendre jusqu'en

   deux mille dix-sept (2017).

           En fin de janvier deux mille sept (2007),

   dans la demande du Distributeur qui visait à

   limiter l'impact des surplus pour l'année deux
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   mille sept (2007), on demandait d'autoriser la

   suspension des livraisons du contrat de base et du

   contrat cyclable pour la période du premier (1er)

   mars au trente et un (31) décembre deux mille sept

   (2007) parce que disait-on à l'époque, on

   envisageait des surplus de l'ordre de trois point

   neuf térawattheures (3,9 TWh), on est en janvier,

   en fin janvier de deux mille sept (2007). C'est ce

   qui a donné lieu à la décision D-2007-013 par le

   régisseur Benoît Pepin.

           En novembre deux mille sept (2007), on est

   revenu à la charge avec une demande de suspension

   de douze (12) mois de la centrale thermique de

   Bécancour qui représentait quatre point trois

   térawattheures (4,3 TWh) en raison du fait que l'on

   avait... on est arrivé à la conclusion qu'il y

   avait un surplus de l'ordre de cinq point six

   térawattheures (5,6 TWh) pour deux mille huit

   (2008) et que l'on considérait qu'il était

   nécessaire compte tenu de l'expectative que l'on

   avait d'avoir une option pour deux mille neuf

   (2009) pour une quantité d'énergie quand même

   appréciable qui représente quatre point trois

   térawattheures (4,3 TWh).

           Déjà, la réalité des surplus
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   d'approvisionnement était connue et incontournable

   à l'automne de deux mille sept (2007). En date du

   vingt-cinq (25) mars deux mille huit (2008), on

   revient avec une demande d'approbation des

   modifications au contrat HQP-HQD, approche que l'on

   qualifie d'option de report mais basée sur des

   prévisions et des hypothèses qui jusqu'en deux

   vingt-dix-sept (2017) avec comme année charnière

   l'année vingt douze (2012) et on dit que treize

   térawattheures (13 TWh) seront les surplus pour les

   années qui vont nous amener jusqu'en deux mille

   onze (2011) au total si on ne permet pas... si la

   suspension de TCE n'a pas lieu en deux mille huit

   (2008) et neuf (9), huit point sept (8,7) ou neuf

   térawattheures (9 TWh) si la suspension de TCE pour

   deux mille neuf (2009) est acceptée.

           On parle d'une évolution quasi

   exponentielle des éléments de surplus et on peut se

   poser la question : qu'est-ce qui est la source de

   cette problématique et est-ce que la façon que le

   Distributeur l'aborde et les solutions qu'il

   propose sont appropriées à court, moyen et long

   terme? Est-ce que les constats répétés ne militent

   pas en faveur d'une analyse beaucoup plus en

   profondeur plutôt que de se limiter à chaque fois à
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   une analyse d'une solution particulière amenée par

   le Distributeur et sur laquelle la Régie doit se

   prononcer toujours dans un laps de temps

   extrêmement court.

           On peut chercher à régler le problème à la

   pièce sans jamais s'attaquer à la cause. On peut

   mettre un diachylon sur une plaie ouverte. Ça peut

   faire la job pour un temps mais ça ne guérit pas et

   ça ne permettra pas de soigner d'une façon

   appropriée.

           Depuis janvier deux mille sept (2007), EBMI

   souligne que le Distributeur doit se doter d'une

   véritable stratégie et d'un plan de gestion de

   risques.

           Nous l'avons fait dans le cadre de la

   tarifaire de deux mille huit (2008). Nous l'avons

   fait dans le cadre du dossier TCE qui était la

   décision D-2007-134. Nous l'avons encore fait dans

   le cadre du plan d'approvisionnement et nous le

   faisons encore aujourd'hui. Nous croyons

   sincèrement que le coeur de la problématique, c'est

   la façon dont on aborde le problème et l'absence

   réelle d'une politique de gestion de risques.

           Ce que l'on fait, c'est qu'on règle le

   problème ponctuel puis ensuite, on dit, « bien, on
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   verra dans le temps. ». On pellette, en bon

   Québécois, on pellette par en avant.

           Pour le Distributeur, tant que la demande

   n'excédait pas l'énergie patrimoniale rendue

   disponible, il n'y avait pas de véritable gestion

   de risques à faire. L'énergie était garantie puis

   il s'organisait pour que la demande soit

   rencontrée.

           Ce n'est qu'une fois qu'on est passé à

   l'ère postpatrimoniale que l'on a été obligé de

   déterminer quels seraient les besoins dans l'avenir

   et dans quelle mesure ces besoins, à quel moment

   ces besoins allaient intervenir et comment on

   allait s'organiser pour s'assurer qu'il y aurait de

   l'approvisionnement adéquat.

           Avant, ou l'ère patrimoniale, ce n'était

   pas véritablement une préoccupation. Et on a vite

   déterminé, parce que si vous vous souvenez, les

   changements importants à la Loi qui sont survenus

   en deux mille (2000) amenaient un peu cette façon

   de voir les choses, patrimoniale, non patrimoniale,

   et dès deux mille un (2001), deux mille deux

   (2002), on a commencé, déjà le Distributeur

   commençait à indiquer, « bien, écoutez, il nous

   faut regarder ça d'une façon beaucoup plus

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                      EBMI

                         - 16 -       Me Pierre Legault

   proactive, à plus long terme, il me faut des

   contrats d'approvisionnement à long terme » et

   c'est ce qui a donné lieu, parce que là, on avait

   évalué selon la technique que l'on a utilisée et

   que l'on utilise encore aujourd'hui, il ne faut pas

   se leurrer, c'est la même approche, la même

   méthode, les mêmes données, la même façon de voir

   les choses, à ce moment-là, on est arrivé à la

   conclusion qu'on avait des besoins postpatrimoniaux

   qui commenceraient en deux mille six (2006), deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux

   mille neuf (2009) et il fallait des contrats à long

   terme puis il fallait les faire tout de suite parce

   que même si on pouvait régler le problème à court

   terme dans l'immédiat, il fallait voir qu'il y

   aurait une croissance et on a évalué une croissance

   d'une façon quand même assez importante.

           Donc, qu'est-ce ça a donné? Ça a donné lieu

   à TCE, ça a donné lieu aux contrats de HQP pour

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW) et le

   cyclable à deux cent cinquante mégawatts (250 MW).

   C'est ça que ça a donné.

           Et tout le monde et je le dis bien

   honnêtement, sur la foi des données que l'on avait,

   ces décisions-là se justifiaient.
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   (9 h 20)

           Ensuite, en deux mille cinq (2005), on a

   dit : « On a besoin d'un appel d'offres

   additionnel, on va aller en éolien pour mille

   mégawatts (1 000 MW) », avec entrée de cette

   énergie-là sur un horizon de deux mille huit à deux

   mille onze (2008-2011). Et là, tout récemment, il y

   a eu l'appel d'offres pour deux mille mégawatts

   (2 000 MW) additionnels d'éolien, qui a été annoncé

   lundi dernier et qui touche une demande, une

   livraison d'énergie qui va être dans l'horizon

   2011-2015.

           Je ne parlerai pas de Saint-Ulric parce

   que, à mon avis, c'est un cas complètement

   différent, on a accepté de le reporter, ça faisait

   l'affaire du Distributeur puis le promoteur, lui,

   il avait des problèmes pour être capable de

   rencontrer ses obligations. Alors on a l'a mis de

   côté, ça faisait l'affaire de tout le monde et je

   ne tiens pas Saint-Ulric dans cette perspective-là

   et je n'en parlerai pas.

           Le problème, c'est que les prévisions

   n'étaient pas fiables, les hypothèses ne se sont

   pas avérées. Avant même que le contrat HQP-HQD ou

   celui de TCE soit l'objet d'une mise en service
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   commercial, on savait déjà qu'on aurait des

   surplus; ce que l'on ne savait pas, c'est combien

   de surplus.

           Déjà, on réalisait qu'on aurait un problème

   important de sorte qu'en février deux mille six

   (2006), quand on avait l'option de report, dans le

   cadre du contrat HQP-HQD, on ne l'a pas exercé.

   Mais en août deux mille six (2006), dans le dossier

   tarifaire de deux mille sept (2007), le

   Distributeur indiquait que, quant à lui, pour deux

   mille sept (2007), il entrevoyait un point huit

   térawattheure (1,8 Twh) de surplus.

           En octobre deux mille six (2006), dans son

   État d'avancement, il avisait que ça serait deux

   point un térawattheures (2,1 Twh). En janvier deux

   mille sept (2007), on était rendu à trois point

   neuf térawattheures (3,9 TWh). Puis encore que, au

   niveau de la demande de suspension, encore que, en

   août deux mille sept (2007), au niveau du dossier

   tarifaire, on parlait de quatre térawattheures

   (4 TWh) en deux mille huit (2008).

           En novembre deux mille sept (2007), on

   était rendu à six point six térawattheures

   (6,6 TWh), en deux mille sept (2007)... en deux

   mille huit (2008), lorsque l'on fait la demande de
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   TCE. Puis en janvier deux mille huit (2008), dans

   le Plan d'approvisionnement puis de la présente

   demande, les données changent de façon encore

   importante.

           Ce que je cherche à vous faire remarquer,

   c'est qu'on n'est pas à des années lumière des

   évaluations là, on est à l'intérieur d'une

   fourchette habituellement de trois à quatre mois, à

   cinq mois, et les données changent de façon

   importante. Le résultat de ça, c'est quoi? C'est

   que le Distributeur n'a pas de contrôle sur ce qui

   affecte ou n'affectera pas la demande et ce qui

   affectera ou n'affectera pas la détermination s'il

   va y avoir un surplus ou s'il n'y en aura pas.

           Que ça soit les aléas climatiques, que ça

   soit les difficultés financières d'une industrie en

   particulier, que ça soit tous les autres éléments,

   la réalité, c'est que la méthodologie qui a été

   suivie, et à partir de laquelle on prend des

   décisions, démontre clairement que de trois mois en

   trois mois, le portrait change, de sorte qu'on peut

   se poser la question : « Est-ce que j'aurais pris

   la même décision si j'avais su? »

           Je ne porte pas de jugement, il faut que

   vous me compreniez, là, je ne veux pas que vous
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   pensiez que je porte jugement sur le fait que le

   Distributeur aurait dû prendre une autre approche

   ou une autre méthodologie; ce que je dis, c'est que

   le constat, c'est que les prévisions ne sont pas

   fiables. On ne peut pas se fier sur ça pour établir

   de façon concrète une gestion, une planification ou

   une gestion de risque pour des approvisionnements à

   long terme.

           Et qu'il faut, dans ce contexte-là,

   regarder la façon d'aborder les solutions qui sont

   mises de l'avant pour faire face aux surplus que

   l'on constate d'une manière beaucoup plus

   structurée et beaucoup plus analysée que le cas par

   cas, ou la solution de dire : « Bien, j'ai cinq

   point six (5,6), j'ai un contrat de quatre point

   trois (4,3), je vais le suspendre, celui-là, puis

   on verra l'année prochaine qu'est-ce que ça

   donne. »

           Parce que c'est ça qu'on fait, là, le plus

   honnêtement possible, j'en suis convaincu, mais

   c'est ça qu'on fait. Et la question, c'est : est-ce

   que c'est ça que l'on devrait faire et est-ce que

   c'est ça que la Régie devrait permettre qui se

   fasse.

           On vous dit, pour rester sur la question
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   des prévisions : « On a fait encore une analyse

   fine cette fois-ci, là, beaucoup plus poussée... »,

   en vue du Plan d'approvisionnement puis tout ça,

   « ... puis voici le portrait que l'on a : à partir

   de deux mille douze (2012), il n'y en aura plus de

   surplus, la demande va se rétablir, les choses vont

   se replacer et on va être en situation de déficit;

   en fait, on va être obligés d'acheter de l'énergie

   additionnelle. » C'est ce qu'on vous dit.

           On vous le dit sur la foi qu'il y a un

   engagement ou une volonté du gouvernement de

   favoriser le développement industriel puis que ça,

   ça va représenter une demande additionnelle de cinq

   cents mégawatts (500 MW). Ce n'est pas plus clair,

   pas plus précis, pas plus concret que ça. On vous

   dit : « N'oubliez pas aussi cinq cents mégawatts

   (500 MW) pour Alcoa. » Parce que ça, le

   gouvernement a dit finalement qu'il accepterait de

   leur donner l'énergie. Il n'y a pas une « pépine »

   dans le sol, il n'y a rien, là; on vous dit : « On

   en tient compte. »

           Mais ce qui est encore plus surprenant,

   c'est que dans la prévision de demande, on ne tient

   pas compte de l'éolien de deux mille mégawatts

   (2 000 MW), qui vient d'être annoncé et qui va
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   entrer en place en deux mille onze/deux mille

   quinze (2011-2015). Et j'ai fait un exercice en me

   disant : les promoteurs éoliens, apparemment, ont

   indiqué qu'ils auraient un taux d'efficacité de

   quarante-six pour cent (46 %); je trouve ça un peu

   élevé puis on va être plus conservateurs, on va le

   mettre à trente, trente-cinq (30 - 35 %).

           Selon mes calculs, en prenant les

   prévisions de demande mises de l'avant par le

   Distributeur dans le cadre de ce dossier, et en n'y

   changeant absolument rien mais incorporant l'éolien

   de deux mille mégawatts (2 000 MW), j'arrive au

   constat que le Distributeur, toutes choses étant

   égales, ses prévisions se matérialisant, va être en

   surplus de deux mille douze à deux mille dix-sept

   (2012-2017).

           Alors quand on dit : « C'est un outil puis

   on va être capables de reporter de l'énergie qu'on

   n'a pas de besoin puis on va la reprendre à l'autre

   bout », je vous pose la question : ils vont la

   reprendre quand? Encore que le contrat doit le

   permettre. Encore que le contrat doit permettre de

   le vendre ailleurs.

           La prévision de demande, elle ne tient pas

   compte de la possibilité d'une récession, elle ne
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   tient pas compte d'une diminution au niveau de

   l'industrie des pâtes et papier, elle fait une

   évaluation sur la foi d'un inventaire que l'on a

   fait. Je vous dis sérieusement : pensez-vous qu'un

   industriel va vous dire qu'il est sur le point de

   fermer ses portes et qu'on peut l'enlever de la

   demande de prévision quand on lui parle? Il va vous

   dire : « C'est dur », mais il ne vous dira pas

   qu'il ferme ses portes, il ne dira pas qu'il pense

   que demain matin, il ne sera pas là, ou en deux

   mille douze (2012), il ne sera pas là.

           Alors dans cette perspective-là, il faut

   quand même se positionner pour être capable de

   regarder cet élément-là et de dire : « Écoutez, il

   faut un facteur, là, il faut que j'accepte un

   facteur d'erreur qu'il faut que j'implique dans

   cette prévision de demande; parce que,

   essentiellement, la méthode que j'ai devant moi

   aujourd'hui ne tient pas la route.

           J'ai toujours compris, moi, puis vous allez

   m'excuser si j'utilise un terme anglais, mais une

   méthode, une méthodologie, en anglais, on dirait

   « it has to stand the test of time »; et on a une

   procédure qui est en place depuis deux mille deux

   (2002) et quand vient le temps de déterminer si on
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   était correct en deux mille six (2006) et deux

   mille sept (2007) et deux mille huit (2008), la

   réponse est non.

           Et là, on vous dit : « Regardez, ça, c'est

   juste une erreur de parcours, c'est un passage à

   vide. Deux mille douze (2012) et suivants, on va

   être correct. » Et on vous dit : « Prenez la

   décision qu'on vous demande de prendre sur la foi

   de ça. » Et je vous dis, moi, quand je le regarde,

   on peut se poser la question : est-ce qu'on peut

   véritablement se fier à l'approche préconisée,

   peut-on véritablement se fier aux précisions et aux

   hypothèses du Distributeur comme étant le reflet

   crédible d'une situation ou simplement, et je ne le

   dis pas de façon péjorative mais je ne trouvais pas

   d'autres termes, « an educated guess », une

   approche spéculative sur ce que réserve l'avenir en

   tant que demande d'électricité?

           L'outil sur lequel on se fie pour prendre

   des décisions est-il approprié? À mon avis, c'est

   ça, la question. C'est ça la question à ce stade-ci

   dans le contexte de ce dossier. Quand on regarde en

   arrière et qu'on examine les résultats, est-ce que

   l'on peut véritablement prendre le pari que les

   choses vont se rétablir en deux mille douze (2012),
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   deux mille treize (2013) en se basant sur la même

   méthodologie?

   9 h 30

           Est-ce qu'il n'est pas évident qu'il est

   plus que urgent que de redresser le tir et

   d'accepter que le Distributeur se doit de revoir sa

   stratégie d'approvisionnement, sa gestion des

   risques et prendre des mesures appropriées pour,

   d'une part, minimiser les risques associés à

   l'achat de contrats à long terme et d'optimiser,

   d'autre part, lorsque l'occasion se présente le

   volume du portefeuille d'approvisionnement

   lorsqu'il possède des excédents en surplus.

           Je pense que c'est dire peut-être un peu

   différemment, mais pas très loin de ce que monsieur

   Grégoire expliquait dans son rapport ou tentait

   d'expliquer dans son rapport au niveau de, regardez

   là, ce n'est pas parce qu'on a des surplus qu'on

   peut prendre la solution facile de dire, on le

   reporte puis, regardez, ça fonctionne alors qu'on

   n'analyse pas d'une façon concrète la valeur de la

   monétisation d'un actif et la gestion du risque de

   l'achat futur qui pourrait intervenir s'il

   survient. S'il survient.

           Nous vous soumettons que l'enjeu, à notre
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   avis, est trop important pour que la Régie soit

   toujours appelée à intervenir en l'espace d'un mois

   pour approuver des décisions qui ont été prises par

   le Distributeur. Je comprends qu'ils nous disent,

   écoutez, on ne pouvait pas y aller avant parce

   qu'on n'avait pas fini la négociation. Mais c'est

   une problématique qui est entière depuis un an, un

   an et demi. Et c'est toujours le même scénario qui

   se répète.

           Il est évident qu'il y a une approche et

   une vision différente de la position du

   Distributeur et celle qui est suggérée par EBMI. À

   notre avis, c'est sur la qualité des analyses et

   des constats que la Régie doit se pencher, pas

   simplement à l'égard de la Phase 1 du dossier, mais

   également à l'égard de la Phase 2. Parce que c'est

   quelque chose que l'on demande depuis un an, qu'il

   y ait une véritable discussion sur le plan de

   gestion, sur la stratégie d'approvisionnement et

   sur la façon de la gestion des risques.

           Si vous me permettez, je pense que j'en ai

   déjà assez dit là-dessus, je vais aller au deuxième

   point, qui était la mission du Distributeur. De ce

   que j'ai retenu, divers intervenants ont exprimé la

   position que le Distributeur n'avait pas comme
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   mandat ou mission d'être revendeur et qu'il n'avait

   pas les outils pour assurer une telle activité.

           Il fallait qu'il se recentre sur sa mission

   première qui est celle d'assurer l'équilibre entre

   la demande et l'approvisionnement, et ce... Je vais

   ralentir. Alors, je disais qu'il fallait qu'il se

   recentre sur sa mission première qui est celle

   d'assurer l'équilibre entre la demande et

   l'approvisionnement, et ce au moindre coût

   possible. Mais que cela ne comprenait pas

   d'effectuer ou de s'investir dans la revente

   d'énergie sur les marchés.

           J'espère que je n'ai pas dénaturé les

   commentaires de certains. Mais de ce que j'ai lu,

   c'est ce que j'en ai retenu. En fait, même le

   Distributeur y fait un peu allusion en laissant

   entendre que la revente, ça ne devrait pas être une

   activité première pour lui, il ne devrait pas être

   appelé à faire ça. C'est réellement une solution

   qui, parmi tant d'autres qu'il a, mais qui,

   réellement, là, n'est pas nécessairement équipé

   pour faire ce genre de chose. Je vous réfère à

   HQD-4, Document 4, demande de renseignements d'EBMI

   numéro 2, réponse à la question 3.1 à la page 10 à

   ce sujet-là, sur un peu ce qu'exprimait le
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   Distributeur.

           Par ailleurs, lorsque j'ai lu les propos de

   monsieur Richard du panel, j'ai noté que ce dernier

   indiquait clairement qu'à son avis, la revente

   faisait partie des moyens, à la disposition du

   Distributeur pour gérer la question des surplus et

   que le Distributeur ne la rejetait pas du revers de

   la main. Ça, c'est ce que j'ai retenu de son

   témoignage.

           Ceci dit, le Distributeur, dans les gestes

   qu'il pose, dans le but de rencontrer sa mission

   assume envers les consommateurs et clients une

   responsabilité certes d'assurer un

   approvisionnement adéquat, mais également de le

   faire au moindre coût. Et dans l'exercice de cette

   responsabilité, il faut regarder la période

   patrimoniale, puis il y a la période

   postpatrimoniale où, dans le cadre de la période

   postpatrimoniale, on assume une toute nouvelle

   dynamique et un enjeu différent. Parce que, à

   chaque fois que le Distributeur s'engage dans des

   contrats à long terme, il engage les consommateurs

   clients; il engage les consommateurs clients qui,

   ultimement, seront appelés à payer le coût de cet

   approvisionnement, qu'il soit nécessaire ou pas.
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           L'exemple de TCE est le plus bel exemple de

   ça. Ce sont les consommateurs qui vont voir dans la

   base de tarification l'application de la décision

   du Distributeur de suspendre l'exercice de TCE. Et

   donc, il assume au nom de ces gens des obligations

   financières.

           Et le Distributeur a une obligation qui

   s'inscrit dans le cadre de sa mission, je vous le

   dis respectueusement, de gérer ces risques et le

   portefeuille d'approvisionnement dans son ensemble.

   Et ce de manière à ce que les coûts ultimes qui

   doivent être supportés par les consommateurs soient

   les plus bas possibles.

           Mais, ça, ça comprend la gestion des

   situations où on a pris des contrats à long terme

   et qu'on n'en avait pas besoin, et qu'est-ce qu'on

   fait avec. Quand on revient à la décision

   D-2007-13, on a clairement exprimé dans cette

   décision-là que la partie du mandat du Distributeur

   comprenait l'obligation d'optimiser la valeur du

   portefeuille lorsque la situation se présentait au

   bénéfice des consommateurs clients.

           Le mandat ne se limite pas à simplement

   gérer les achats et les livraisons, c'est beaucoup

   plus large que ça. Et je pense que tout le monde,
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   je ne pense pas que personne doute de cet élément-

   là.

           Par ailleurs, ce que l'on constate, c'est

   que certains ont exprimé l'opinion que c'était

   peut-être plus opportun que ce soit HQP qui fasse

   ce genre de chose-là, comme si c'était exactement

   la même poche. Mais on ne peut pas avoir... en

   anglais, on dirait : « You can't have your cake and

   eat it to. » On ne peut pas être séparé

   fonctionnellement puis traiter comme une entité

   complètement distincte d'une part d'Hydro-Québec et

   d'autre part, dire, bien, de toute façon, si on le

   retourne à HQP, ça ne change rien parce que,

   essentiellement, d'abord que ça nous coûte rien,

   nous, consommateurs, c'est correct.

           La question n'est pas là. La question n'est

   pas de savoir comment et qui doit faire le profit.

   La question, c'est, à qui appartient l'énergie qui

   a fait l'objet du contrat à long terme. Et cette

   énergie-là, elle appartient aux consommateurs et

   clients du Distributeur. Et c'est dans le cadre de

   son mandat que le Distributeur doit faire en sorte

   qu'il l'optimise. Et il n'appartient à personne

   d'autre.

   (9 h 40)
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           D'ailleurs, je peux vous poser la ques-

   tion : un autre distributeur indépendant que ce

   soit Toronto Hydro ou Ontario Hydro ou Ottawa Hydro

   ou une utilité publique fonctionnellement séparée

   et distincte n'opérerait pas différemment, ils

   feraient une analyse de gestion de risques par

   rapport à combien d'approvisionnements est-ce que

   j'ai, c'est quoi la valeur des ces

   approvisionnements-là, quels sont mes besoins plus

   tard et comment je vais maximiser l'impact. Ce qui

   va nous amener à dire que dans le cadre du mandat

   et de la mission du Distributeur, il doit faire cet

   exercice-là, ça fait partie de son mandat et ce

   n'est pas juste une question de dire : d'abord que

   je maintiens l'équilibre de l'offre et de la

   demande, d'abord qu'il y en a pour tout le monde

   puis personne en manque, pour le reste, dans la

   mesure où ils sont kif-kif, j'ai rempli mon mandat

   puis je n'avais pas d'obligation d'aller plus loin

   dans la perspective de fournir le service au

   moindre coût, d'optimiser les éléments de surplus

   que j'aurais pu accumuler ou les droits que

   j'aurais pu accumuler parce que ces droits-là, il y

   a une attache là-dessus, il y a un prix.

           Quand on signe un contrat « take or pay »,
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   il y a une attache. Quand on veut vendre l'énergie

   qui était dans un contrat « take or pay » puis on

   veut la modifier, il faut se poser la question :

   est-ce que le choix que je fais est le meilleur

   dans un contexte de gestion prudente des éléments

   d'actifs que j'ai sous ma gestion?

           Alors, quand on dit : ça ne devrait pas

   faire partie de son mandat, je m'excuse, mais je

   pense que ça fait partie intégrante de son mandat

   et comme on l'a dit dans la décision D-2007-013 et

   que l'on continue de le dire dans des décisions

   postérieures, ça continue de faire partie du mandat

   du Distributeur, il ne se limite pas simplement à

   rencontrer des approvisionnements adéquats.

           L'approche de la revente versus celle

   préconisée par le Distributeur. L'approche de la

   revente, ce n'est pas un dogme, ce n'est pas une

   solution miracle, c'est une approche qui doit se

   comparer à celle que propose le Distributeur. Et

   cette approche, elle est soit sur la foi des

   données et des analyses, de la fermeté, quand j'ai

   vu que l'on utilisait la robustesse des analyses,

   doit être capable de soutenir les conclusions. Et

   si elle le fait et si elle est meilleure que la

   solution que propose le Distributeur, à mon avis,
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   dans le cadre du pouvoir de la Régie de

   surveillance des activités et dans le cadre du

   pouvoir de la Régie de s'assurer que le

   Distributeur s'acquitte de ses obligations, la

   Régie a le droit d'intervenir, de dire, « moi, je

   ne suis pas d'accord avec la vision que vous avez

   sur les bienfaits ou les risques ou le fait que les

   risques sont amoindris en passant par un outil que

   l'on appelle un outil d'énergie différée et je

   considère que tu dois soit nous faire une analyse

   beaucoup plus poussée que qu'est-ce que tu as fait,

   parce qu'on n'est pas capable de prendre une

   décision éclairée sur la foi de ce qui est devant

   nous » ou bien, « on est satisfaits que l'analyse

   qui a été faite par d'autres donne des résultats

   qui sont beaucoup plus sensible à la réalité à

   laquelle vous faites face. »

           Et c'est dans cette perspective-là que l'on

   a présenté le rapport de l'expert Rothman et on l'a

   fait pourquoi? Dans la décision D-2007-013, vous

   allez noter que la Régie a pris une position

   relativement stricte avec le Distributeur en

   disant, « les données que tu me donnes ne sont pas

   adéquates. L'analyse que vous faites, elle est

   incomplète. On ne peut pas se fier sur les données
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   et tu dois, toi, Distributeur, nous fournir une

   analyse beaucoup plus poussée de ça pour que l'on

   puisse être capable d'être convaincus que la

   position que vous nous présentez est la plus

   appropriée. »

           Lorsque, en deux mille sept (2007), la

   décision D-2007-013 a été rendue, on nous a laissé

   entendre que dans le cadre du dossier tarifaire, on

   viendrait rendre compte de cette gestion de la

   façon dont on avait mis de l'avant l'appel d'offres

   et aussi quelles étaient la planification, la

   gestion, l'approche de gestion, la méthodologie,

   les éléments que l'on allait prendre on

   considération.

           Je dois vous admettre que dans le contexte

   du dossier tarifaire, on a été un peu déçus parce

   qu'essentiellement, si ça n'avait pas été des

   intervenants et même de la Régie qui a exigé des

   informations, on n'en aurait pas eues du

   Distributeur.

           Quand on a regardé TCE, on nous est revenu

   avec une analyse comparative un peu comme ils font

   dans le cas présent, une analyse comparative où on

   nous dit, « regardez, ça, c'est le scénario

   suspension et voici le scénario revente. »
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           Dans le scénario revente, il y avait un

   certain nombre d'éléments qui faisaient l'objet

   d'une contestation. La première c'était : est-ce

   qu'ils avaient fait une analyse de marché pour

   prétendre qu'il y avait une congestion puis qu'il y

   avait des frais de congestion qui devaient être

   appliqués?

           La deuxième c'est la question de

   l'ajustement de cinq dollars (5 $) sur le prix du

   marché de New York lorsque l'on regarde le coût, le

   prix que le Distributeur pouvait obtenir, est-ce

   que ce cinq dollars-là (5 $) était justifié parce

   que la façon dont le Distributeur nous le

   présentait, c'est que quand il a fait le dossier

   tarifaire, il a dit, « bon, c'est un ajustement de

   trois piastres (3 $) », quand il est arrivé en

   novembre, c'était rendu un ajustement de cinq

   piastres (5 $), quand on lui a dit, « écoutez, vous

   avez cinq piastres (5 $) d'ajustement puis vous

   avez un piastre (1 $) de frais de courtage, vous le

   vendez par appel d'offres, vous ne devriez pas

   avoir des frais de courtage. » On nous a répondu,

   « bien, savez-vous, oui, c'est vrai qu'on l'a dit

   que c'était des frais de courtage mais en réalité,

   c'est encore l'ajustement, ça devrait être six
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   piastres (6 $). » Et quand on a demandé, « avez-

   vous fait des analyses? Avez-vous regardé ça? Sur

   quoi vous vous basez pour prétendre avec une étude

   de marché que le cinq piastres (5 $) ou le six

   piastres (6 $) est justifié? » On nous a répondu,

   « nous, c'est sur la foi de notre perception de la

   réaction des soumissionnaires dans le cadre de

   l'appel d'offres que l'on a fait dans le cours de

   deux mille sept (2007) et que la Régie nous a forcé

   à faire. »

           Ils n'en ont pas d'analyse. Et si je me fie

   à la discussion qui a eu lieu dans le cadre de TCE,

   l'audition qui a eu lieu au mois de novembre et des

   réponses qui ont été données par le Distributeur et

   si je regarde les réponses qu'ils ont données dans

   le cadre de ce dossier, ils n'en ont pas plus, ils

   n'en ont pas fait. On se rabat sur une affirmation

   que l'on a faite en novembre deux mille sept (2007)

   puis ils ont dit, « écoutez, c'est ça puis on n'en

   a pas d'autre », on n'a pas fait d'étude de marché,

   on n'a pas fait d'étude de sensibilité, on n'a pas

   été regarder le marché pour savoir comment il

   fonctionne ou il fonctionne depuis les appels

   d'offres de deux mille sept (2007), on n'a pas

   communiqué avec les parties avec qui on a transigé
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   à l'époque ou qui ont fait des soumissions pour

   essayer de déterminer si ce qui était l'empêchement

   à l'époque ou ce qui avait affecté les prix était

   encore une considération pour eux à ce stade-ci

   puis on ne se leurrera pas, la situation de TC

   Energy est au coeur de cet élément-là, à tort ou à

   raison, je ne porte pas de jugement mais la

   situation de TC Energy et la congestion qui avait

   été créée et qu'on accuse HQP d'avoir créée, je ne

   dis pas que c'est vrai ou ce n'est pas vrai, il n'y

   a pas de décision, je vous dis que c'était au coeur

   de ça mais on n'est pas allé voir personne pour

   leur demander, « est-ce que c'est TC Energy qui

   vous faisait peur? Est-ce que la façon dont le prix

   était baissé avait un impact sur ton appétit à

   faire un appel d'offres? Est-ce qu'aujourd'hui, tu

   as encore cet appétit-là ou as-tu encore des

   craintes? »

           La Régie, dans le cadre du dossier

   tarifaire a demandé au Distributeur de faire cette

   démarche-là puis on arrive aujourd'hui puis ils ne

   l'ont pas faite encore et ils nous disent, « vous

   devez prendre pour acquis que notre analyse, elle

   est correcte, elle est juste, quand on va comparer

   les bienfaits de l'approche reportée sur les
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   avantages que vous pourriez obtenir dans le cas de

   revente, vous devez tenir compte de tous ces

   éléments-là. »

           Il n'y a rien. Dans le rapport Rothman,

   qu'est-ce que l'on a fait? On l'a fait, nous,

   l'analyse. On est allés la voir la congestion, on

   s'est basés sur des faits historiques à savoir s'il

   y avait réellement un écart qui se justifiait dans

   ce marché-là et on est arrivés à la conclusion que

   s'il y avait un écart, ce n'était pas cinq piastres

   (5 $), c'était une piastre et cinquante-deux

   (1,52 $). Bien, quatre piastres (4 $), ça fait

   toute une différence compte tenu des volumes. Ça

   fait toute une différence.

           Quand on vous dit, « regardez, le fait

   qu'il va y avoir un écart de cent soixante-dix-sept

   millions (177 M$) favorable en faveur du report »,

   le deuxième élément que l'on vous soulève, c'est

   qu'on va en vendre pendant une certaine partie du

   temps mais on va être obligés d'en acheter. Alors,

   qu'est-ce qu'on utilise comme élément pour

   comparable pour la portion achat? On vous revient

   avec une approche de coûts évités en fonction du

   coût que ça coûte, ça coûterait si on prenait les

   prix du premier appel d'offres de neuf cent
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   cinquante mégawatts (950 MW) puis qu'on disait,

   « bon, c'est ça qui va être notre coût évité et

   donc les achats vont se faire, il faut présumer que

   ces achats vont se faire à ce coût-là. »

   9 h 50

           On va avoir le marché, on ne fait pas une

   analyse du marché à long terme sur quel va être

   véritablement le prix et quelles sont les

   expectatives que l'on pourrait avoir du prix en

   fonction des instruments financiers et des outils

   que le marché offre. Non. On dit, on va prendre une

   approche que la Régie accepte dans le cadre de son

   évaluation des coûts évités pour les programmes de

   PGEÉ, et on va l'importer là-dedans. Et on va dire,

   ça, c'est réellement le coût évité que l'on peut

   faire sans jamais regarder si le marché, lui,

   soutient cette valeur-là.

           Quand nous, on est allé ou quand Navigant

   est allée pour aller regarder quelle était la

   situation au niveau du marché, on nous dit : Voici

   l'état de la situation et les prix sont inférieurs

   au prix de coûts évités dont le Distributeur se

   sert.

           Alors, quand on nous dit, écoutez, vous

   êtes pas mal bon, vous partez d'un écart de cent
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   soixante-dix-sept millions (177 M$) non favorable,

   puis vous arrivez avec un résultat positif à

   trente-trois millions (33 M$), tout est dans la

   façon dont on fait la recette, hein. Quels éléments

   on prend puis quelles données est-ce qu'on prend?

           Au même titre, comme le disait monsieur

   Grégoire dans son rapport, quand on prend les

   données pour le coût, la valeur de l'électricité

   qu'on va vendre sur le marché de New York et qu'on

   prend les prix dans un creux, parce qu'on regarde

   les statistiques et on voit qu'on est réellement

   dans le creux, c'est évident que ça va nous donner

   un portrait qui est différent que si on prend sur

   une base d'une moyenne plus long terme qui tient

   compte du fait qu'on parle d'achat sur une longue

   période de temps et non pas de l'achat sur une

   question ponctuelle.

           Alors, quand on regarde quelles données ils

   ont prises au niveau du prix de référence sur le

   marché, lorsqu'on regarde la question de

   l'ajustement sur le marché de New York pour le

   marché M, quand on regarde les éléments sur

   l'option de coûts évités, on s'aperçoit rapidement

   que l'écart, il est là.

           Et la question que vous allez avoir à vous
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   poser, c'est : Est-ce que l'analyse de monsieur

   Rothman est suffisamment détaillée et précise pour

   vous pour vous poser la question : est-ce que je

   peux me fier sur les hypothèses que le Distributeur

   me donne relativement à la question de

   l'appréciation comparative?

           L'appréciation comparative ou cette

   approche de comparer une avec l'autre, c'est le

   Distributeur qui le fait tout le temps. Il l'a fait

   dans le premier dossier qui a donné lieu à la

   décision D-2007-13. Il l'a fait dans le dossier

   TCE. Et il le fait encore aujourd'hui. Il dit,

   regardez, là, voici les comparables.

           Nous, ce que l'on vous dit, c'est, s'il

   faut regarder des comparables, comparons des pommes

   avec des pommes et non pas aller chercher des

   éléments. Moi, j'ai cru comprendre de monsieur

   Richard qu'il a affirmé que, essentiellement,

   l'approche du coût évité était une approche qui

   avait été approuvée par la Régie.

           Moi, j'ai lu les trois décisions, en tout

   cas j'en ai trouvé trois. S'il y en a plus, vous me

   le direz. Je vais vous donner les références que

   j'ai. Dans la décision D-2008-24, qui est la cause

   tarifaire, on en a parlé, des coûts évités dans
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   laquelle on a dit, bien, là, il faudrait peut-être

   faire le ménage là-dedans un peu puis se rassurer

   que les coûts sont réellement représentatifs de

   l'état de la situation telle qu'elle est

   aujourd'hui, mais toujours dans un contexte de le

   comparer à des coûts évités en fonction des

   programmes d'efficacité énergétique et autres.

           Dans la décision D-2007-12, on en parle

   encore une fois sous cet angle-là. Et dans la

   décision D-2004-96. Je ne l'ai jamais vu utilisée

   dans un contexte comme celui qui est devant vous.

   Je ne l'ai jamais vu utilisée comme étant une

   approche ou une méthode comparative de coûts par

   rapport à une situation d'approvisionnement ou

   d'achat d'énergie de façon concrète et reconnue

   comme étant une méthode acceptable.

           D'ailleurs, monsieur Bastien, dans son

   témoignage, si vous retournez au premier (1er) mai

   à la page 108, 109, si ma mémoire est bonne, je

   vais juste aller vérifier, parce que j'ai tendance

   des fois à me tromper... Oui, 108 et 109. Où

   monsieur Bastien dit :

                On l'utilise peut-être pour la

                première fois dans l'analyse

                économique d'une entente
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                d'équilibrage.

   Ça n'a pas été utilisé sous cet angle-là. Et à mon

   avis, ça ne supporte pas d'être utilisé dans une

   perspective comme celle que vous avez devant vous.

   Parce que la question, c'est, si je ne... si plus

   tard, je suis obligé d'acheter de l'énergie, à

   combien est-ce qu'elle va me coûter, alors que je

   vais être obligé de faire des achats, et donc

   j'attribue une valeur à l'option de report, à

   l'option de différé.

           On dit, la valeur de l'énergie qui va être

   dans le portefeuille différé, que je vais être

   capable d'utiliser plus tard, si j'en ai besoin,

   hein, va être X. Et on présuppose, sans l'ombre

   d'un doute, qu'en vingt vingt (2020), le compte va

   être vidé et il n'y aura rien dans le compte de

   différé. Et donc, on dit, il faut attribuer toute

   la valeur de tout ce qu'on aura différé dans ce

   temps-là sur cette base-là.

           Et je vous soumets que cette approche-là

   n'est pas une approche appropriée pour évaluer la

   valeur associée au coût d'achat d'énergie plus tard

   qui aurait autrement été desservie par de l'énergie

   différée. Si vous permettez, je veux juste faire le

   point. Je me suis promené un peu.
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           Je finirais sur cette section simplement

   par référer à ce que monsieur Rothman et, dans une

   certaine mesure, différemment, mais je pense qu'ils

   ont dit à peu près les deux la même chose mais dans

   des mots différents, un parlait en anglais, l'autre

   parlait en français, c'est peut-être une partie de

   la situation.

           Mais quand on regarde, on fait une analyse,

   il peut sembler à prime abord plus intéressant de

   reporter, de garder ce que l'on a puis de le

   reporter dans le temps en disant, écoute, ça, ça ne

   peut pas être mauvais au prix que je l'ai payé.

   Sauf que le marché est un marché qui fluctue. Il y

   a un marché qui peut monter, puis il y a un marché

   qui peut descendre. Ça va dépendre d'une série de

   facteurs. La demande peut être beaucoup moins

   importante ou beaucoup plus importante que ce qu'il

   avait prévu, et ça va aussi avoir une influence.

           Et je pense que l'approche, c'est de dire,

   avant de prendre une décision long terme du style

   qu'on vous demande, en disant, ça va être bon

   jusqu'en vingt vingt (2020), il faut se poser la

   question, est-ce qu'il n'est pas plus opportun de

   monétiser ce que j'ai aujourd'hui sachant que je

   vais faire un profit et gérer l'avenir avec des
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   outils et des instruments financiers appropriés, et

   gérer mon risque futur, si risque se matérialise,

   avec des outils?

           Est-ce que ce n'est pas ça beaucoup plus

   dans une perspective de gestion de risque d'un

   distributeur, c'est-à-dire de regarder ce qu'il a à

   un moment donné et faire le point, et se dire,

   aujourd'hui, cet actif-là a la valeur X, je n'en ai

   pas besoin, est-ce qu'il est préférable pour moi de

   le reporter dans le temps et de m'en servir plus

   tard si j'en ai besoin? Parce que je dis bien

   « si », parce qu'il y a le côté « si ».

           Ou est-ce que je ne devrais pas tout de

   suite réaliser le fait que j'en ai des surplus et

   que je peux m'en dispenser, prendre l'argent et

   utiliser cet argent-là sans risque, mettre en place

   des instruments financiers qui vont me permettre de

   palier à un écart de prix trop important lorsque

   viendra le temps, s'il vient, d'acheter de

   l'énergie additionnelle pour compenser?

           Parce que toutes choses étant égales, n'eût

   été de la baisse de la demande, il n'y en aurait

   pas eu de surplus. Et l'énergie additionnelle dont

   on parle en vingt douze (2012), vingt treize

   (2013), vingt quatorze (2014), vingt quinze (2015),
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   vingt seize (2016), aurait été obligée d'être

   achetée ou approvisionnée d'une façon ou d'une

   autre.

           Ce que vous avez à décider, c'est, est-ce

   qu'il est mieux de mettre tout de suite des choses

   de côté en vue de la possibilité que je sois obligé

   d'en acheter, je ne sais pas combien puis je ne

   sais pas quel niveau, mais si je suis obligé, je

   vais en avoir, je vais l'avoir gardé dans mon petit

   sac, ou est-ce que ce n'est pas préférable de

   regarder aujourd'hui quelle est la plus-value

   associée à cette demande, à ce contrat

   d'approvisionnement et déterminer, j'ai un risque

   futur, comment je l'adresse en me disant, bon, ce

   risque futur-là, je peux le régler par des

   instruments financiers, des outils de marché qui

   sont disponibles et que je peux utiliser pour

   atténuer le risque à l'intérieur d'une fourchette

   qui est la fourchette que je croyais avoir de toute

   façon n'eût été des surplus.

           Et c'est ça l'essentiel des propos que

   monsieur Soucy et monsieur Rothman ont cherché à

   véhiculer.

   (10 h )

           Ça m'amène à vous parler de l'appel
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   d'offres, l'implication de l'appel d'offres, que ça

   soit des contrats issus d'un appel d'offres et que

   ce que l'on est en train de faire, c'est de changer

   de façon substantielle le contrat.

           Je sais que chaque fois que le Distributeur

   a eu l'occasion de le faire, il a qualifié cette

   entente d'un « outil » : « Je ne suis pas obligé de

   m'en servir; si je m'en sers, ça va être un outil,

   ça va être un outil qui va me permettre de

   déférer. » Mais j'ai un peu de difficulté avec

   cette qualification.

           On sait tous qu'il va y avoir, s'il y a une

   chose qui est certaine, là, certaine aujourd'hui,

   c'est qu'il va y avoir des surplus. Il va y avoir

   des surplus, il va y avoir des surplus jusqu'en

   vingt onze (2011). Il va y avoir, pendant cette

   période-là, une gestion de qu'est-ce qu'on fait

   avec les contrats. Et la gestion du Distributeur à

   date a été de dire : « Je suspends, je renonce à

   recevoir, même si je paie. » Et TCE 2008, TCE 2009,

   c'est encore l'approche qu'il préconise et qu'il

   favorise : « Enlevez de moi la problématique, je

   vais l'éliminer, je n'aurai pas besoin d'y penser

   et on va passer à autre chose, on va continuer

   comme on le faisait avant. »
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           Ce que... le contrat qu'on vous propose,

   dans les faits, et on verra si j'ai raison dans

   quelques années mais je vous garantis qu'ils vont

   l'utiliser et qu'ils vont déférer de l'énergie

   durant cette période-là; ils n'ont pas fait cette

   entente-là dans une perspective de ne pas s'en

   servir, ce n'est absolument pas la vision qu'ils

   ont démontrée à date. Et dans cette perspective-là,

   je considère que ce contrat-là, cette modification

   de contrat est une modification substantielle d'un

   appel d'offres pour des contrats « take or pay ».

   Et c'est une modification substantielle au coeur de

   l'entente qui en fait une entente de stockage et de

   report d'énergie.

           Il y a deux volets à ça. Est-ce que, si on

   avait fait des soumissions sur cette base-là, les

   soumissions auraient été les mêmes, est-ce qu'il y

   aurait eu d'autres joueurs? La première question.

   La deuxième question, c'est : si aujourd'hui le

   Distributeur avait été sur le marché et avait dit :

   « Écoutez, là, j'ai tant d'énergie de disponible,

   que je peux avoir puis que je peux vous livrer à la

   frontière américaine, ou au point que vous voulez,

   pendant les quatre ou cinq prochaines années et

   l'entente, c'est que vous allez me la remettre plus
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   tard, au besoin, vous me faites ça à quel prix,

   quelle valeur attribuez-vous à cette capacité que

   vous allez avoir de monétiser tout de suite et

   payer plus tard? »

           La même gestion que moi, je vous dis que le

   Distributeur devrait faire, il aurait pu l'offrir

   sur le marché et demander à des joueurs  « Est-ce

   que vous seriez prêts à faire ça? » Monsieur Soucy,

   dans son témoignage, je pense qu'il y a eu une

   question qui a été directe qui a posée là-dessus,

   il a dit : « Oui, on regarderait ça.

   Hypothétiquement, c'est une situation qu'on a

   regardée. On ne nous l'a pas offert mais si on nous

   l'offrait, on regarderait ce genre d'approche parce

   que, oui, c'est un outil, c'est quelque chose qui

   peut avoir un intérêt. »

           Au même titre, au même titre, je vous dis,

   que dans le dossier TCE, où, dans TCE, on disait :

   « On suspend mais comme tu avais le droit d'obtenir

   de l'énergie d'une autre source que la centrale

   thermique que l'on avait, on va te permettre de le

   faire de toute source... », il fallait que ça soit

   au Québec, on a dit : « Dorénavant, quand tu vas

   recommencer sur une période de huit ans, on va te

   laisser livrer au Québec au Distributeur quatre
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   point deux térawattheures (4,2 TWh) d'énergie

   provenant de n'importe quelle source n'importe où.

   Que ça soit du charbon, que ça soit du nucléaire,

   que ça soit qu'est-ce que tu voudras, on va te

   laisser modifier le contrat pour te permettre de

   faire ça. »

           Et on a même augmenté le montant de trente-

   trois pour cent (33 %) qu'ils pouvaient faire. Et

   on a dit : « Écoutez, ce genre de produit-là, cette

   option-là de prendre de l'énergie tout de suite

   puis tout à l'heure, je vais te, je vais être

   capable de la compenser avec de l'énergie que je

   peux avoir de toute source, oui, c'est un produit

   qui est intéressant. Et dans ce sens-là, vous êtes

   en train de modifier, ou ce qu'on vous demande,

   c'est de modifier le coeur de la convention que

   vous avez, et sans retourner au contexte de l'appel

   d'offres.

           En deux mille (2000), quand on a, le

   gouvernement a décidé de ne plus assujettir le

   Producteur, on a encadré de façon spécifique la

   gestion des approvisionnements par un processus

   d'appel d'offres. On a dit, et pourquoi, parce

   qu'on avait, il y avait cette crainte qui avait été

   exprimée par beaucoup d'intervenants à l'effet
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   qu'il va y avoir un genre d'amitié naturelle entre

   les gens d'HQP et d'HQD.

           Et donc le législateur a déterminé qu'il

   fallait régler ça d'une façon transparente et

   équitable pour tout le monde, il y avait un marché

   de gros ouvert au Québec et donc le Distributeur

   devait y faire appel, et qu'il le ferait, il y

   ferait appel par des appels d'offres. Ça, c'est le

   principe. On a des exceptions, le court terme et

   tout ça, mais essentiellement, c'était ça, le

   principe.

           Le coeur de cette responsabilité de

   s'assurer qu'il y a transparence et équité dans la

   façon dont les appels d'offres et les contrats

   d'approvisionne-ment sont d'une part conclus mais

   également modifiés revient à la Régie, en vertu de

   74(2); c'est là que vous exercez votre pouvoir.

           Et à ce stade-ci, je vais être obligé de

   faire mon mea culpa un peu parce que, dans la

   préparation de la plaidoirie, j'étais convaincu

   qu'on avait préparé le cahier de jurisprudences sur

   cet élément-là, et quand je suis arrivé ce matin au

   bureau, je cherchais le cahier désespérément et il

   n'était pas là. Alors, je me dois de vous dire que

   j'avais des autorités, lesquelles sont, à toutes
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   fins pratiques, les mêmes qu'on a plaidées dans

   TCE. Parce qu'il faut vous rappeler que dans la

   demande révision de TCE, cet élément-là a été

   plaidé de façon directe comme le Distributeur a

   plaidé sa vision des choses relativement à la

   nature de l'obligation que pouvait avoir le

   Distributeur ou même la Régie dans son

   appréciation, en soulevant une série de causes dont

   Double N Earthmouvers, qu'il a abordé dans le cadre

   de son témoignage.

           Alors, avec votre permission, si... puis je

   vous la demande, si ce n'est pas quelque chose qui,

   selon les normes, est acceptable, c'est que je vous

   ferais parvenir les autorités en question avec les

   passages soulignés en jaune pour réellement attirer

   votre attention sur les points, mais il y en a une

   partie qui a déjà été abordée dans le mémoire qui

   avait été déposé par maître Hamelin, des passages

   relativement à la situation.

           Et à toutes fins pratiques, le débat est de

   savoir si Double N Earthmovers, décision de la Cour

   suprême, est venu changer quoi que ce soit au

   Québec en matière de processus d'appel d'offres et

   des obligations qui découlent de maintenir l'équité

   entre les soumissionnaires même après, même après
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   que le contrat a été octroyé.

           L'argument que l'on fait dans Double N

   Earthmovers, c'est de venir dire, vous savez, dans

   un appel d'offres, il y a l'appel d'offres puis il

   y a le contrat qui suit l'appel d'offres. Et

   l'argument que fait le Distributeur, c'est de dire,

   écoutez, quand je fais mon appel d'offres, je

   prends la meilleure soumission, puis dans la mesure

   où je prends cette décision-là avec les soumissions

   qui me seront soulevées, je peux faire n'importe

   quoi après.

           Quand je vais venir pour signer le contrat

   qui donne suite à l'appel d'offres, je peux

   modifier les conditions, je peux en changer les

   termes, je peux en changer la nature. Ce que l'on

   appelle le contrat A versus le contrat B dans la

   présentation qu'a faite maître Fraser.

           Je pensais écouter maître Fréchette, en

   réalité, quand je l'entendais plaider parce que ça

   ne fait pas tellement longtemps qu'on l'a plaidé.

   Mais essentiellement, ce qu'on vous dit, c'est que,

   dans cette décision-là, il faut regarder Double N

   Earthmovers avec un peu de recul. Double N

   Earthmovers était une situation où on réclamait la

   perte de bénéfices, la perte de bénéfices associée
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   à l'exécution d'un contrat en disant, ma

   soumission, elle était exacte, celle que vous avez,

   le contrat que vous avez accordé au soumissionnaire

   gagnant n'était pas conforme, et vous avez accepté

   d'en modifier certaines modalités.

           Et la modalité qu'ils avaient acceptée de

   modifier, c'est que la ville qui était visée, je

   pense que c'est la Ville d'Edmonton, avait accepté

   que... je pense que l'appel d'offres disait, on ne

   peut pas avoir des camions plus vieux que mil neuf

   cent quatre-vingt (1980). Il faut quand même se

   rappeler que la décision, les faits de la décision

   remontent à presque quinze (15) ans en arrière.

           Et on disait, c'est un mil neuf cent

   quatre-vingt (1980). Le gars, il avait un soixante-

   dix-neuf (79) ou un soixante-dix-sept (77). Quand

   il a signé le contrat, il a pris l'engagement que

   ses camions seraient des soixante-dix-sept (77) ou

   des soixante-dix-neuf (79).

           Alors, quand le contrat B a été fait, il

   était conforme à l'appel d'offres. Mais par la

   suite, la Ville d'Edmonton a réalisé que les

   camions n'avaient peut-être pas exactement mil neuf

   cent quatre-vingt (1980), ils étaient peut-être

   soixante-dix-neuf et demi, ou soixante-dix-sept
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   (77). Mais comme le contrat s'exécutait, ils l'ont

   laissé faire. Et Double N Earthmovers a pris le

   mors aux dents, il a dit, ça n'a pas de bon sens,

   c'est un changement qui n'aurait pas dû intervenir,

   vous m'avez privé du bénéfice.

           Une décision de la Cour suprême 5-4 qui

   traite de ce dossier-là sous une perspective de

   dire, est-ce que, une fois que le contrat a été

   octroyé conformément, quel est le niveau de

   changement qui fait en sorte qu'on est en train de

   le dénaturer?

           Et j'y vais de mémoire, là. Et je pense que

   ça a joué beaucoup dans la décision de la majorité

   de ne pas accepter de soumettre la Ville d'Edmonton

   à la possibilité d'être obligée de payer

   Earthmovers pour la perte de profits qu'il a

   réalisée. C'est un dossier dont les faits doivent

   être pris en considération.

           La théorie du contrat A et du contrat B est

   sortie de la décision de la Cour suprême dans la

   décision de Martel. Et essentiellement, dans

   Martel... c'est Martel ou Ron Engineering? Il ne

   faut pas que je me trompe de décision. Excusez-moi!

   Ma mémoire me trahit des fois. Si vous me permettez

   deux secondes.
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           Ron Engineering. Où quelqu'un avait fait

   une soumission, s'était aperçu qu'il avait, s'était

   trompé dans sa soumission. Mais il avait mis un

   dépôt de cent cinquante mille piastres (150 000 $).

   Or, il ne voulait pas signer le contrat. On avait

   dit : Oui, on retient ta soumission. Puis lui ne

   voulait pas signer le contrat à la fin du processus

   d'appel d'offres. Alors, la question c'était : Est-

   ce qu'il a droit de récupérer son cent cinquante

   mille (150 000 $) de dépôt ou il n'a pas droit?

           Et dans ça, on a dit : Écoutez, le seul

   fait de déposer une offre irrévocable constitue un

   contrat en soi, le contrat A. Et ce contrat-là vise

   à assurer celui qui reçoit les soumissions que vous

   allez être là s'il vous retient. Et le fait que

   vous prétendiez que c'est une erreur que vous avez

   commise dans votre soumission, puis qu'elle n'est

   pas conforme à ce que vous auriez voulu qu'elle

   soit, n'empêche, elle a été déposée et vous êtes

   pris avec.

           Et, là, la Cour suprême a dit : Le contrat

   B, ça, c'est celui une fois que le soumissionnaire

   a accepté, mais ça ne veut pas dire que, tant que

   le contrat B n'est pas signé, il n'y a pas

   d'obligation. L'obligation est née du dépôt. Et
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   donc, ils ont dit : Le cent cinquante mille

   (150 000 $) reste avec l'entité qui avait demandé

   l'appel d'offres et qui s'était fiée sur l'appel

   d'offres qui avait été déposé.

           Dans Double N Earthmovers, vous allez voir

   que certains passages laissent entendre qu'il y a

   réellement une distinction et que, finalement, à la

   fin de la journée, on peut passer de l'appel

   d'offres à un autre contrat et en modifier les

   termes sans que ça nous oblige de recommencer le

   processus d'appel d'offres.

           Au Québec, à ma connaissance, l'état du

   droit demeure celui qui était avant Ron

   Engineering, qui était avant Double N Earthmovers.

   Les auteurs qu'on avait cités à l'époque dans TCE

   continuaient d'indiquer que la position applicable

   au Québec était que si on changeait de façon

   matérielle les termes du contrat, il s'agissait

   d'une atteinte au processus de l'appel d'offres, de

   la transparence et de l'équité entre les

   soumissionnaires et il fallait recommencer. Et il y

   a des décisions qu'on a citées à l'époque sur cette

   question-là.

           Encore une fois, je vous le dis, dans un

   contexte où vous devez d'abord apprécier, est-ce
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   que la nature du changement est à ce point

   importante qu'elle constitue une différence ou est-

   ce que la nature du changement que l'on propose,

   l'entente dite de stockage entre guillemets,

   constitue une autre forme d'approvisionnement à

   long terme, qui fait en sorte que vous seriez

   appelé à demander au Distributeur s'il veut

   procéder de cette façon-là, de faire une demande

   d'appel d'offres?

           Je ne vous importunerai plus sur ce sujet-

   là de façon directe. En vous demandant de bien

   vouloir prendre connaissance des autorités que je

   vous citerai, je vais essayer de faire en sorte que

   ce soit réellement clair, que vous n'aurez pas à

   chercher les passages auxquels je fais référence.

   Et je vais le faire le plus rapidement possible. Et

   je vous demande de m'excuse de cette situation.

           Ce qui m'amène au dernier point. L'entente

   et les modifications qui sont proposées. Il y a

   deux choses qui me préoccupent relativement aux

   contrats. Puis je pense que je ne suis pas le seul.

   Je pense qu'un certain nombre d'intervenants sont

   passés devant vous déjà pour vous expliquer qu'ils

   voyaient un problème entre les trois derniers

   attendus du contrat et la clause 2.2.3, qu'ils
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   voyaient un problème avec la clause 2.2.8 qui

   traite du retour d'énergie, et la façon dont ça se

   ferait dans le temps, et en particulier si le solde

   en vingt vingt (2020) était négatif ou positif

   c'est-à-dire, le solde de l'énergie différée.

           Puis il y a quelqu'un qui a également, puis

   je pense que c'est maître Cadrin a soulevé a

   question de l'article 2.5, l'absence de processus

   de règlement différent dans le contrat. Je pense

   que c'est les trois points principaux qui vous ont

   été soulevés et sur lesquels j'aimerais revenir.

           Mais ce qui me préoccupe également, c'est

   le fait qu'on vous affirme que, peu importe ce que

   le contrat dit, il faut se fier à l'intention des

   parties telle qu'exprimée par une des deux

   cocontractantes. Et donc, quand on vous dit,

   écoutez, l'intention, c'est de nous permettre de

   revendre sur le marché, puis nonobstant les

   attendus, il ne faut pas lire là-dedans plus qu'il

   ne le faut, j'ai un peu de difficulté.

           J'ai peut-être le souvenir de TCE où

   lorsqu'on fait l'analyse comparative puis qu'on

   dit, il y a une valeur rattachée à la vente de la

   capacité, on nous a opposé que l'entente, l'esprit

   de l'entente cadre ne permettait pas la vente de
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   capacité. Et, là, on a dit : Mais où est-ce que

   c'est indiqué dans le contrat que vous n'avez pas

   droit de disposer de la capacité comme produit

   énergétique en tant que distributeur dans une

   perspective d'optimiser la valeur?

           Et on nous a dit : Non, ça fait partie des

   discussions, mais ce n'est pas nulle part dans le

   contrat, cherchez-le pas, c'est un genre de, notre

   perception ou l'intention qui avait été exprimée à

   l'époque.

           Moi, j'ai toujours pensé que lorsqu'on

   prenait la peine de venir devant la Régie pour

   demander l'approbation d'un contrat, on soumettait

   un contrat complet, et que c'est l'écrit qui allait

   déterminer l'étendue des obligations sur laquelle

   vous seriez appelé à prendre position.

           Et il me semble que de permettre à l'égard

   qu'on parle de trois éléments extrêmement

   importants des modifications, d'y aller sur le

   simple fait qu'on va s'entendre avec Hydro-Québec

   Production éventuellement, là, puis ça va être

   correct. J'ai un peu de difficulté sur, comme

   avocat en tous les cas, je pense que maître Cadrin

   disait, on devient un peu paranoïaque quand on

   regarde des ententes comme celle-là, bien, j'ai un
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   peu de difficulté avec cette approche de dire, on

   va... laissez-nous faire puis vous allez voir que,

   plus tard, ça va être correct.

   (10 h 20)

   Le contrat est pourtant fondamental à savoir

   qu'est-ce que j'ai le droit de faire avec l'énergie

   différé. Le contrat est fondamental quant à ces

   modifications sur qu'est-ce que je dois au

   Producteur quand, à la fin de l'exercice, je n'ai

   pas repris tout le solde d'énergie différée. Le

   contrat doit établir si, quand j'arrive à vingt

   dix-sept (2017), vingt dix-huit (2018) et vingt

   dix-neuf (2019), à l'approche de la fin du contrat,

   si je suis capable de dire : « Ramène-moi six cents

   mégawatts (600 MW)... », ou cinq cents mégawatts

   (500 MW), « ... parce que je m'en vais le vendre

   sur le marché de New York parce qu'il faut que je

   sois à zéro », est-ce que j'ai le droit de faire

   ça? C'est fondamental à ce contrat-là, c'est

   fondamental à toute l'économique qui tourne autour

   de ça.

           Alors que l'on vous dise : « Le contrat dit

   ce qu'il dit mais, en fait, ce n'est pas ça qu'il

   dit », j'ai un peu de difficulté et je vous suggère

   fortement, parce que je pense que vous avez le
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   pouvoir de le faire, de dire : « Écoutez, si c'est

   si clair que ça, dites-le par écrit d'une façon qui

   est claire, nette et précise, et donc dites-le

   que : "En aucun temps, cette entente-là va nous

   empêcher de revendre les surplus d'énergie sur le

   marché autre que le marché québécois." »

           Les trois attendus sont incontournables sur

   cette question-là, c'est... on ne peut pas être

   plus limpide que ça. La seule différence, c'est

   qu'on s'en vient déposer une clause 2.2.3 qui vient

   dire « il va s'engager à faire les meilleurs

   efforts », sans dire spécifiquement que, à la fin

   des meilleurs efforts, il pourra en disposer de

   façon appropriée.

           Le deuxième point, c'est sur la question de

   2.2.8. Ça dit que, puis je comprends que tout le

   monde va faire... ce qui serait dans l'intérêt est

   d'arriver à la fin de l'exercice avec un solde

   zéro, mais le contrat laisse entendre que le

   Producteur a une option à la fin, en vingt vingt

   (2020), d'acheter l'énergie qui n'aura pas été

   récupérée à un prix selon une méthode de calcul qui

   est indiquée.

           Et dans cette méthode de calcul, on vous

   dit : « Bien, c'est le prix qu'on est capable
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   d'aller chercher sur le marché, moins ci, moins

   ça », et auquel on va déduire évidemment le prix

   que le Distributeur aurait dû payer au Producteur

   en premier lieu s'il avait repris cette énergie-là,

   avant la fin du contrat. »

           Alors on dit que c'est une option. La

   question, c'est : quand le Producteur n'exerce pas

   l'option, il arrive quoi? C'est un contrat « take

   or pay », ça, à ce que je sache, s'il ne l'a pas

   pris, il va le payer, mais ce n'est pas marqué

   nulle part.

           L'autre élément, et le dernier, c'est

   l'article 2.5. On dit dans 2.5 : « S'il y a un

   différend, sur n'importe quoi, l'interprétation du

   contrat ou quoi que ce soit, le Comité

   d'exploitation va essayer de s'entendre puis si on

   ne s'entend pas, les deux présidents. » Point, ça

   arrête là. Dans tout contrat contractuel, il manque

   une belle phrase en bas : « Et s'ils ne s'entendent

   pas, les deux présidents s'en vont en arbitrage. »

           Il faut comprendre que ce contrat-là, à ce

   que je sache, vous n'avez pas juridiction pour

   régler les différends; HQP n'est pas réglementée et

   vous n'avez pas juridiction pour régler un

   différend, si différend il y avait véritablement.
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   Je ne vois pas Hydro-Québec se poursuivre lui-même,

   Hydro-Québec dans ses activités de distribution

   versus Hydro-Québec dans ses activités de

   production, alors ça n'ira pas en Cour supérieure,

   ça, je peux vous l'assurer. Alors on règle les

   problèmes comment?

           Ce qu'on vous a proposé, c'est que vous

   aviez, éventuellement, beaucoup plus tard, le

   pouvoir de regarder comment on l'a réglé et

   déterminer si c'est une situation a posteriori qui

   fait votre affaire ou pas et que vous pourriez

   avoir à exercer une discrétion à savoir si les

   coûts associés à ça pourraient être passés ou ne

   pas passés à l'intérieur de la base tarifaire.

           Mais c'est un contrat entre deux parties;

   laissons faire HQP et HQD et le fait qu'ils sont

   affiliées, un contrat entre deux parties, le

   minimum dans un contrat de cette nature-là, c'est

   qu'il y ait une clause d'arbitrage pour qu'un

   différend soit réglé par un tiers indépendant. Je

   ne dis pas d'aller devant les tribunaux, là, mais

   au moins une clause de règlement de différend qui

   soit appropriée eu égard aux circonstances.

           Surtout -- surtout -- si vous décidez que

   vous n'avez pas ou que vous ne vous considérez pas
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   nécessaire d'éclaircir la portée des clauses des

   attendus et la clause 2.2.3 puis la clause 2.2.8.

   Si on ne touche pas au contrat puis on le laisse

   comme ça, c'est une boîte de Pandore dans un

   contexte normal et vous devez, à tout le moins,

   dire : « Bien, écoutez, là, il faut que quelqu'un

   le décide à un moment donné puis il faut qu'il le

   décide pendant que c'est chaud, pas huit mois après

   ou dix mois après alors qu'on va nous expliquer

   toutes sortes de raisons qui justifiaient la

   position que vous avez prise que ça avait été juste

   et raisonnable. » Je pense que vous devez, dans ce

   contexte-là, le regarder.

           Il ne faut pas oublier également que

   l'interprétation sur 2.2.3 puis les trois attendus

   a un impact à chaque fois que je vais essayer de

   faire du retour d'énergie qui ne sera pas destiné à

   desservir la charge locale. Donc quand on vous

   dit : « Oui mais si j'en ai trop, hypothèse, j'en

   ai trop et je n'ai pas la possibilité de le passer

   à l'intérieur de ma demande de charge locale, alors

   mon besoin de distributeur, je vais m'en

   débarrasser, je vais le vendre sur le marché, je

   vais le rappeler puis je vais le vendre sur le

   marché. »
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           C'est loin d'être certain qu'ils sont

   capables de faire ça dans l'état du dossier tel

   qu'il est là, loin d'être certain. On peut penser

   qu'on est capable, on peut penser qu'on l'a négocié

   puis que c'est ça, mais ce n'est pas ça que ça dit.

   Et je pense que c'est maître Cadrin qui vous a

   dit : « À un moment donné, c'est "put your money

   where your mouth is" », c'est-à-dire, si c'est si

   évident, il ne devrait pas y avoir de problème pour

   modifier le contrat.

           En conclusion, EBMI suggère à la Régie

   qu'elle ne devrait pas accepter les modifications

   au contrat, qu'elle devrait plutôt regarder la base

   d'analyse qui a été faite, la base d'analyse

   économique dans son ensemble, et dans la mesure où

   elle est convaincue que c'est dans le meilleur

   intérêt des consommateurs et des distributeurs,

   mettre de côté l'aspect de différé et demander au

   Distributeur de procéder selon une méthode de

   gestion de risque qui implique l'optimisation des

   contrats d'approvisionnement qu'il possède.

           Il est possible que la Régie arrive à la

   conclusion que les éléments qu'elle a devant elle

   ne sont pas suffisants pour qu'elle puisse

   réellement aller aussi loin que ça. Elle a le
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   pouvoir de demander au Distributeur de revenir

   devant elle pour réellement élaborer un plan de

   gestion de risque, une stratégie de gestion de

   risque, de faire état des outils et de la façon

   dont il entend s'y acquitter.

           Sur ce, je vous remercie de m'avoir écouté.

   J'ai peut-être pris plus de temps que prévu, je

   m'en excuse si j'ai été un peu long. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Legault. Il est présentement dix

   heures trente (10 h 30), la Régie va donc prendre

   une pause de quinze minutes et après ça, Maître

   Sicard, on va vous écouter. Merci bien.

   PAUSE

   (10 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault, vous avez une intervention?

   Me PIERRE LEGAULT :

   Alors, je suis bien content que j'ai fait dans mon

   introduction allusion au fait que je pouvais peut-

   être avoir omis quelque chose ou oublié quelque

   chose. Quand j'ai eu terminé, on m'a appris, je le

   dis bien, appris, que la Régie avait rendu des

   décisions dans le dossier de TCE, c'est-à-dire

   qu'ils ont rendu une décision rejetant les demandes
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   de révision et motifs à suivre, je n'étais pas au

   courant pendant que je plaidais, de cette

   situation-là. Il est évident que je l'aurais fait,

   j'y aurais fait allusion si j'avais été au courant,

   on vient de me remettre une copie de la décision.

   Je n'étais pas au bureau depuis lundi et j'ai

   compris que la décision aurait été rendue publique

   lundi en fin de journée et je m'en excuse de cet

   impair mais ce n'était absolument pas volontaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Sicard.

   PLAIDOIRIE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Alors, je vous ai remis un texte qui

   va me servir de guide que je vais suivre mais

   auquel je vais quand même ajouter et commenter de

   temps à autre.

           Alors, le premier (1er) novembre deux mille

   sept (2007), Hydro-Québec dans ses activités de

   Distributeur dépose son Plan d'approvisionnement

   2008-2017 devant la Régie et lui demande de

   l'approuver.

           Le quatorze (14) mars deux mille huit

   (2008), l'Union des consommateurs de même que

   d'autres intervenants reconnus au dossier par la
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   décision D-2008-002, versent au dossier leurs

   preuves face audit Plan et par le biais de mémoires

   et expertises. Dans son mémoire original aux pages

   3 et 4, l'Union soulignait que :

                [...] la gestion des

                approvisionnements doit inclure non

                pas seulement l'acquisition

                d'approvisionnements mais également

                une gestion des surplus.

                L'évolution actuelle du contexte

                économique rend de plus en plus

                importante une gestion optimale des

                surplus...

   et c'est également le fait que l'on se retrouve

   maintenant dans des approvisionnements

   postpatrimoniaux qui demandent ça, puisque,

                [...] un éventuel ralentissement

                économique engendrerait nécessairement

                une baisse de la demande. Il est donc

                essentiel que le Distributeur

                développe et envisage des stratégies

                plus précises et efficaces, par

                rapport aux plans antérieurs, pour la

                disposition de ses surplus.

                Pour UC, le principal défi auquel fera
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                face le Distributeur au cours du

                présent Plan se situe à ce niveau.

           Dans notre expertise déposée, l'expertise

   de monsieur Co Pham, nous recommandions également

   l'étude de contrat de stockage.

           Le vingt-cinq (25) mars deux mille huit

   (2008), le Distributeur amende sa demande originale

   et demande d'urgence l'approbation de deux

   conventions conclues avec Hydro-Québec Production.

   Ces conventions viennent modifier les contrats pour

   les livraisons de base et les livraisons cyclables

   approuvées dans le cadre du dossier 3515, suite à

   un appel d'offres qui date de deux mille deux

   (2002).

           Elles offrent sans coût supplémentaire un

   nouvel outil de gestion par lequel le Distributeur

   conserve tous ses droits dans les

   approvisionnements contractés et ajoute celui de

   différer sur quatre années les livraisons qui

   devront être par la suite reprises et ce, jusqu'en

   deux mille vingt (2020).

           La demande amendée du Distributeur et la

   preuve qu'il a soumise à son soutien contient

   également une nouvelle prévision qualifiée d'aperçu

   de février deux mille huit (2008), qui révise à la
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   baisse pour les premières années du Plan, jusqu'en

   deux mille douze (2012) et à la hausse pour les

   dernières années du Plan, deux mille treize (2013)

   et deux mille dix-sept (2017), les prévisions qui

   dataient de novembre deux mille sept (2007).

           Essentiellement, cette révision des

   prévisions, ce que l'on a appelé l'aperçu de

   février, est justifiée par les nouveaux besoins du

   secteur industriel.

           Les prévisions et le risque. UC tient à

   vous souligner que bien qu'à court terme, il est

   possible d'obtenir des prévisions robustes, plus

   celles-ci s'étirent dans le temps, plus elles sont

   instables ou variables. C'est pour ces raisons

   d'ailleurs qu'une mise à jour régulière du plan

   d'approvisionnement est prévue.

           En conséquence, bien qu'il incombe au

   Distributeur de nous présenter la meilleur

   prévision possible, celle-ci n'est pas à l'abri des

   variations climatiques et facteurs économiques.

   Pour UC, disposer d'outils qui maximisent la

   flexibilité et qui s'adaptent à la demande dépasse

   donc en importance la justesse des prévisions.

           Nous n'avons donc pas cru bon de nous

   attarder longuement et précisément sur l'analyse
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   des prévisions faites par le Distributeur au

   soutien de la présente demande. Selon nous, les

   conventions proposées seront, dans un premier

   temps, très utiles à court terme puisque l'on est

   en situation de surplus importants et que ça, on le

   sait, dans le contexte où UC espère pouvoir

   débattre dans un avenir rapproché ou même dès la

   Phase 2 du présent dossier, d'outils

   complémentaires qui vont aider à maximiser les

   bénéfices que le Distributeur et ses clients

   pourraient tirer de ce nouvel outil.

           Pour le moment, il demeure important d'être

   capable de revendre les autres surplus quand même,

   c'est-à-dire qu'on a cette entente qui va différer

   de l'énergie, il va quand même y avoir un risque de

   surplus supplémentaire même si on engrange et c'est

   le terme que j'avais utilisé, le Distributeur a dit

   différé, c'est important d'être capable de revendre

   et de ne pas trop être limité pour le reste des

   surplus. Surtout dans l'éventualité où la demande

   escomptée ne serait pas au rendez-vous pour deux

   mille douze (2012), deux mille vingt (2020).

           UC se doit de souligner qu'il serait

   avantageux pour le Distributeur et sa clientèle de

   pouvoir stocker au-delà de la période prévue à
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   l'entente, les produits postpatrimoniaux en

   surplus. Ceci permettrait au Distributeur

   d'utiliser au maximum possible les

   approvisionnements achetés et de vraiment limiter

   ses activités de revente éventuel-lement.

           UC est également d'avis qu'une autre

   entente de stockage tel que souligné par son

   expert, monsieur Co Pham, permettant de différer et

   de libérer les quantités différées au cours d'une

   même année, c'est-à-dire du stockage multiannuel,

   serait utile au Distributeur comme outil de gestion

   de ses approvisionnements.

           UC soumet à la Régie que ce débat devrait

   se tenir le plus vite possible et si possible dans

   la Phase 2 du présent dossier.

           L'urgence. Pour UC, le défi premier du

   présent plan d'approvisionnement c'est la gestion

   des surplus. En effet, selon ses prévisions, le

   Distributeur dispose en ce moment et pour les

   quatre années à venir de surplus importants. Il

   appert des dossiers de la dernière année, 3624,

   3644, que la revente n'a pas produit les résultats

   escomptés et la suspension, celle de 3649, est une

   solution qui demeure coûteuse puisqu'il y a un prix

   à payer par les consommateurs lorsqu'on suspend une
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   livraison, on se trouve finalement à payer en

   partie de l'énergie que l'on n'a plus.

           Le Distributeur soumet par les conventions,

   dont il demande l'approbation, une nouvelle avenue

   afin de gérer ses surplus.

           Il demande également l'approbation de ces

   conventions d'urgence afin de pouvoir différer dès

   mai les nouveaux surplus qui seront dus pour

   livraison en vertu du contrat de base et dès juin

   pour les livraisons en vertu du contrat cyclable.

           En réponse à nos questions, lors de

   l'audience, le Distributeur indique que si

   l'entente n'est pas approuvée par la Régie le ou

   avant le premier (1er) mai, il disposera sans la

   différer de l'énergie livrable pour le mois de mai

   et pourra différer les livraisons de juin à

   septembre selon ce qui est prévu aux contrats à

   l'article 2.3 selon la date à laquelle vous rendrez

   votre décision.

           Dans les notes sténographiques du trente

   (30) avril et je vais vous référer à quelques

   citations qui sont aux pages 65 à 69, le

   Distributeur répond ainsi à la question posée :

                Q. (41) [...] dans l'éventualité où la

                Régie  ne rend pas de décision avant
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                quelques semaines, [...] qu'est-ce qui

                arrive?

                [...]

                R. [...] Les quantités que l'on avait

                prévues pour le mois de mai...

                [...]

                R. ... ne seront pas différées en

                vertu de l'entente, les autres

                quantités le seront. [...]

                [...]

                Q. (45) [...] est-ce qu'elles vont

                être utilisées ou elles vont être

                revendues?

           Explications et on conclut :

                R. [...] Donc pour le mois de mai, on

                ne différera pas d'énergie.

                Maintenant, si vous me demandez : en

                date d'aujour-d'hui, quelle est la

                situation de l'équilibre énergétique

                [...] Ça va bien. [...]

                [...]

                R. [...] bien qu'on ne diffère pas

                d'énergie pour le mois de mai, nous

                demeurons en équilibre et on pourra

                reprendre ces quantités-là si on avait
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                encore besoin de faire de petits

                ajustements au cours d'octobre,

                novembre, décembre, l'autre période

                que l'on a définie pour faire l'année.

                [...] c'est que si jamais au-delà des

                quantités qu'on a décidé de différer,

                comme dans notre vraie gestion, on a

                encore des besoins de reventes, on va

                revendre dans l'année au-delà de ce

                que l'on aura différé au niveau du

                solde [...] on pourrait être amenés à

                faire certaines reventes pour faire

                les ajustements fins au courant de

                l'année.

           Alors, qu'est-ce qui arrive de juin,

   juillet et août,

                R. [...] si la décision était positive

                et qu'elle était rendue d'ici la fin

                du mois de mai, [...]

   c'est clair que mai ne pourra pas être différé, il

   n'y a pas de décision de rendue mais celles de

   juin, juillet, août et septembre le seraient, ce

   qui permettrait de différer et donc d'engranger

   pour les consommateurs québécois à peu près un

   point sept térawattheures (1,7 TWh).
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           Nous concluons de cet échange que les

   quantités qui ne pourront être différées, parce que

   l'entente ne peut être en vigueur tant qu'elle n'a

   pas été approuvée, devront possiblement être

   revendues. Si la Régie donc désire minimiser la

   revente afin de conserver cette énergie pour le

   marché québécois futur et UC soumet que c'est ce

   qui est dans l'intérêt des consommateurs, il

   faudrait envisager de rendre une décision dans les

   meilleurs délais.

           UC estime qu'il est à l'avantage des

   consommateurs de différer les livraisons en surplus

   plutôt que de les revendre, puisque ceci permettra

   à long terme d'éviter des achats à un prix sans

   doute plus élevé que celui convenu par les

   conventions.

           Dans ce contexte, UC soumet qu'il serait

   important qu'une décision puisse être rendue dans

   les meilleurs délais possibles, le tout sujet aux

   commentaires et recommandations qui suivent.

   (11 h)

           Il serait également pertinent de pouvoir

   procéder à la phase 2 de ce dossier en sachant

   quelle est votre décision sur cette demande.

           Le texte de l'entente. Le libellé de
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   l'entente, conclu rapidement selon les témoignages,

   semble avoir créé une certaine confusion qui a

   suscité de nombreuses questions tant dans les

   demandes de renseignements qu'en audience. Bien que

   le Distributeur nous ait donné son interprétation,

   partie du texte des conventions, certains articles,

   demeure ambiguë. La formulation de cette entente

   n'a pas la structure et la rigueur textuelle et

   juridique souhaitable.

           Force nous est de constater qu'elle est à

   certains égards imprécise et laisse place à

   l'interprétation, ce qui n'est pas désirable. Il

   serait judicieux qu'à l'avenir, le Distributeur

   rédige, avec toute la rigueur possible et

   escomptée, ce genre de document qui vous est

   soumis.

           Nous sommes préoccupés entre autres, et je

   vais y revenir un peu plus loin, par les trois

   derniers attendus, l'article 2.3 et l'article

   2.2.8, par le fait qu'il n'y a pas d'article clair

   qui prévoit la suspension des pénalités qui sont

   prévues au contrat original et par le fait que,

   dans le contrat original, à l'article 28.5, il est

   écrit très clairement que s'il y a, et je vais le

   lire, l'article 28.5 nous dit :
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                Le contrat constitue l'accord complet

                entre les parties quant à son contenu

                et il remplace toute entente verbale

                ou écrite, lettre ou document d'appel

                d'offres liés à ce contrat. Toute

                modification au contrat ne peut être

                faite que du consentement écrit des

                parties.

   Donc avoir un écrit qui confirme cette interpréta-

   tion, et je vais y revenir, serait important.

           UC recommande que la Régie demande au

   Distributeur de faire preuve de plus de rigueur et

   de précision dans la rédaction future de documents

   qui seront soumis pour approbation.

           Interprétation de certaines clauses des

   deux conventions.

           Nous sommes d'avis que les prévisions

   revues, aperçu de février, pour les premières

   données du plan sont plus réalistes quand même que

   celles qui se dégageaient en date du premier (1er)

   novembre deux mille sept (2007). L'importance des

   nouveaux surplus justifie la mise à jour des

   prévisions.

           Nous avons toutefois certaines réserves

   quant aux nouvelles prévisions soumises pour la
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   seconde partie du plan. Pour celles-ci, le

   Distributeur s'appuie en partie sur la Stratégie

   énergétique du Québec 2006-2015 où, à la page 16 de

   celle-ci, il est fait référence à l'implantation ou

   l'expansion d'industries créatrices de richesse,

   dont l'implantation sur dix ans se traduirait par

   une demande supplémentaire de l'ordre de mille

   mégawatts (1 000 MW). Je vous souligne que dans ce

   même paragraphe qui parle de mille mégawatts

   (1 000 MW), il est également indiqué :

                Ici encore, toute prévision est

                nécessairement hasardeuse.

   En conséquence, comme le Distributeur prévoit

   maintenant des besoins plus importants que ceux

   prévus au premier (1er) novembre deux mille sept

   (2007) pour la deuxième portion du plan, et que ce

   sont ces besoins qui résorberaient, sur la période

   deux mille treize/deux mille vingt (2013-2020), les

   surplus préalablement différés, il est essentiel de

   s'assurer que les meilleurs outils de gestion

   possibles seront en place pour disposer des surplus

   différés si la demande n'était pas au rendez-vous.

           De cette réflexion découle pour UC

   l'importance, pour le moment et en attendant la

   mise en place de solutions plus optimales, de
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   pouvoir vendre, ce qu'on appelle la revente, les

   surplus. Car bien que la mission première du

   Distributeur ne soit pas la vente d'électricité,

   bien équilibrer les besoins énergétiques de la

   charge québécoise implique la vente de surplus pour

   que les besoins soient satisfaits aux meilleurs

   coûts possibles.

           Dans le cadre des demandes de

   renseignements, nous avons, comme plusieurs

   intervenants, tenté d'obtenir des réponses claires

   à savoir quelles actions pourra prendre le

   Distributeur pour écouler ses surplus différés si

   la demande n'était pas au rendez-vous pour deux

   mille treize/deux mille vingt (2013-2020) ou s'il y

   avait des surplus supplémen-taires malgré les

   quantités différées pour les premières années de

   gestion des conventions.

           Les inquiétudes d'UC relatives à la

   capacité du Distributeur de procéder à la revente,

   si les conventions sont approuvées, découlent du

   libellé même du texte de ces conventions.

           Les clarifications et interprétations

   données en audience par le Distributeur suggèrent

   que la revente tant de l'énergie différée que de

   celle qui pourrait être livrable directement en
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   vertu des contrats originaux est possible en

   situation de surplus, en autant que la création de

   ces surplus ne découle pas d'actions spéculatives.

           Les témoins du Distributeur ont d'ailleurs

   insisté sur ce point à plusieurs reprises lors des

   audiences. Différer les livraisons est une option

   et non une obligation et le Distributeur peut

   choisir de vendre plutôt que de différer. Et s'il

   est en situation de surplus, il pourrait, selon ces

   témoins, vendre même l'énergie différée.

           La condition, selon les témoins, et je suis

   maintenant dans les citations aux pages 52 et 53,

   est que le Distributeur déploie des efforts

   raisonnables; autrement, on pourra, s'il y a

   surplus et qu'on a fait des efforts raisonnables,

                ... on pourra en disposer par de la

                revente.

   Page 55 :

                Et « disposer », on s'entend.

                « Disposer », il y a différentes

                options. Ça peut être... ça peut être

                de modifier notre offre. Ça peut être

                également d'en disposer via la

                revente...

   Page 56 :
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                C'est ça la question là. C'est pas de

                faire des exercices d'achat-revente à

                travers cette entente-là. Ce n'est pas

                l'objet. L'objet, c'est d'équilibrer

                notre bilan à moyen et long terme.

                [...] comment la mécanique fine de

                démonstration lorsqu'on dit meilleur

                effort va se faire, c'est clair qu'un

                des indicateurs va être, est-ce qu'il

                y a dans l'année un constat de

                surplus.

   Et à la page 77, qui n'est pas souligné dans mon

   texte :

                Je vais vous demander quelque chose.

   Et c'est monsieur Richard qui s'adresse à moi lors

   du contre-interrogatoire.

                Si j'ai des surplus de quatre

                térawattheures (4 TWh) par année, puis

                j'ai un solde de neuf térawattheures

                (9 TWh), est-ce que je dévie de

                l'esprit de l'entente lorsqu'on lit

                2.2.3 où on mentionne que le

                Distributeur devra faire les meilleurs

                efforts pour que cette énergie-là

                serve au marché québécois? Je fais le
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                constat que je ne peux pas disposer en

                vertu des marchés québécois. Je suis

                en surplus. [...] j'ai un solde de

                neuf (9). J'en dispose, je revends.

   Ensuite, aux pages 166 et 167 :

                Il n'y a pas d'engagement de différer

                des quantités. Ce que vous mentionnez

                comme outil, qui s'appelle la revente,

                est toujours disponible dans les

                stratégies du Distributeur. [...] La

                revente continue d'être là. Donc,

                c'est une option. Il n'y a pas

                d'engagement. Donc, tout ce que vous

                mentionnez, on peut le faire encore,

                et ça va faire partie des stratégies

                propres du Distributeur de décider

                s'il entend différer de l'énergie

                [...] ou s'il entend faire ce que vous

                mentionnez, de revendre.

   Pour UC, le solde nul au compte d'énergie différée

   pour deux mille vingt (2020), visé par le

   Distributeur, dépend en grande partie de sa

   capacité d'écouler ses surplus potentiels au cours

   de chacune des années de la période deux mille

   douze/deux mille vingt (2012-2020), soit par la
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   revente ou soit d'en disposer avec de nouveaux

   outils qu'on pourra étudier dans le prochain plan.

           D'où l'importance de procéder à la revente

   si le Distributeur n'arrive pas à utiliser la

   totalité de l'énergie différée pour la satisfaction

   des besoins québécois. UC retient du témoignage du

   Distributeur que les restrictions visées par

   l'entente aux trois derniers attendus et à

   l'article 2.2.3 doivent être interprétées selon

   l'esprit de l'entente comme permettant la revente

   de ces surplus par le Distributeur en autant qu'il

   n'aura pas spéculé par des achats ponctuels alors

   qu'il dispose déjà de surplus disponibles. Le tout

   tel que précisé par les exemples donnés par

   monsieur Richard, et il nous donne un exemple où il

   dit :

                ... on décide malgré tout d'acheter

                massivement et par le fait même de

                demander à notre contrepartie de

                différer des quantités d'énergie pour

                des périodes ultérieures. Ce n'est pas

                l'esprit de l'entente. L'esprit de

                l'entente, c'est d'assurer un

                équilibrage de moyen et long terme du

                bilan énergétique du Distributeur.
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   Vous pourrez voir un autre exemple aux pages 242 à

   244 des notes sténographiques du volume 1.

           UC croit que l'interprétation des

   conventions quant à la possible de revente, offerte

   par les témoins du Distributeur en audience, est

   favorable au Distributeur et à sa clientèle. Et si

   cette interprétation se trouve à être la bonne, on

   est entièrement d'accord sans réticence avec cette

   entente.

           Mais il est également fort possible que ce

   soit l'intention des deux parties aux conventions

   mais pour UC, cette interprétation, bien que

   plausible, ne se détache pas clairement du texte

   soumis. Nous sommes donc surpris du refus du

   Distributeur de confirmer cette interprétation

   auprès du Comité d'exploitation, dont le rôle est

   justement, selon l'entente, l'interprétation de

   celle-ci. Et c'est le dernier paragraphe de

   l'article 2.5.

           Le Distributeur nous offre les notes

   sténographiques en lieu et place d'une confirmation

   par les deux parties signataires pour valider que

   l'esprit de l'entente et l'interprétation qu'il en

   a donné devant la Régie est bien la même tant pour

   le Producteur que pour le Distributeur. Et je vous
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   réfère aux pages 60 à 62 des notes sténographiques.

           UC n'est pas satisfaite de cette réponse

   puisque les témoignages rendus en audience

   n'engagent que le Distributeur et non le

   Producteur. Nous notons toutefois l'offre du

   Distributeur de tenir indemne sa clientèle dans le

   cas où cette interprétation s'avérerait erronée et

   nous demandons à la Régie d'en prendre bonne note.

   (11 h 10)

           La Régie, et je vous réfère maintenant aux

   pages 62 et 63, c'est cet engagement dans les notes

   sténographiques où monsieur Bastien nous a dit :

                [...] La Régie peut sanctionner le

                Distributeur en ne reconnaissant pas

                ou la valeur ou les coûts ou quelque

                chose comme ça. Et c'est plus qu'une

                interprétation à ce moment-là. [...]

           Par contre, monsieur Bastien a également

   ajouté un peu plus loin quand il a témoigné :

                [...] Et ça fait partie de l'équation.

                Et même si l'autre partie est plus ou

                moins d'accord sur l'interprétation,

                [...]

           Il est dont très clair qu'il est possible

   que le Producteur n'ait pas la même interprétation.
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           En conséquence, on recommande à la Régie de

   demander au Distributeur de produire une lettre

   émanant du comité d'exploitation, afin de lier,

   tant le Producteur que le Distributeur sur

   l'interpréta-tion suivante de l'entente :

           en situation de surplus qui n'ont pas été

   acquis par le Distributeur afin de faire des gains

   en spéculant sur les marchés par des activités

   d'achats-reventes mais des surplus qui ont été

   acquis afin de répondre selon les prévision

   établies par le Distributeur aux besoins des

   Québécois, le Distributeur pourra procéder à la

   revente de ses surplus que ceux-ci soient différés

   ou non et qu'elle qu'en soit la source et ce, sans

   contrevenir aux conventions.

           Dans un souci de clarté, UC suggère à la

   Régie de faire cette demande au Distributeur, d'en

   référer au comité d'exploitation et que l'on

   confirme une fois pour toute l'interprétation

   donnée par le Distributeur en audience. A défaut

   d'obtenir cette confirmation, nous demandons à la

   Régie d'indiquer dès à présent au Distributeur

   qu'elle s'assurera, dans les suivis qui se feront

   de cette entente, du respect de cette

   interprétation et de son intention de tenir les
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   consommateurs indemnes dans l'éventualité où cette

   interprétation et les actions de revente qu'elle

   permet, s'avéreraient impossibles.

           Quant à l'article 2.2.8 des conventions,

   nous nous étonnons du fait que le Distributeur

   indique que cet article ne constitue qu'une

   indication de la manière dont le prix à payer par

   le Producteur pourrait être calculé et ne lierait

   pas les parties.

           Si tel est le cas, UC suggérerait à la

   Régie de demander au Distributeur de procéder à

   amender en conséquence les conventions.

   L'interprétation retenue et présentée par le

   Distributeur en audience nous apparaît contraire au

   texte des conventions.

           Les articles 1425 à 1432 du Code civil du

   Québec édictent les règles de base relatives à

   l'interprétation des contrats et ce que nous avons

   devant nous, c'est un contrat.

           Il s'en dégage que, dans l'interprétation

   des contrats, c'est-à-dire, par exemple, lorsqu'une

   clause d'un contrat porte à confusion et que des

   interprétations différentes pourraient être

   possibles - et c'est ce qui nous semble se produire

   pour les attendus et l'article 2.2.3 pour ce qui
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   est de la revente - on doit rechercher l'intention

   commune des parties. En audience, le Distributeur

   nous a fait part de son intention à lui et de son

   interprétation, il est déplorable que nous ne

   puissions nous assurer également de celle d'Hydro-

   Québec Production.

           Hydro-Québec Production offre ici sans

   frais, et c'est quand même un avantage pour les

   consomma-teurs, une plus grande flexibilité sur les

   livraisons et les contrats déjà convenus, il est

   peu probable qu'il ait conclu cette entente sans y

   gagner quelque chose. Espère-t-il retirer un

   vendeur possible du marché pour les prochaines

   années? Nous l'ignorons puisque le Distributeur a

   refusé de se prononcer sur les motifs du Producteur

   de conclure cette entente et sur les avantages

   qu'il en tire.

           Il demeure que l'interprétation donnée par

   le Distributeur relativement aux opérations de

   revente, demeure plausible et raisonnable mais ce

   n'est pas la seule. Donc, nous aimerions tout

   simplement la voir confirmer puisqu'il est

   également fort possible que ce ne soit pas le cas

   pour le Producteur et nous rappellerons que dans le

   cas de l'entente cadre où, il n'y avait aucun

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                        UC

                         - 91 -        Me Hélène Sicard

   article sur la revente, le Distributeur a fait des

   représentations dans le cadre du dossier 3649 pour

   indiquer que certains types de reventes dont les

   UCAP n'étaient pas possible en vertu de l'entente

   cadre parce que c'était interdit par l'esprit de

   l'entente alors que c'était... il n'y avait rien

   dans le texte de l'entente cadre qui le prévoyait

   et jamais, on en avait entendu parlé avant.

           Pour revenir à l'article 2.2.8 où le texte

   est clair et sans ambiguïté, UC ne comprends pas

   pourquoi le Distributeur donne en audience une

   interprétation qui nous appert contraire au texte

   soumis pour approbation par la Régie. Si

   l'intention des parties est comme nous le soumet le

   Distributeur, de s'entendre éventuellement sur un

   prix qui demeure à déterminer, il aurait fallu que

   le texte le reflète, ce qui n'est pas le cas et

   l'article 1431 du Code civil nous dit qu'on ne peut

   ajouter à un contrat ce qui n'y apparaît pas. Cette

   interprétation qu'il vient nous donner en audience

   doit donc être erronée.

           Ce qui inquiète UC, lorsque l'on regarde

   l'interprétation donnée à 2.8 puis après 2.3 et les

   attendus, c'est : qu'est-ce qui va advenir des

   surplus dans le cas où le Producteur ne les rachète
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   pas et de quelle façon est-ce qu'ils vont continuer

   d'appartenir aux Québécois?

           Cette situation ne fait que créer, pour UC,

   plus d'inquiétudes face à l'interprétation et la

   compréhension du Distributeur de l'intention des

   parties relativement aux activités de revente du

   Distributeur et nous oblige à insister pour que

   soit clarifié et confirmé l'interprétation qu'il

   nous donne en audience.

           Avantages des nouvelles conventions. UC est

   d'avis que ces nouvelles conventions constituent

   quand même tant pour le Producteur que pour le

   Distributeur un pas en avant dans l'acquisition de

   nouveaux outils de gestion des approvisionnements,

   soit un genre de stockage à long terme. Pour UC, la

   simple présence de surplus rend cet outil de

   gestion indispensable dans le portefeuille d'outils

   du Distributeur.

           Différer en les stockant les surplus qui se

   dégageront dans les prochaines années pourraient

   également donner au Distributeur le temps d'aller

   développer d'autres contrats ou outils de gestion

   semblables à celui qui nous est proposé aujourd'hui

   et lui permettre de minimiser les activités de

   revente tout en conservant le bénéfice pour la

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                        UC

                         - 93 -        Me Hélène Sicard

   charge locale, le bénéfice de l'énergie ou de la

   puissance qu'il aurait acquise par contrat.

           Tant que ces outils n'auront pas été

   adoptés, toutefois, la liberté, et on insiste

   beaucoup là-dessus mais pour nous, c'est important,

   la liberté de procéder à de la revente est

   essentielle au Distributeur pour  une gestion

   optimale de ses surplus et ce, dans l'intérêt de sa

   clientèle et je ne parle pas juste de la revente

   ponctuelle de petites quantités que l'on a acquises

   pour du court terme mais dont on n'a pas besoin

   mais ça peut être de la revente de plus grosses

   quantités.

           On endosse quand même les conventions et on

   est d'accord avec le principe qu'elles sous-tendent

   et on endosse l'étude faite par notre expert de

   même que les conclusions qu'il tire en relation

   avec les avantages techniques des conventions.

           Je fais faire une courte comparaison avec

   les dossiers 3624 et 3649 parce que d'autres

   intervenants en ont parlé.

           Dans le dossier 3624 et je vais vous

   résumer puis vous pourrez relire à votre convenance

   le texte qui est là. Il y a eu une demande de

   suspension dans le dossier 3624 de ces mêmes
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   conventions.

           Vous l'avez entendue, vous avez rendu une

   décision et vous avez opté pour la revente plutôt

   que la suspension en pensant que c'est ce qui

   allait être à l'avantage et c'est ce qui allait

   être des approvisionnements au meilleur coût.

           Dans le cadre du dossier 3624, on parlait

   d'une suspension de dix (10) mois. Dans le cadre du

   dossier 3649, on parlait d'une suspension d'un an.

   Ici, non seulement ce n'est pas une suspension, on

   diffère mais c'est sur plusieurs années. Alors, et

   c'est pour la durée des conventions. Si vous avez

   été capables d'entendre et de décider dans 3624 et

   3649, vous êtes certainement capables d'entendre et

   de décider et d'avoir cet amendement qui est moins

   important qu'une suspension finalement parce que

   l'on garde l'énergie, on ne fait que changer la

   date de livraison prévue au contrat. C'est la seule

   modifica-tion. Les quantités restent les mêmes, les

   dates d'échéance des contrats demeurent les mêmes,

   tout ce qui est changé, les prix restent les mêmes,

   ils ne sont pas négociés, c'est la date à laquelle

   le Distributeur va prendre livraison et de modifier

   cette date procure un avantage quand même important

   au Distributeur.
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   11 h 20

           Alors, dans un dossier, vous aviez refusé

   parce que c'était moindre coût, en fait la Régie

   avait refusé de suspendre dans le deuxième dossier.

   Bien qu'on soit obligé de payer une pénalité,

   finalement, pour la suspension, vous avez jugé que

   la suspension était acceptable.

           Mais vous avez par contre exprimé, dans le

   cadre du dossier comme 3649 et, je pense que dans

   le présent dossier, le Distributeur vous a entendu,

   vous a écouté, a répondu à cette demande, vous lui

   avez dit qu'il aurait avantage à revoir sa

   stratégie d'approvisionnement et l'adapter au

   nouveau contexte et à se munir de nouveaux outils

   nécessaires à l'équilibrage de ses

   approvisionnements au bénéfice des consommateurs.

   Ce n'est pas un outil parfait, mais c'est un grand

   pas et c'est un outil qui répond en partie à cette

   demande que vous lui aviez faite.

           Donc, dans le présent dossier - et je suis

   à la page 14 - si le Distributeur doit revendre les

   quantités qui seraient autrement différées, c'est

   sur plusieurs années qu'il devra le faire. Avec le

   nombre d'années et l'importance des quantités, les

   risques de ne pas obtenir les prix escomptés
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   augmentent.

           Donc, on ne peut pas faire les comparaisons

   que vous étiez en mesure de faire dans les dossiers

   3649 et 3624, parce que ça va trop loin dans le

   temps, et on ne fait pas que revendre, on doit dans

   plusieurs années également racheter. Alors, on

   convient qu'il est fort possible que les ventes,

   dans un premier temps, parce que le prix des

   contrats qu'on révise aujourd'hui est bas.

           Donc, il est possible qu'à la revente, il

   est fort probable même qu'à la revente, on fasse un

   profit. Mais il est tout à fait incertain que ces

   profits permettront à eux seuls, même en les

   indexant à deux pour cent (2 %), ce qui est prévu à

   l'entente, de racheter des approvisionnements

   requis en quantités équivalentes au même prix ou à

   un prix plus bas. Ça, c'est un très gros risque que

   de parier là-dessus. Et nous pensons qu'il y a très

   peu de chance que si on doit racheter, ce soit

   réalisé à l'avantage des consommateurs.

           Donc, dans le présent dossier, les risques

   doivent être évalués tant pour la revente que pour

   les achats qui seront éventuellement requis. Selon

   UC, il est hautement spéculatif de prévoir ce que

   seront les prix sur les marchés dans cinq à dix
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   ans, quand nous devrons racheter.

           Nous avons l'avantage d'avoir ici des

   approvisionnements déjà réservés à un prix connu

   qui est également un prix raisonnable, voire même

   avantageux pour les consommateurs. La spéculation,

   la haute spéculation n'est pas indiquée. Or,

   revendre et racheter le serait.

           Pour ces motifs, nous ne nous sommes pas

   longuement attardés aux divers scénarios de prix de

   revente et de rachat soumis tant par le

   Distributeur que les intervenants. On constate

   toutefois qu'il n'y en a pas deux qui voient le

   même scénario de prix à long terme.

           UC souligne encore une fois que la revente

   est une activité que le Distributeur devra pouvoir

   continuer d'exercer. Il devra également le faire au

   meilleur prix possible dans l'intérêt de ses

   clients. La revente est une activité permise et

   essentielle à l'équilibre énergétique et à la

   satisfaction des besoins des consommateurs

   québécois.

           Dans le présent dossier, l'Union des

   consommateurs est d'avis que le Distributeur a

   trouvé une alternative acceptable et préférable à

   la revente pour partie de ses surplus. Cette
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   solution offre la stabilité et la prévisibilité des

   coûts d'approvi-sionnements pour plusieurs années.

   Les conventions sous étude, sous réserve de nos

   commentaires sur la capacité de continuer de

   revendre sont donc à l'avantage des clients du

   Distributeur, et UC en recommande l'approbation.

           Notre réserve sur les nouvelles conventions

   découle de l'interprétation du texte, donc de son

   libellé qui... et à la fois du libellé qui n'est

   pas très clair à travers toute l'entente et de

   celui qui pourrait prohiber certaines activités de

   revente des surplus existants ou ayant été

   différés.

           Alors, sujet aux réserves et

   recommandations faites ci-avant, on recommande

   l'approbation des conventions. Certains

   intervenants ont maintenu qu'il est préférable de

   vendre immédiatement et de racheter plus tard. Nous

   ne sommes évidemment pas d'accord avec cette

   position pour plusieurs raisons. On en a énuméré

   quelques-unes. Et par la suite, nous reprenons dans

   le texte nos recommandations. Je ne vais pas vous

   les... Je vous réfère au texte pour celles-ci. Je

   vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. La Régie n'a pas de

   questions. On passerait donc maintenant à maître

   Turmel pour la Fédération canadienne de

   l'entreprise indépendante.

   11 h 25

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour les membres

   du banc. André Turmel pour la Fédération canadienne

   de l'entreprise indépendante. Alors, je viens de

   remettre à madame la greffière un schéma

   d'argumentation écrit que je vais suivre tout au

   long de la présentation. J'ai également apporté

   avec moi un cahier d'autorités que je vais vous

   déposer, sur lequel je pourrai référer de temps à

   autre lors de ma présentation.

           Alors, tous les gens en obtenant donc les

   copies, je vais débuter, Monsieur le Président.

   Vous rappelant d'entrée de jeu quel est l'intérêt

   de la FCEI dans le présent dossier et le pourquoi

   de la nature de ces prises de position, pour

   ensuite venir au texte.

           Alors, bien sûr, la FCEI, comme intervenant

   fréquent depuis près maintenant de sept ans devant

   la Régie, a comme intérêt puisqu'elle représente
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   les PME québécoises de faire baisser les coûts en

   approvisionnement. Et d'emblée, s'il y a des

   surplus, elle souhaite, elle veut, et la Régie l'a

   déjà reconnu, qu'Hydro-Québec utilise des outils

   dynamiques qui s'offrent à elle, que ce soit de la

   revente, c'est un principe qui a été reconnu par la

   Régie dans deux décisions maintenant, que tous

   acceptent maintenant, c'est une question de degré,

   mais également un nouvel outil qui nous est

   présenté par Hydro-Québec, le stockage qui, je vous

   le dis d'emblée, sur le concept, la FCEI est tout à

   fait en accord.

           Il s'agit d'un outil qu'a développé le

   Distributeur qui est intéressant. Toutefois, telle

   que déposée, la demande est juridiquement

   incorrecte. Elle est financièrement et

   économiquement incorrecte. En plus, la FCEI croit,

   Monsieur le Président, et ceci dit en toute -

   comment dire - avec égard, croit au rôle que doit

   jouer la Régie de l'énergie lorsque vient le temps

   d'arbitrer les intérêts d'Hydro-Québec Distribution

   et les intérêts d'Hydro-Québec, Société d'État,

   mandataire de l'État du Québec, de l'État

   québécois. Pardon.

           Ce n'est pas facile, on en convient.
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   Toutefois, la FCEI croit toujours en

   l'impartialité, en l'indépendance de la Régie et de

   ses décisions. Mais dans ce dossier-ci, s'opposent,

   je pense, pour la première fois, des principes

   importants où la Régie devra trancher entre le bien

   et l'intérêt d'Hydro-Québec, la société mandataire

   de l'État québécois et Hydro-Québec Distribution et

   ses consommateurs.

           C'est la première fois, je pense, que le

   débat se pose aussi clairement. Il se pose

   clairement parce que, il est en preuve et j'y

   reviendrai, c'est la première fois qu'on constate,

   et c'est en preuve, admis par les témoins d'HQ,

   qu'il peut y avoir des intérêts divergents entre

   HQD et Hydro-Québec en général, la Société d'État.

           Donc, je vais débuter ma présentation sur

   cette base, Monsieur le Président. Donc, par sa

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017, la Phase 1, Hydro-Québec, personne

   morale de droit public constituée en vertu de la

   Loi sur Hydro-Québec, requiert l'approbation de la

   Régie de l'énergie à l'égard des conventions

   modifiant les contrats d'approvisionnement en

   électricité en base et cyclable.

           Dès lors, nous effectuons ici une première
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   distinction. La demande déposée à la Régie est

   faite par HQ ou la Société. Elle n'est pas faite

   par Hydro-Québec Distribution. Cette demande est...

   Et si vous regardez donc l'ouverture des documents

   déposés dans le cas du présent dossier, c'est

   Hydro-Québec, personne morale et non pas Hydro-

   Québec dans ses activités de distribution.

           Cette demande est issue d'une mise à jour

   des besoins d'HQD (Distributeur) qui révélait des

   surplus importants d'énergie pour les années deux

   mille huit à deux mille onze (2008-2011). À la

   lumière de ce résultat, HQD a conclu deux

   conventions de modifications, identifiées comme des

   contrats, en cours avec Hydro-Québec Production,

   lesquelles font l'objet de la présente demande.

           Et, là, d'entrée de jeu, je vais vous dire

   un peu quelles sont nos conclusions que je vais

   expliquer par la suite. Après l'analyse de la

   preuve présentée au dossier, dans le cas présent,

   la FCEI demande à la Régie d'exercer son pouvoir de

   surveillance et de considérer plusieurs éléments

   qui sont de nature à invalider la demande, telle

   que déposée, de même que les contrats en tant que

   tels :

           Les contrats d'approvisionnement en
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   électricité sont conclus entre HQD (Distributeur)

   et HQP (Producteur). HQP, pour les raisons que je

   vais expliquer plus loin, ne possède pas la

   personnalité juridique nécessaire pour contracter

   en vertu du Code civil du Québec, de la Loi sur la

   Régie de l'énergie et de la Loi sur Hydro-Québec;

           La preuve au dossier révèle aussi que les

   intérêts d'Hydro-Québec, la Société dans son sens

   large, par le biais d'HQP (le Producteur), face à

   HQD, sont concurrents et divergents dans un

   contexte de revente des surplus d'approvisionnement

   par HQD et d'utilisation des interconnexions par

   HQP et HQD créant du même coup une incertitude sur

   les coûts d'électricité que paient les

   consommateurs d'HQD;

           Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

   Production étant en concurrence pour l'utilisation

   des interconnexions, cette réalité empêche HQ

   Distributeur de réduire ses coûts totaux en

   approvisionnement d'électricité;

           Les impacts du rapport de subordination

   existant entre le Distributeur et Hydro-Québec, la

   Société générale, crée quant à nous un transfert de

   risque aux consommateurs d'HQ Distributeur alors

   que les bénéfices sont pour leur part transférés à
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   la Société (Hydro-Québec) mandataire de l'État, et

   donc au ministre des Finances du gouvernement du

   Québec;

           Les modifications proposées aux contrats

   modifiés en changent aussi complètement l'essence

   dans la mesure où il ne s'agit pas d'un changement

   mineur mais bien d'une modification substantielle;

           La preuve au dossier déposée par l'expert

   en finances de la FCEI démontre qu'HQD, par les

   contrats qu'elle souhaite voir approuvés, fait de

   la spéculation sans se protéger des risques

   appréhendés;

           Comme vous le savez, en Phase 2, la preuve

   de la FCEI, c'est de faire en sorte qu'Hydro-Québec

   Distribution adopte une politique de risque qu'elle

   n'a pas encore à ce jour.

           Cette prise de position par Hydro-Québec

   Distribution, donc sans se prémunir d'une politique

   de gestion des risques, peut avoir des impacts, et

   a des impacts, importants sur les coûts

   d'approvisionnement que paient les consommateurs

   d'électricité.

           Alors, maintenant, permettez-moi

   d'expliquer en détail nos positions.

   (11 h 35)
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           Premièrement, la première idée, les

   contrats d'approvisionnement en électricité sont

   conclus entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-

   Québec Production. Hydro-Québec Production ne

   possède pas la personna-lité juridique nécessaire

   pour contracter.

           Et évidemment, j'embarque, Monsieur le

   Président et Messieurs les Membres du banc dans

   quelques constatations juridiques. Je constate que,

   sauf erreur, il n'y pas de juristes sur le banc

   mais je sais que vous seriez sans doute bien

   appuyés par maître Troilo qui est l'avocate de la

   Régie au dossier.

           Alors, évidemment, je vais maintenant citer

   différents Codes, Lois et articles qui sont tous

   intégrés aux notes et autorités que je vous ai

   déposées.

           En vertu de l'article 298 du Code civil du

   Québec, les personnes morales ont la personnalité

   juridique; elles peuvent être de droit privé ou de

   droit public. Je ne vous lirai pas l'article.

           Les personnes morales de droit public sont

   d'abord régies par les lois particulières qui les

   constituent et par celles qui leur sont

   applicables.
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           Le fait d'avoir une personnalité juridique

   permet à la personne morale de bénéficier de la

   pleine jouissance de ses droits civils, notamment

   de la faculté de contracter.

           Hydro-Québec, la Société, jouit des

   attributs liés à la personnalité morale, tels que

   l'individua-lité administrative, patrimoniale,

   financière et judiciaire.

           Le droit civil est applicable à Hydro-

   Québec mais sa loi constitutive a préséance en

   vertu de l'article 300 du Code civil qui prévoit

   que les entreprises publiques sont d'abord régis

   par leur loi constitutive, je suis au paragraphe

   10.

           Regardons maintenant quelle est la

   personnalité juridique d'Hydro-Québec selon la Loi

   sur Hydro-Québec et le droit corporatif.

           Hydro-Québec est une personne morale de

   droit public en ce que l'article 3 de la Loi sur

   Hydro-Québec indique qu'elle est une personne

   morale créée sous le nom de la Commission

   hydroélectrique du Québec ou l'abréviation Hydro-

   Québec.

           Depuis le premier (1er) octobre mil neuf

   cent soixante-dix-huit (1978), la personne morale
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   est désignée sous le seul nom d'Hydro-Québec, HQ.

           Il s'agit d'une compagnie à fonds social,

   c'est-à-dire une société dont toutes les actions

   sont détenues par l'État faisant ainsi partie du

   domaine public.

           Les mots « fonds social qui fait partie du

   domaine public » renvoient aux actions détenues par

   l'État.

           Hydro-Québec est un mandataire de l'État.

           En effet, en vertu de l'article 3.1.1 de la

   Loi sur Hydro-Québec, Hydro-Québec est donc un

   mandataire de l'État et l'a toujours été depuis le

   quatorze (14) avril mil neuf cent quarante-quatre

   (1944).

           Hydro-Québec est une personne morale de

   droit public assujettie à la Loi sur les

   compagnies.

           L'article 3.6 de la Loi sur Hydro-Québec

   prescrit que les dispositions de la Partie II de la

   Loi sur les compagnies qui ne sont pas

   incompatibles avec celles de la Loi sur Hydro-

   Québec s'appliquent à Hydro-Québec, à l'exception

   des articles 142, 159 à 162, 184 et 190 à 196.

           La Partie II de la Loi sur les compagnies

   concerne les clauses générales des compagnies à
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   fonds social.

           A ce titre, le juge Jasmin de la Cour

   supérieure s'exprimait ainsi dans l'affaire

   Procureur général du Québec c. Bertrand et je cite

   :

                Il était également l'intention du

                législateur que la Société,...

   Hydro-Québec,

                ... à l'exception de certaines

                restrictions et pouvoirs d'ingérence

                mentionnés dans la Loi, agisse comme

                une corporation au sens de la Loi sur

                les compagnies.

   Fin de citation.

           Hydro-Québec est un organisme public au

   sens de la Loi sur l'accès aux documents des

   organismes publics et sur la protection des

   renseignements personnels.

           Elle est donc assujettie à cette Loi compte

   tenu que l'entreprise publique est incluse dans la

   définition du terme « organisme public » prévue à

   l'article 3 de la Loi sur l'accès.

           Hydro-Québec est également une entreprise

   du gouvernement selon la Loi sur le vérificateur

   général et la Loi sur l'administration financière.
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           Selon l'article 5, paragraphe 2 de la Loi

   sur le vérificateur général, Hydro-Québec est une

   entreprise du gouvernement.

           Selon l'annexe 3 de la Loi sur

   l'administra-tion financière, Hydro-Québec est une

   entreprise du gouvernement.

           Donc, concluons cette première partie, que

   retient-on? Hydro-Québec, dans le présent dossier,

   est un mandataire de l'État. Ce mandataire qui a

   une mission de rapporter des dividendes à l'État

   n'a pas le même intérêt, comme on va le voir plus

   tard, que Hydro-Québec Distribution et ses clients

   qui sont les consommateurs d'électricité.

           Parlons maintenant de la séparation

   fonctionnelle d'Hydro-Québec. L'article 29 de la

   Loi sur Hydro-Québec stipule et je cite, que :

                 la Société peut produire, acquérir,

                vendre, transporter et distribuer de

                l'énergie.

   Fin de citation.

           Selon la Régie, la séparation fonctionnelle

   découle du texte de la Loi sur la Régie et

   considère qu'elle représente un outil essentiel

   pour assurer la réglementation du Transporteur et

   du Distributeur et elle tenait ces propos dans la
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   décision D-2002-095 qui a été une des premières

   décisions tarifaires que la Régie a rendue dans le

   domaine du transport.

           Bien qu'elle n'y soit pas obligée en vertu

   de la Loi sur Hydro-Québec ou de la Loi sur la

   Régie de l'énergie, Hydro-Québec, comme société,

   présente des états financiers pour chacune de ses

   divisions. Il s'agit d'un choix corporatif qui

   n'implique pas la reconnaissance d'une personnalité

   juridique distincte des divisions.

           La Loi sur la Régie de l'énergie prévoit

   par ailleurs l'obligation pour deux des divisions

   d'Hydro-Québec, soit le Transporteur et le

   Distributeur, de fournir à la Régie, chaque année,

   à l'époque fixée par la Régie, un rapport

   comprenant les renseignements prévus à la Loi sur

   la Régie. Des causes tarifaires ont également lieu

   à chaque année. Évidemment là, ce que je viens de

   vous citer, c'est en lien avec l'article 75 de la

   Loi sur la Régie.

           L'article 23 maintenant, pardon, dans mon

   schéma. Parlons des divisions Distribution et

   Transport Hydro-Québec. Celles-ci ont certains

   attributs de la personnalité juridique aux fins de

   la réglementation de monopoles.
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           La Loi sur la Régie prévoit à l'article 2,

   l'assujettissement de deux des quatre division

   d'Hydro-Québec, soit le Distributeur et le

   Transporteur à ses pouvoirs.

           Cette reconnaissance législative ne permet

   pas d'accorder une personnalité juridique complète

   aux divisions reconnues. Elle est donc forcément

   limitée.

           Nous sommes d'avis qu'il s'agit ici d'une

   quasi-personnalité juridique issue de l'utilisation

   des termes et je cite « est réputé » fin de

   citation, que nous verrons ci-dessous.

           La Loi sur Hydro-Québec est pour sa part

   muette quant à l'existence des quatre divisions et

   de leur capacité à contracter les unes avec les

   autres.

           Parlons maintenant de la signature de

   contrat d'approvisionnement en électricité. Hydro-

   Québec, la Société, en général, a la responsabilité

   de fournir en électricité le contrat patrimonial

   jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh). Au-delà de ce seuil, c'est Hydro-Québec

   Distribution qui conclut des contrats

   d'approvisionnement en électricité à la suite

   d'appels d'offres.
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           La Loi sur la Régie définit à l'article 2

   un contrat d'approvisionnement en électricité et je

   cite :

                 « Contrat d'approvisionnement en

                électricité » : contrat intervenu

                entre le distributeur d'électricité et

                un fournisseur dans le but de

                satisfaire les besoins en électricité

                des marchés québécois;

   Fin de citation.

           Toujours selon l'article 2 de la Loi sur la

   Régie et je cite :

                toute fourniture d'électricité par

                Hydro-Québec au distributeur d'élec-

                tricité est réputée constituer un

                contrat d'approvisionnement.l Tout

                service de transport d'électricité par

                le transporteur d'électricité avec

                Hydro-Québec est réputé constituer un

                contrat de service de transport.

           Évidemment ici, ce sont « nos

   commentaires » mais ça aurait dû être « nos

   soulignés ».

           Paragraphe 32. Les termes soulignés sont

   les notions que l'on doit impérativement analyser
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   pour comprendre le fonctionnement de la signature

   d'un contrat d'approvisionnement en électricité. La

   fourniture d'électricité est défini comme suit à

   l'article 2 de la Loi sur la Régie :

                « Fourniture d'électricité » :

                l'électricité mise à la disposition ou

                vendue au distributeur d'électricité

                par un fournisseur ou un représentant;

                « Fournisseur d'électricité » :

                quiconque étant producteur ou

                négociant d'électricité fournit de

                l'électricité;

   et enfin, la définition de ::

                « Distributeur d'électricité » :

                représente Hydro-Québec dans ses

                activités de distribution.

           Pour ce qui est du terme « réputé », le

   législateur l'utilise lorsque, par assimilation,

   par fiction ou autrement, il considère un objet,

   une personne, un fait ou une situation d'une

   manière différente de la réalité, tout en y

   attachant un effet juridique.

           L'auteur Francis Bennion s'exprime ainsi

   quant à la définition d'une disposition utilisant

   le terme « réputé », en anglais, le terme
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   « réputé », c'est « deeming provisions ».

   (11 h 45)

                Deeming provisions : Acts often deem

                things to be what they are not. In

                construing a deeming provision it is

                necessary to bear in mind the

                legislative purpose.

   Et ces notes sont déposées dans le cahier

   d'autorités.

           Donc suivant l'article 2 de la Loi sur la

   Régie, Hydro-Québec (« la Société »), peut donc

   contracter avec le distributeur d'électricité en

   vue de fournir de l'électricité. Donc il n'y a pas

   de problème à ce que HQ, la société générale,

   contracte avec HQD parce que la Loi a déjà prévu

   cela.

           Le législateur a donc, effectivement,

   spécifiquement prévu que cette entente constituait,

   par fiction juridique (« est réputée constituer »),

   un contrat d'approvisionnement en électricité.

           Toutefois, une telle disposition doit être

   interprétée restrictivement compte tenu qu'elle

   assimile un objet, en l'espèce un contrat, d'une

   manière différente de la réalité. Quand on regarde
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   le droit des contrats, Monsieur le Président, c'est

   un contrat, un contrat est toujours convenu entre

   des personnes, au pluriel; évidemment, Hydro-Québec

   n'est qu'une seule personnalité juridique, c'est

   une seule entité, sauf évidemment les exceptions

   que l'on vient de mentionner.

           Il est donc essentiel ici, Monsieur le

   Président, Messieurs les régisseurs, d'identifier

   les parties ayant la capacité juridique pour

   conclure un tel contrat d'approvisionnement. La Loi

   sur la Régie prescrit qu'il s'agit d'Hydro-Québec

   (« la Société »), dans son sens large, et du

   distributeur d'électricité seulement. Évidemment,

   également le Transporteur mais pour les fins de

   notre discussion, on n'en parle pas.

           Hydro-Québec Production (le « Producteur »)

   n'est pas reconnue dans la Loi sur la Régie de

   l'énergie comme étant une entité distincte d'Hydro-

   Québec ayant la capacité juridique de

   « contracter » avec le distributeur d'électricité.

           Le fait que HQ Production soit une division

   d'Hydro-Québec fait suite à une décision interne;

   ce fait n'est pas important. Seules les divisions

   Distribution et Transport d'Hydro-Québec sont

   reconnues par la Loi sur la Régie, qui leur accorde
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   dès lors une quasi personnalité juridique.

           Or, la demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017, qui a été déposé

   devant vous, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, a été déposée par Hydro-Québec (« la

   Société »), et dans ce cas-ci, pour le distributeur

   d'électricité présenté devant la Régie dans le

   présent dossier. Et ce qui a été déposé, donc il y

   a à la fois la demande, la requête; quand vous

   regardez la cartouche ou l'introduction, c'est

   Hydro-Québec personnalité juridique, une seule

   entité.

           Or, quand on regarde qu'est-ce que vous

   devez approuver, il s'agit d'une :

                Demande d'approbation des conventions

                modifiant les contrats

                d'approvisionnement en électricité en

                base et cyclable intervenues entre le

                Distributeur et Hydro-Québec

                Production.

           Nous soulignons également que la

   demanderesse, comme je viens de vous le dire,

   indiquée à la demande d'approbation est Hydro-

   Québec, personne morale de droit public constituée

   en vertu de la Loi sur Hydro-Québec, ce n'est pas
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   HQD. Alors ici, quant à nous, il y a un problème

   juridique : la demande qui a été déposée devant

   vous n'est pas présentée par la bonne entité.

           Or, la Loi sur la Régie prescrit, au

   paragraphe 2 de l'article 74.2, que c'est le

   distributeur d'électricité qui demande d'obtenir

   l'approbation de la Régie pour la conclusion d'un

   contrat d'approvisionnement en électricité. Et je

   cite :

                Le distributeur d'électricité ne peut

                conclure un contrat

                d'approvisionnement en électricité

                sans obtenir l'approbation de la

                Régie, aux conditions et dans les cas

                qu'elle fixe par règlement.

   Une disposition que vous connaissez très bien.

           Quelles sont les conclusions que l'on tire

   de cet exercice eu égard aux personnalités

   juridiques de tous et chacun? Bien, écoutez, dans

   un contexte, dans le présent contexte, nous

   considérons, notre cliente considère, la FCEI

   considère que la Régie, en application de l'article

   74.2 de la Loi sur la Régie et également de son

   pouvoir de surveillance à l'article 31 de la Loi,

   doit remettre en cause la validité des contrats
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   d'approvisionnement en électricité intervenus entre

   HQD et HQP, pour les raisons suivantes.

           La Loi sur la Régie ne reconnaît que le

   distributeur d'électricité et le transporteur comme

   étant des entités pouvant conclure des contrats

   « réputés » avec Hydro-Québec (je vois que ça fait

   bien rire mon confrère), donc « la Société ».

           Hydro-Québec Production (le « Producteur »)

   n'est pas reconnue ni par la Loi sur la Régie ni

   par la Loi sur Hydro-Québec comme étant une entité

   distincte d'HQ ayant la capacité juridique de

   « contracter » avec le distributeur d'électricité

   (article 2). Ce n'est pas HQP ici, HQ Société

   générale.

           En vertu donc de la Loi sur Hydro-Québec,

   HQP (Hydro-Québec Production), au même titre que

   les autres divisions d'HQ, ne constitue pas une

   entité distincte d'HQ (« la Société »).

           Toute fourniture d'électricité par Hydro-

   Québec (« la Société ») au distributeur

   d'électricité est réputée constituer un contrat

   d'approvisionnement, en vertu de l'article 2 sur la

   Régie.

           Ainsi, seul un contrat entre Hydro-Québec

   (« la Société ») et le distributeur d'électricité
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   est réputé être un contrat d'approvisionnement.

           Dans ce contexte, nous sommes d'avis que la

   Régie doit exercer son pouvoir de surveillance afin

   de protéger le consommateur et remettre en cause la

   légalité des contrats d'approvisionnement en

   électricité conclus entre HQ Production et HQ

   Distribution tel que soumis devant elle.

           La Régie doit donc, juridiquement, rejeter

   la demande d'approbation telle que présentée.

           La Régie doit aussi s'interroger sur tous

   les contrats qu'elle a approuvés depuis l'an deux

   mille (2000) qui ont comme parties Hydro-Québec

   Société, Hydro-Québec Production, Hydro-Québec

   Distribution et Hydro-Québec Transport quand ces

   parties contractent entre elles afin de s'assurer

   que ces contrats sont juridiquement valides. Et,

   évidemment, quand c'est des contrats qu'elle a pu

   ou devait approuver (je réfère à la Régie).

           La FCEI avait d'ailleurs soulevé cette

   question lors de l'approbation des contrats

   initiaux à l'origine de la présente affaire (et je

   fais référence à la décision D-2003-159, aux pages

   26-27). Et à l'époque, il est vrai que la Régie

   avait dit : « Bon, c'est par les tarifs, on

   verra... », tout était assez nouveau, je vous
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   dirais. Mais pour les motifs que je viens

   d'expliquer, aujourd'hui, en deux mille huit

   (2008), la preuve démontrant clairement, et ce

   n'est même pas contredit, qu'il y a aujourd'hui, ce

   n'était peut-être pas le cas en deux mille trois

   (2003), des intérêts divergents et concurrents

   entre les différents démembrements d'Hydro-Québec,

   la Régie doit maintenant se poser clairement des

   questions. C'est les questions que l'on vous

   soulève.

           Alors j'arrive donc à ce deuxième point,

   cette deuxième thématique : quant à nous, les

   intérêts d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-

   Québec Distribution sont concurrents et divergents

   dans un contexte de revente des surplus

   d'approvisionnement (et ça, je vous dis ça, la

   preuve le démontre sans l'ombre d'un doute) et

   lorsque l'on utilise les interconnexions, ce qui

   crée d'un même coup une incertitude et un risque

   sur les coûts d'électricité  que paient les

   consommateurs d'Hydro-Québec Distribution.

           Hydro-Québec, ou « la Société » prise dans

   son sens large, a reçu le mandat de la part du

   gouvernement du Québec dans son dernier budget de

   hausser les dividendes que la Société doit lui
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   verser. Ceci est de connaissance d'office, le tout

   a été annoncé publiquement et apparaît au texte du

   Budget 2008 du gouvernement du Québec; l'État

   québécois demande maintenant, sauf erreur, près de

   soixante-quinze pour cent (75 %) des dividendes à

   la Société pour que ces dividendes soient retournés

   à la Société. C'est donc vous dire toute la

   pression que peut subir Hydro-Québec Société comme

   mandataire de l'État pour ramener à l'État les

   dividendes.

           C'est Hydro-Québec Production qui a pour

   mission de commercialiser de l'électricité sur le

   marché de gros au Québec et hors du Québec et aussi

   de rapporter à la province les dividendes liées à

   son exploitation, tel qu'il apparaît sur son site

   web. Pour ce faire, Hydro-Québec Production utilise

   les interconnexions existantes au Québec et

   ailleurs.

           Hydro-Québec Distribution, quant à elle,

   dispose d'un volume annuel maximal d'électricité

   patrimoniale, cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), fourni par la Société, la Société dans

   son sens large, Hydro-Québec. Au-delà de ce volume,

   Hydro-Québec Distribution s'approvisionne par voie

   d'appels d'offres dans un marché que l'on dit de
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   « libre concurrence ».

           Tel que mentionné dans la demande

   d'approbation déposée erronément, quant à nous, par

   Hydro-Québec Société générale (dans son sens

   large), Hydro-Québec Distribution indique qu'elle

   générera des surplus importants d'énergie pour les

   années deux mille huit à deux mille onze (2008-

   2011) et que cette situation risque de perdurer au-

   delà de cet horizon.

           Afin de liquider ces surplus d'énergie, la

   Régie a autorisé Hydro-Québec Distribution à

   revendre de l'énergie sur les marchés de gros, au

   Québec et à l'extérieur, comme moyen de gérer cette

   réalité. Elle l'a autorisé par le biais de deux

   décisions, la décision D-2007-13, qui n'a pas fait

   l'objet de révision, et la décision D-2007-134, qui

   a fait l'objet d'une demande de révision mais qui a

   quand même réaffirmé le principe de la validité de

   la revente moyennant un test économique.

           Dans cette dernière décision, la Régie

   avait jugé que le test économique présenté devant

   elle faisait en sorte que la revente n'était pas la

   meilleure option mais clairement, le président de

   la Régie, le président du Banc, qui est le

   président de la Régie, a réaffirmé que la revente

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                      FCEI

                        - 123 -         Me André Turmel

   était une option valide. Et je pense que ce n'est

   pas non plus contesté par Hydro-Québec

   Distribution, cette question d'option maintenant

   qu'est la revente.

           Il apparaît aujourd'hui, Monsieur le

   Président, que la fiction juridique utilisée par

   Hydro-Québec dans son sens large en utilisant

   Hydro-Québec sous le nom d'Hydro-Québec Production

   et HQD devient intenable. Cette fiction juridique

   avait moins de portée en deux mille deux/deux mille

   trois (2002-2003) alors que les intérêts d'Hydro-

   Québec Production et d'Hydro-Québec Distribution

   n'apparaissaient pas aussi concurrents et

   divergents. Il n'y avait non plus ni de surplus ni

   de revente à l'horizon.

           Cette fiction juridique, soutenue par une

   preuve factuelle non contredite, est aujourd'hui

   contraire à l'intérêt des consommateurs et

   contraire aux règles de la concurrence.

           Quels sont maintenant, parlons maintenant

   des impacts du rapport que cela crée à l'égard de

   la subordination qui existe, quant à nous, entre

   Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec (« la

   Société ») pris dans son sens large.

           Au-delà de la notion de la personnalité
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   juridique que ne possède pas Hydro-Québec

   Production, la Fédération canadienne de

   l'entreprise indépendante soulève l'artifice que

   semble vouloir créer Hydro-Québec Distribution (on

   ne lui prête pas d'intention mais c'est par la

   conséquence du dossier qui est devant nous), donc

   par sa demande d'approbation, faite erronément par

   la Société Hydro-Québec dans son sens large, afin

   de masquer le réel rapport de subordination qui,

   quant à nous, existe entre Hydro-Québec (« la

   Société ») et le Distributeur.

           Lorsque l'on consulte l'organigramme de la

   Société Hydro-Québec, produit évidemment au

   dossier, qui est de connaissance d'office, il

   existe effectivement un lien hiérarchique entre le

   président directeur général de la Société Hydro-

   Québec et les présidents des quatre divisions (cet

   organigramme vous a été produit dans la liste des

   pièces).

           Tout à l'heure, j'entendais un de mes

   confrères parler de filiales; évidemment,

   juridiquement, les quatre divisions ne sont pas des

   filiales. Vous le savez. Juridiquement, ce sont des

   divisions.

           Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de
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   sa demande d'approbation et au travers de sa

   preuve, laisse miroiter l'impression qu'il s'agit

   de contrats négociés entre deux divisions (entre

   guillemets) « égales » dont aucune d'entre elles ne

   peut prétendre posséder plus de pouvoirs l'une que

   l'autre.

           Or, en réalité, ces deux divisions font

   partie intégrante de la même entité, Hydro-Québec

   (« la Société »), qui, elle, a le pouvoir

   d'arbitrer ses intérêts à l'interne et sans

   l'intervention de la Régie.

           D'ailleurs, ceci est illustré par l'article

   2.5 des conventions déposées en l'instance que

   Hydro-Québec Distribution souhaite voir approuvées

   par la Régie lorsque l'on parle du mode de

   traitement des différends, dans le cadre des mises

   en oeuvre des conventions. Et c'est intéressant

   parce qu'on voit, le simple fait maintenant de

   prévoir un différend à l'égard de l'interprétation

   entre le Producteur et le Distributeur, cette

   réalité-là n'existait pas lors de l'approbation

   initiale des contrats; il y avait des dispositions

   relatives aux différends mais c'était quant à la

   facture, c'était très, je vous le soumets, très

   réduit.
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           Ici, clairement, comme tout bon contrat

   finalement, on laisse entendre que si les parties

   ne s'entendent pas, la prémisse à ça, c'est

   qu'elles ne pourraient ne pas s'entendre et donc,

   en conséquence, avoir des intérêts divergents,

   c'est en preuve, ce n'est pas contredit quant à

   nous, on y met ainsi une clause de règlement des

   différends. Et je vais vous la lire, une portion de

   cet article, pour les fins de la transcription;

   l'article 2.5, donc à la fin du paragraphe,

   mentionne, et je cite :

                L'interprétation et l'application de

                la présente convention seront

                effectuées par le comité...

   Excusez-moi, je vais faire la lecture au complet :

                Les Parties conviennent d'interpréter

                et d'appliquer le contrat de manière à

                donner plein effet aux dispositions de

                la présente convention.

                Sans limiter la généralité de ce qui

                précède, les Parties reconnaissent

                que, sauf tel qu'autrement prévu dans

                la présente convention, les

                différentes dispositions du contrat

                prévoyant des ajustements, révisions,
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                pénalités ou manquements advenant un

                défaut par le Fournisseur de

                rencontrer quelconque coefficient,

                formule, ratio ou quantité livrable

                prévus au contrat ne seront

                applicables qu'aux livraisons

                d'énergie associée à la puissance

                contractuelle ou, pour toute période

                où le taux de livraison horaire auquel

                le Fournisseur doit livrer l'énergie

                aura été réduit conformément à

                l'article 2.1 des présentes, au taux

                de livraison réduit.

   Et le paragraphe le plus important :

                L'interprétation et l'application de

                la présente convention seront

                effectuées par le comité

                d'exploitation à la satisfaction des

                Parties. Tout différend relatif à la

                présente convention ne pouvant être

                résolu par le comité d'exploitation

                sera soumis au président respectif des

                Parties pour fins de résolution.

   (Fin de citation.)

           Comme le mentionnait tout à l'heure un de
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   mes confrères d'expérience, dans un contrat, on

   s'attend à voir une phrase additionnelle qui dit :

   « Autrement, sinon, il y aura arbitrage. » Ce n'est

   pas le cas ici. Lorsque nous avons contre-interrogé

   le panel d'Hydro-Québec, on a reconnu que,

   clairement, il n'y avait rien d'autre. Alors ce

   n'est même pas, rien d'autre sur papier puis rien

   d'autre dans l'interprétation des parties.

           Comme Hydro-Québec Production n'existait

   pas juridiquement, cette rencontre, et je cite,

   « pour fins de résolution » (fin de la citation),

   se fait plutôt entre HQ, la Société mère, et son

   PDG, président directeur général, et un président

   d'une de ses divisions, HQD; ou elle peut se faire

   par le PDG mais qui envoie le PDG, le président

   d'HQ Production. Vous voyez un peu, là, la

   difficulté que nous, on souligne, on soulève?

           Dans un contexte où la preuve au dossier

   démontre que les intérêts d'Hydro-Québec (dans son

   sens large) mais par son bras commercial HQP et

   face aux intérêts d'HQD sont concurrents et

   divergents, la FCEI s'inquiète de voir la Société

   Hydro-Québec gérer le risque à l'interne dans une

   position de supérieur à subordonné, au détriment

   des consommateurs d'Hydro-Québec Distribution.
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           Il existe donc un lien de subordination

   entre Hydro-Québec Société générale et Hydro-Québec

   Distribution lequel, selon la preuve au dossier et

   entendue à l'audience, opère un transfert de risque

   inacceptable aux consommateurs d'Hydro-Québec

   Distribution, selon la preuve au dossier et

   entendue à l'audience, alors que les bénéfices

   seraient pour leur part transférés à Hydro-Québec,

   la Société, qui elle est un mandataire du

   gouvernement du Québec par le biais du ministre des

   Finances. Un mandataire de l'État québécois qui lui

   demandait récemment lors du dernier budget de lui

   rapporter plus de dividendes. Ça a le mérite d'être

   clair, dans le budget.

           En effet, la FCEI craint que les surplus

   qui, et je cite, puisque c'est Hydro-Québec

   Distribution qui l'a bel et bien mentionné à

   plusieurs reprises, ces surplus qui « appartiennent

   au client d'Hydro-Québec Distribution », la FCEI

   craint que ces surplus soient revendus et

   exportés...

           Excusez-moi un instant! Je pense qu'il y a

   une coquille ici. Soient revendus et exportés non

   pas pour le propre bénéfice du Distributeur, ce qui

   va empêcher les consommateurs... excusez-moi! Il y
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   a une coquille... de bénéficier des coûts justes et

   raisonnables, contrairement à ce qu'exige la Loi

   sur la Régie de l'énergie.

           Il y a ici quant à nous un transfert de

   risques vers les consommateurs d'électricité et le

   transfert du bénéfice vers Hydro-Québec, la

   Société, qui est mandataire de l'État.

           Excusez-moi! Parce qu'il y a le procureur

   de SÉ-AQLPA qui parle au procureur d'Hydro-Québec.

   Me ÉRIC FRASER :

   Tu peux quand même t'adresser à la Régie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, parce que ça me dérangeait. Merci. Il y a donc

   ici un transfert de risques vers les consommateurs

   d'électricité et le transfert du bénéfice vers

   Hydro-Québec. Je viens de le mentionner. Pardon.

           Autre idée maintenant. Donc, les

   modifications proposées aux contrats initiaux

   modifiés en changent complètement l'essence dans la

   mesure où il ne s'agit pas d'un changement mineur,

   mais bien d'une modification substantielle. C'est

   un refrain connu. On l'a plaidé dans d'autres

   instances. Ici, c'est encore plus explicite. Et

   quant à nous, ça vient modifier les règles du jeu

   initiales. C'est contraire au droit québécois.
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           Et je ne répéterai pas ce que mon conf ère,

   mon confrère qui m'a précédé a pu mentionner là-

   dessus, mais j'en fais miens, je fais miens ses

   commentaires. Puisque, évidemment, je ne sais pas

   s'il l'a mentionné, la demande de révision dans le

   dossier 3657, ayant été rendue, la décision ayant

   été rendue avant-hier, sans motif, ou pour motif à

   suivre, nous ne savons pas les raisons pour

   lesquelles la Régie a rejeté notre demande de

   révision de la demande pour la suspension du

   contrat avec TCE. Donc, on ne peut pas inférer quoi

   que ce soit à ce stade-ci. Alors nous serons

   prudents.

           Je suis au paragraphe 82. Pardon. 77. Nous

   considérons que les modifications proposées ne sont

   pas mineures, mais bien majeures dans la mesure où

   il est clair que, dans les contrats initiaux, il

   n'existe aucune possibilité de différer les

   livraisons en faveur d'HQD. Ces nouvelles options

   ont été créées de toute pièce.

           Et entendons-nous bien, je le répète, nous

   considérons qu'Hydro-Québec a fait une partie du

   travail en - comment dire - je ne dirais pas en

   inventaire, mais le stockage, ce qu'on nous

   propose, c'est une bonne idée, nous ne sommes pas
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   contre comme consommateurs, je pense que la

   revente, c'est une bonne idée, que le stockage,

   c'est une bonne idée, mais le stockage tel que

   proposé, c'est une mauvaise idée, juridiquement et

   économiquement.

           Alors, qu'on ne nous fasse pas dire ou, en

   réplique, qu'on ne comprend pas les intérêts de la

   FCEI là-dedans. Non. Les intérêts de la FCEI, la

   FCEI représente des consommateurs qui veulent payer

   le coût d'approvisionnement au moins cher. Avec

   égard pour nos collègues consommateurs, nous

   pensons que nous devons aller au-delà d'une

   analyse, d'une analyse que certains ont fait. Nous

   devons creusé l'analyse pour voir que, oui, le

   stockage est une bonne idée. Mais dans ce cas-ci,

   quant à nous, ce n'est pas une bonne idée telle que

   présentée.

           Donc, de retour à mon texte. Pardonnez-moi!

   Nous sommes d'avis que les contrats modifiés

   comportent des avantages économiques directement

   liés au prix de vente de l'énergie reportée compte

   tenu des facteurs d'inflation, bien que ce fait ne

   soit pas exprimé par Hydro-Québec Distribution.

           Compte tenu de ce qui précède, nous

   considérons que les modifications proposées

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                      FCEI

                        - 133 -         Me André Turmel

   constituent un changement matériel significatif aux

   ententes initiales. Elles auront comme effet

   d'avantager l'affilié, le frère... j'ai même fait

   l'erreur moi-même, ce n'est pas l'affilié,

   évidemment l'autre unité d'HQD, c'est-à-dire qu'on

   appelle le Producteur (HQP), et ce au détriment de

   l'ensemble des autres fournisseurs potentiels.

           Nous soutenons également que la portion

   d'achat d'électricité, à partir de deux mille

   treize (2013) à l'égard de nouveaux besoins,

   devrait faire l'objet d'un autre appel d'offres

   afin de... Écoutez, vous allez rayer ce paragraphe-

   là. Excusez-moi! C'est resté au montage.

   LE PRÉSIDENT :

   Lequel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Le 80. Pardonnez-moi! On peut rayer évidemment dans

   les projets. Donc, en concluant sur cette portion,

   Monsieur le Président, nous considérons que le

   processus d'appel d'offres, tel qu'il a été mené

   dans ce dossier... Écoutez, là, il y a quelques

   coquilles ici, je vais rayer également le

   paragraphe 82. Évidemment, on a fait ça à toute

   vitesse.

           Et donc, je vais maintenant au paragraphe

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   8 mai 2008                                      FCEI

                        - 134 -         Me André Turmel

   83. La Régie devrait rejeter les modifications

   proposées compte tenu du fait qu'elles représentent

   des changements majeurs dénaturant les contrats

   initiaux et que cette démarche contrevient au

   principe d'égalité entre les participants au

   processus d'appel d'offres.

           Maintenant, quant à la preuve déposée en

   Phase 1 par notre expert, monsieur Grégoire,

   monsieur Philippe Grégoire, expert en finances,

   preuve que la FCEI fait sienne, la preuve au

   dossier déposée par l'expert en finances démontre

   qu'HQD, par les contrats qu'elle souhaite voir

   approuvés, et, ça, ça va être la surprise de bien

   des gens, et je dirais même que, nous, nous-même au

   premier chef, équivaut à faire de la spéculation

   car elle ne se protège pas des risques appréhendés.

           On a retrouvé la spéculation là où on ne

   l'attendait pas. Parce que nous avons eu l'explica-

   tion technique d'un expert en finances de ce qu'est

   la spéculation. Je vous souligne qu'il n'y a aucune

   preuve à l'effet contraire qui est venue donner une

   définition contraire à ce que l'expert en finances,

   Ph.D. en la matière, a donné à la Régie.

           Les faiblesses des contrats proposés par

   Hydro-Québec Distribution sont majeures et la Régie
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   devrait rejeter l'approbation de ces contrats. La

   preuve de l'expert de la FCEI, non contredite sur

   l'aspect financier des contrats proposés, indique

   qu'Hydro-Québec Distribution se lance dans la

   spéculation.

           Le professeur Grégoire a bien expliqué que

   sans politique adéquate de gestion des risques, ce

   qu'Hydro-Québec Distribution a affirmé ne pas

   encore avoir à ce jour, et qui est l'objet de la

   preuve de l'expert de la FCEI en Phase 2 du présent

   dossier, la demande d'HQD, telle que présentée, est

   de la spéculation. Dans le processus du présent

   dossier, dans les questions écrites, Hydro-Québec

   Distribution a informé la Régie qu'elle songeait en

   deux mille huit (2008) de se doter d'une politique

   de gestion du risque. Tant mieux.

           Évidemment, en Phase 2, la FCEI, c'est

   l'essence même de sa preuve qu'HQD, le Distributeur

   lui-même et non pas le P ou le T, se dote d'une

   politique indépendante de gestion du risque. Et la

   question qu'on pourrait même se poser à ce moment-

   ci, est-ce qu'il est sage pour la Régie d'adopter,

   si d'emblée la Régie trouvait que le contrat est

   tout à fait acceptable, juste sur la question de la

   gestion du risque, le fait d'adopter un tel contrat
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   au moment où il n'y a pas de politique claire de

   gestion du risque, ou il y en aura une d'ici la fin

   de l'année deux mille huit (2008), peut-être que la

   Régie pourrait demander à Hydro-Québec Distribution

   de refaire ses devoirs et de revenir une fois

   qu'elle aurait une politique de gestion du risque

   et nous présenter comment le tout s'intègre. Et en

   même temps, elle pourra corriger les autres volets

   des contrats qui sont déficients.

           Nous considérons, et l'expert de la FCEI

   l'a démontré, qui n'a pas été contredit, qu'HQD se

   met à risque en conservant l'énergie qui appartient

   aux clients d'HQD sans couverture de risque. Ce

   qu'on dit, ce n'est pas... on ne dit pas, c'est une

   mauvaise chose de se stocker. On dit, l'expert nous

   dit, et on fait siens, nous faisons nôtres ses

   commentaires, il n'est pas sain, ou c'est de la

   spéculation de prendre une telle position et de ne

   pas, par exemple, je ne sais pas, moi, acheter des

   produits financiers, des dérivatifs, comme le fait

   Gaz Métro d'ailleurs.

           Encore là, c'est de connaissance, c'est de

   connaissance d'office de la Régie. Ce qu'on demande

   à Hydro-Québec Distribution, ce n'est pas de faire

   quelque chose qu'elle n'a jamais vu. C'est de faire
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   ce que le distributeur de gaz naturel fait, et fait

   assez bien, ma foi, depuis plusieurs années, c'est

   à la connaissance de la Régie.

           Sauf que, ne nous contons pas d'histoire,

   nous sommes pris dans la réalité d'Hydro-Québec une

   seule personnalité juridique, nous sommes pris avec

   les méandres de la Loi. Et ce n'est pas facile,

   avec l'État qui demande des dividendes, plus de

   dividendes à la Société d'État et des surplus.

           Je pense que les gens, nous pouvons tous

   lire entre les lignes. Mais le rôle de la Régie, je

   vous soumets, Monsieur le Président, avec respect,

   c'est de s'assurer que les clients du Distributeur

   y trouvent leur compte, et non pas pour que la

   Société, Hydro-Québec, en général y trouve son

   compte. Ce n'est pas dans vos pouvoirs. Mais c'est

   dans votre pouvoir de surveillance d'empêcher que

   ça se passe.

   (12 h 10)

           Prendre une position comme le fait Hydro-

   Québec Distribution et la garder et je cite : la

   garder « ouverte », comme l'a été démontré sans par

   ailleurs prendre d'autres positions financières,

   comme j'ai mentionné, qui permettent de fermer

   certaines positions, c'est hautement risqué. C'est
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   la preuve qu'il y a devant vous et ça, personne ne

   contredit. Monsieur Grégoire, certainement, n'est

   pas un expert en marché d'énergie, bien sûr, mais

   il est un expert en finance, en gestion des

   risques, c'est sa tasse de thé et il n'y a rien

   d'ailleurs il ne peut avoir rien, Hydro-Québec n'a

   pas de politique de gestion des... Hydro-Québec

   Distribution n'a pas de politique de gestion des

   risques et je n'en tiens pas rigueur à HQD, ils

   vont devoir apprendre à prendre et s'en doter

   d'une, ce que je souhaite. C'est ce que nous

   souhaitons, la FCEI, notre cliente.

           La Régie ne peut financièrement et

   économiquement puisque la Régie est un tribunal de

   régulation économique, elle ne peut accepter la

   prise de risque qu'Hydro-Québec prend pour et au

   nom des consommateurs que représente la FCEI tel

   que présenté. Si la Régie, si Hydro-Québec nous

   revient en disant, « oui, on a du stockage, on en a

   un petit peu moins, nous avons... » pour parler

   français, « hedger » ça par d'autres positions, là,

   c'est une chose différente. Et si c'est fait

   proprement par les bonnes personnes aussi, on

   verra.

           Alors donc, ce que je vous dis, ce n'est
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   pas une fin de non-recevoir, comment dire,

   dogmatique de la FCEI, bien au contraire, le

   stockage est une bonne solution; tel que présenté,

   tel quel, c'est une mauvaise solution juridiquement

   et économiquement.

           Comme je le mentionnais, l'absence de mode

   de règlement de différend sur lequel la Régie a

   clairement autorité est un problème important. En

   audience, je pense, c'est monsieur Bastien, bien

   qu'il convenait lui, lui nous disait, « bien,

   écoutez, c'est vrai qu'il n'y a pas de règlement

   autre que... règlement de différend qu'ils se

   parlent » et monsieur Bastien, honnêtement, nous

   dit, « bien, on réglera ça à la Régie plus tard. »

   Comment? Par le traitement des plaintes, bien sûr

   que non, ce n'est pas prévu. Dans une cause

   tarifaire a posteriori, oui, peut-être sur les

   coûts mais sur la réalité de la décision, nous

   parlons aussi de revente en temps réel de marché,

   il y a là un problème.

           Sur cette seule question, Monsieur le

   Président, vous devriez demander à HQ de refaire

   ses devoirs. Si vous nous donnez tort sur tout, il

   faut qu'elle revienne pour qu'il y ait un mode

   clair, pour qu'à visière levée, un arbitrage ait
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   lieu puis encore là, un arbitrage entre HQD et

   Hydro-Québec, la Société.

           Un arbitrage, qui dit arbitrage dit visée

   différente, visée divergente. Je ne dis pas que

   c'est mauvais mais on dit que c'est la réalité et

   puisque c'est la réalité, la Régie doit être

   consciente de ce fait.

           En conclusion, Monsieur le Président, pour

   ces motifs, nous vous demandons de rejeter la

   demande d'approbation présentée par la Société, par

   Hydro-Québec, pris dans son sens large, sur la base

   du paragraphe 2 de l'article 74.2 qui prévoit

   qu'une telle demande doit être présentée par le

   distributeur d'électricité.

           Nous vous demandons de déclarer que les

   contrats d'approvisionnement conclus entre le

   Distributeur et le Producteur sont invalides et

   irrecevables compte tenu que le Producteur, les

   contrats qui font l'objet de la présente étude,

   sont irrecevables compte tenu que le Producteur,

   HQP, ne possède pas la personnalité juridique ou

   même la quasi-personnalité que l'on a octroyée au

   Distributeur, au Transporteur.

           Déclarer qu'en vertu de l'article 2 de la

   Loi sur la Régie, seule la Société, Hydro-Québec,
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   peut conclure un contrat, entre guillemets,

   « réputé » d'approvisionnement en électricité, ce

   n'est pas nous qui le disons, c'est la Loi,

   déclarer ce que la Loi dit. On veut que vous lui

   donniez effet.

           Rejeter les modification proposées dans le

   présent dossier compte tenu du fait qu'elles

   représentent des changements majeurs dénaturant les

   contrats initiaux et que cette démarche contrevient

   au principe d'égalité entre les participants au

   processus d'appel d'offres.

           Ordonner la tenue d'un appel d'offres pour

   régler la situation à laquelle fait face HQD eu

   égard à la revente des surplus.

           Écoutez. On est dans un processus à visière

   levée, pour l'appel d'offres qui devait, qui doit

   être transparent, pourquoi pour le trois quarts ils

   sont transparents puis pour le quart, ça serait non

   transparent? Les consommateurs ont droit de savoir

   qui sont les meilleurs, quels ont été... comment ça

   s'est joué, comment ça s'est acheté, tout ça.

           Reconnaître que la preuve, non contestée à

   l'audience et confirmée par les témoins, que la

   preuve a démontré que les intérêts de la Société,

   Hydro-Québec, et du Distributeur sont concurrents
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   et divergents dans un contexte de revente des

   surplus d'approvisionnement et d'utilisation des

   interconnexions et que cette concurrence est

   susceptible de nuire à la recherche des coûts

   justes et équitables pour les consommateurs

   d'électricité d'HQD que la FCEI représente en

   partie.

           Déclarer qu'il existe, et là, Monsieur le

   Président, j'insiste là-dessus, qu'il existe une

   distinction majeure à faire entre les consommateurs

   d'électricité d'HDQ et les citoyens du Québec, qui,

   par le biais du gouvernement du Québec, sont

   collectivement les actionnaires indirects de la

   Société.

           C'est facile de dire, c'est la même poche.

   Mais vous le savez, juridiquement, au niveau

   réglementaire, ce n'est pas la même poche et nous

   avons été très surpris du témoignage de l'expert de

   l'AQCIE, des industriels, monsieur Knecht, vous le

   savez, lorsque je l'ai contre-interrogé sur son

   paragraphe qui portait sur la spéculation, où il

   reconnaissait ce fait? Pourtant lui, qui est un

   habitué de la réglementation à la bonne place, je

   vous avouerais que cette position-là de la part de

   l'AQCIE nous a surpris parce que leur expert ne
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   semblait pas faire cette distinction-là qui est,

   quant à nous, de la réglementation 101 devant la

   Régie.

           Déclarer également qu'il existe un lien de

   subordination entre la Société Hydro-Québec et le

   Distributeur, de supérieur à subordonné, lequel est

   non pas susceptible mais lequel, ici c'est indiqué

   « susceptible d'opérer », lequel crée, ce n'est pas

   un crainte, quant à nous, c'est que ça crée un

   transfert de risque aux consommateurs d'Hydro-

   Québec Distribution alors que les bénéfices

   seraient pour leur part transférés à la Société,

   Hydro-Québec, qui est un mandataire de l'État.

           Revoir sur la base de ce qui précède, la

   possibilité pour Hydro-Québec Production, dans sa

   forme actuelle, de participer aux appels d'offres

   du Distributeur.

           Revoir l'ensemble des contrats approuvés

   par la Régie, là, on ne veut pas défaire ce qui a

   été fait, mais je pense qu'il faut corriger ce qui

   a été fait, si d'emblée, vous déterminez qu'il y a

   des erreurs qui ont été commises.

           Revoir l'ensemble des contrats approuvés

   par la Régie où Hydro-Québec, la Société, HQP, le

   Producteur, HQD, le Distributeur, HQT, le
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   Transporteur sont des contreparties afin de

   s'assurer qu'ils soient juridiquement valables. Je

   ne vous parle pas ici de contrats entre Hydro-

   Québec Distribution et par exemple, Trans-Canada.

   La question... ou d'autres. La question ne se pose

   pas. Ici, c'est vraiment les contrats que l'on

   souhaiterait que vous regardiez intra-Hydro-Québec.

   Comme l'a bien expliqué le témoin d'Hydro, monsieur

   Hervé Lamarre quand il expliquait en audience que,

   bien, il y a des contrats, des contre-parties

   indépendantes puis des contrats, il voulait dire

   des contrats avec des tiers et des contrats intra-

   Hydro-Québec sur lequel nous pensons que la Régie

   doit maintenant porter son regard, pourquoi? Parce

   qu'aujourd'hui, ce qui n'était pas le cas en deux

   mille trois (2003), il y a des intérêts divergents

   et concurrents.

           Nous vous rappelons l'intérêt de la FCEI

   pour ça, pour le présent dossier, Monsieur le

   Président, ce n'est pas d'empêcher Hydro-Québec

   d'avancer, c'est de demander à ce que la Régie joue

   son rôle de réglementation, HQD est un monopole,

   HQD Distribution est un monopole par la Loi, elle

   ne peut pas tout faire et il faut distinguer Hydro-

   Québec comme société qui est un mandataire de
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   l'État.

           Alors, le tout respectueusement soumis.

   Merci.

   Me MICHEL HARDY :

   Maître Turmel, j'aurais une question à vous poser.

   Vous faites référence à la décision D-2003-159, à

   votre paragraphe 54.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Ça, c'était la décision qui approuvait les contrats

   de base et de cyclable ainsi que le contrat avec

   TCE.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   M. MICHEL HARDY :

   Comme vous l'avez mentionné, vous aviez soulevé

   cette question-là, justement...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   ... de l'impact, le côté juridique entre le

   Producteur et le Distributeur.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.
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   M. MICHEL HARDY :

   Si je regarde bien quand même l'opinion de la Régie

   qui avait été donnée dans le temps, l'opinion

   disait :

                La Régie exerce en vertu de la Loi un

                contrôle des tarifs du Distributeur.

                Ce contrôle est basé sur son coût de

                service.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

                Dans l'hypothèse où le Distributeur ne

                ferait pas valoir ses droits ou que

                HQP n'exécuterait pas ses obligations

                en vertu des contrats, la Régie serait

                en droit d'effectuer un ajustement du

                coût de service que le Distributeur

                tente de récupérer par ses tarifs.

           Disons qu'un peu, disons que la Régie

   disait quand même qu'elle avait le pouvoir de

   statuer dans ça et de régler le différend s'il y

   avait un différend, qu'en dites-vous de ça?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Donc, effectivement, comme vous le mentionnez,

   Monsieur, c'est une bonne question, Monsieur Hardy.
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   Cette question avait été soulevée à l'époque,

   rappelons-nous le contexte, c'était les premiers,

   le premier appel d'offres, les contrats que l'on

   approuvait, la revente n'était même pas, ou les

   surplus n'étaient même pas envisagés. Alors

   certainement, ce qui est là, ce qui a été dit par

   la Régie, le fait que la Régie aura toujours

   juridiction sur HQD pour venir... à l'égard des

   tarifs, jouer un rôle, puis ça demeure vrai

   aujourd'hui et nous ne contredisons pas cela.

           Ce que l'on vous dit, c'est qu'aujourd'hui,

   la situation a changé, la situation est différente

   de l'époque. Pourquoi elle est différente? Parce

   qu'il y a des surplus, il y a la possibilité de la

   revente et cette situation nouvelle de fait que

   personne n'a venu venir et ce n'est pas la faute

   d'Hydro-Québec, ce n'est pas la faute des

   consommateurs, c'est la situation telle quelle, ça

   force la Régie à réévaluer toute cette question et

   je vous dis que ce n'est pas suffisant de regarder

   a posteriori au niveau tarifaire, « rabrier » le

   tout au niveau tarifaire, ne serait-ce que quand il

   y a un différend entre le Distributeur et la

   Société sur l'interpération du contrat pour le

   stockage, oui, mais ça peut se faire six mois a
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   posteriori, huit mois a posteriori, on n'aura

   jamais, vous n'aurez jamais, la Régie, une

   explication, quant à nous, satisfaisante.

   M. MICHEL HARDY :

   Merci, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, peut-être une question. Ça fait déjà

   un bon bout de temps que le dossier du plan

   d'approvisionnement est parti. Compte tenu de

   l'état d'avancement du dossier, est-ce qu'il aurait

   été plus opportun de... parce que je vois ça

   apparaître tout d'un coup, la question de la

   personnalité d'Hydro-Québec puis d'Hydro-Québec

   Production puis du T puis du E puis, est-ce qu'il

   n'aurait pas été plus opportun d'en faire part, je

   pense, un peu avant?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonne question, Monsieur le Président. Écoutez. Il

   y a deux jours, la Régie a rendu une décision sur

   la requête en révision déposée par la FCEI à

   l'égard du dossier Trans-Canada et Hydro-Québec

   Distribution, elle l'a rejetée sans donner les

   motifs, en indiquant que les motifs seraient à
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   suivre d'une part, elle a fait la même chose à

   l'égard de la requête déposée par EBMI dans le

   dossier 3658. C'est à l'audience que l'on a, en

   Phase 1, parce que la Phase 1... avant que la Phase

   1 ne soit devant... on ne peut poser cette

   question-là, comment dire, avant que... le dossier,

   le plan d'approvisionnement a été déposé en

   novembre, O.K., par le Distributeur et il n'y avait

   once d'une indication à l'égard d'une Phase 1 et

   donc, once d'une indication à l'égard d'une entente

   entre le P et le D, n'est-ce pas? La Phase 1, ces

   contrats sont apparus sur le radar, si vous me

   permettez l'expression, fin mars, O.K., dans les

   conditions que l'on connaît où la Régie voulant

   emménager les délais, le Distributeur, tous, nous

   avons joué ce rôle. Donc, ça fait moins de six

   semaines, Monsieur le Président, que ça a été

   déposé, il a fallu poser des questions, des

   réponses, questionner les témoins à l'audience et

   pour se faire dire par monsieur Richard,

   honnêtement, « oui, ils peuvent être concurrents »,

   je ne pouvais pas le faire avant.  Alors, et voilà!

   Non, je ne pouvais pas le faire avant, Monsieur le

   Président, je ne pouvais pas le soulever,

   certainement pas avant le dépôt de la Phase 1, qui
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   a été fait le vingt-huit (28) mars et ce que je

   soulève aujourd'hui, Monsieur le Président, ce sont

   des arguments en droit. Si j'avais fait témoigner

   monsieur... un témoin de la FCEI sur ces questions,

   maître Fraser avec raison se serait levé puis dire,

   « voyons, ce n'est pas un avocat, êtes-vous un

   avocat? Non. » Alors donc, nous avons soumis une

   preuve sur ce qui a été déposé et comme tous les

   dossiers devant la Régie depuis que j'y plaide et

   je pense que... et mes questions également

   indiquaient les questions, ce que je pouvais...

   celui qui écoutait mes questions au complet pouvait

   voir venir ce que j'allais plaider. Ce que je

   plaide aujourd'hui, je ne pouvais pas le plaider

   avant, Monsieur le Président, et c'est pour ça que

   je vous ai remis un document écrit de treize (13)

   pages, clair, je l'espère, avec des notes et

   autorités, clair, je l'espère.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai « pogné » quelques points, c'était bien

   expliqué, il ne fallait pas être trop juriste pour

   vous suivre là-dedans, suivre votre cheminement. En

   quoi la personnalité juridique ou encore la

   légalité des contrats entre HQD, ça, c'est

   vraiment, je comprends que si on a un problème
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   légal, on est « pogné » pour longtemps mais en quoi

   le problème de personnalité juridique, je peux

   utiliser votre terme aussi l'élément incorrect

   juridiquement, ça a un lien avec la protection de

   l'intérêt du consommateur?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça a un lien, Monsieur le Président, parce que vos

   pouvoirs qui vous sont donnés en vertu de la Loi et

   non pas par le gouvernement mais en vertu de la

   Loi, vous dictent, vous indiquent que vous

   réglementez le Distributeur et en conséquence, ses

   clients.

            Le Distributeur, alors le Distributeur

   vous dépose un document qui, quant à nous, est

   déposé de manière erronée, qui porte... alors en

   quoi? Bien, c'est parce qu'on vous a mis en preuve,

   j'espère, en tout cas, la preuve nous indique que

   quand on parle d'HQP, le Producteur, on parle

   d'Hydro-Québec, la Société, que vous ne réglementez

   pas. Et là, vous devez vous pencher sur une

   convention entre une personne juridique et un de

   ses démembrements, ce qu'autorise la Loi mais qui

   ont clairement des, comment dire, qui peuvent avoir

   des divergences ou des concurrences, à l'égard de

   la concurrence.
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           Alors, ce n'est pas seulement une

   finasserie d'avocat que je vous souligne, pour le

   plaisir de me faire plaisir puis je ne vous aurais

   pas fait perdre ce temps-là pour faire ce long

   détour. Si on vous le souligne, c'est qu'on

   souligne que, bien, juridiquement, c'est incorrect

   et encore plus, c'est dangereux parce qu'il y a

   deux... il y a un choc ici qui se produit entre

   deux intérêts, l'intérêt des consommateurs que vous

   devez protéger tout comme en toute équité, le

   Distributeur lui donner ce à quoi il a droit versus

   l'intérêt des citoyens du Québec qui élisent un

   gouvernement qui passe des lois mais dans les

   faits, duquel Hydro-Québec est un mandataire. Le

   mandataire de l'État, c'est Hydro-Québec, la

   Société. Alors, il y a ici, c'est un cas classique

   d'indépendance au sens où vous devez vous poser la

   question : qu'est-ce qui est bien ici? Qu'est-ce

   que je sers? Est-ce que je sers le bien-être

   général des Québécois en général? Ou je dois

   regarder le bien-être de ceux que je réglemente? On

   pourrait bien faire plein de discussions à l'effet

   que oui, c'est la même poche mais ce n'est pas la

   même chose. Au niveau juridique, vous êtes obligés,

   je vous plaide que vous êtes obligés de ne
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   considérer que les intérêts des consommateurs et

   d'HQD et quand bien même, c'est plaisant ou c'est

   intéressant pour la Société Hydro-Québec, vous

   commettriez peut-être une erreur en droit, quant à

   nous, ce que l'on plaide, d'approuver tel quel une

   demande telle que déposée.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être une dernière question, vous l'avez cité

   en 53, je vérifie si vous dites la même chose à la

   fin, oui, ça semble. Vous parlez de :

                La Régie devrait revoir l'ensemble des

                contrats approuvés par la Régie où la

                Société HQP, HQD, HQT sont

                intervenants...

   Est-ce que HQE est dans le décor?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   HQ?

   LE PRÉSIDENT :

   E (Équipements). Selon vous.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Comme HQE, sauf erreur, évidemment, je fais

   référence à ce qui peut être approuvé par la Régie.

   Alors, HQE, sauf erreur, ne fait rien approuver par

   la Régie. HQT peut faire approuver des demandes par

   la Régie. HQD, et là on a une situation où HQ, tel
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   quel aujourd'hui, c'est HQ, la Société mère qui a

   la demande, peut-être que mon confrère la

   corrigera. Donc c'est ça.

           Donc, HQE, à priori, sauf erreur, non, je

   ne les vois pas parce que vous n'avez pas jamais

   rien approuvé à ma connaissance à leur égard. C'est

   vraiment... Puis je dis bien revoir, je ne dis pas

   rejeter, n'est-ce pas. Alors, c'est une question

   de, on vit dans une règle de droit. Il faut,

   lorsque les choses apparaissent incorrectes, sont

   jugées incorrectes par la Régie ou par un tribunal

   supérieur, qui a lui aussi un pouvoir de

   surveillance, on va dire, bon, on corrige qu'est-ce

   qui est incorrect. Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça met fin à la période de plaidoiries. On va

   passer à la réplique. Et, Maître Fraser, oui.

   DISCUSSION

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça fait quinze (15) ans que je pratique, puis j'ai

   pour politique de ne jamais interrompre un
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   plaideur. Je ne l'ai jamais fait. Puis j'ai mal aux

   jambes en « tabarouette », parce que j'ai failli me

   lever à plusieurs reprises. Je n'ai jamais été pris

   par surprise comme ça. Ces arguments-là n'ont

   jamais été annoncés.

           Eh! c'est pas des maudites farces! Il nous

   demande de revoir tous les contrats entre HQP et

   HQD, même pas foutu de nous le dire. Ça fait six

   semaines que le dossier est déposé. Écoutez, je

   suis outré. Je suis  dégoûté. Il nous a demandé une

   demande de remise lundi pour être sûr qu'on n'ait

   pas le temps de répondre à ses arguments parce

   qu'on plaide aujourd'hui, et on réplique.

           J'ai vraiment un petit problème. C'est à

   mon tour. Ce n'est pas terminé. Alors, nous allons

   luncher puisque nous sommes rendus à l'heure de

   luncher. Nous allons revenir. Je dois consulter mes

   clients pour vérifier comment nous allons aborder

   cela puisque je n'arrive pas à trouver les termes

   exacts. Puis on reviendra après la pause,

   probablement avec une solution. Peut-être qu'on va

   plaider en partie, peut-être qu'on va demander un

   délai. Alors, Monsieur le Président, je vous

   demande de nous accorder une heure et demie pour

   vous revenir.
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   LE PRÉSIDENT :

   Quelque chose à rajouter, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Simplement pour dire que, quand on regarde les

   questions que je posais, évidemment, elles avaient

   trait toujours à HQP, à HQD, et la concurrence que

   cela provoquait. Et je suis un peu étonné

   d'entendre ce que j'entends, d'une part. D'autre

   part, la remise que j'ai demandée lundi n'a pas

   trait au dossier tel quel, simplement vous

   indiquer, a trait à l'annonce de l'appel d'offres

   pour l'énergie éolienne pour lequel notre client

   était là. Et enfin, aucun problème si la Régie,

   puis je ne voulais pas surprendre, s'il veut

   prendre un peu plus de temps pour répondre, là, une

   semaine, deux semaines, je n'ai aucun problème.

   Loin de moi l'intention. Qu'il prenne tout le temps

   requis pour y répondre. Je n'ai aucun problème.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. On avait compris que les commentaires de

   maître Fraser sur la justification du report, ça a

   passé, du report du dépôt de la plaidoirie de FCEI.

   Maître Neuman, qu'est-ce qui vous amène ici là?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Maître Turmel a fait une demande, littéralement une
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   demande reconventionnelle dans son plaidoyer. Nous

   aimerions avoir l'occasion d'y répondre. Et nous

   sommes prêts à le faire maintenant aujourd'hui.

   Nous ne demandons pas de délai. Puis au contraire,

   nous serions favorables à ce que, enfin, je ne sais

   pas quelles sont les intentions d'Hydro-Québec, à

   ce que la réplique puisse se faire le plus

   rapidement possible pour éviter de risquer de

   compromettre l'entrée en vigueur des conventions

   pour le premier (1er) juin. Nous soumettons que les

   représentations qui équivalent à une demande

   reconventionnelle de maître Turmel pour la FCEI

   sont mal fondées en droit. Et nous pouvons plaider

   tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Le plaidoyer a suscité bien des commentaires. On ne

   veut pas répondre à ça. On veut juste indiquer à la

   Régie, dans une lettre que vous nous avez envoyée,

   et je n'ai pas la lettre, je n'ai pas la date, mais

   c'était pour préparer les audiences, vous avez

   demandé si certains intervenants avaient des

   remarques préliminaires à faire de l'indiquer et de

   le faire savoir tout de suite.
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           La capacité juridique des parties en cause,

   c'est un gros point préliminaire qui aurait dû

   être... Je comprends qu'en droit, on peut soulever

   cette capacité à n'importe quel moment dans les

   audiences. Mais idéalement, et à l'avenir, quelle

   que soit votre décision, il faudrait peut-être dire

   très clairement qu'il faudrait que ce soit soulevé

   dès le départ.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Un dernier mot, Maître

   Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Après ça, on va passer au repas.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait. Simplement pour indiquer que, évidemment,

   je ne suis pas d'accord avec ce que mes confrères

   et consoeurs viennent de mentionner. Toutefois, je

   serais prêt à y répondre si on pense que c'est une

   demande reconventionnelle ou autre. Mais comme je

   vous dis, je ne pouvais pas plaider ces arguments-

   là tant que je n'avais pas la preuve que j'ai

   obtenue à l'audience. Alors, écoutez, je ne peux

   pas annoncer quelque chose à l'audience sans
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   l'avoir. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous a entendu là-dessus, Maître Turmel. Donc

   reprise des audiences à quatorze heures (14 h).

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   14 h

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, Mesdames et Messieurs. Maître Neuman, la

   Régie n'entend pas entendre votre plaidoirie sur la

   demande reconventionnelle. Et on serait prêt à

   écouter maître Fraser pour Hydro-Québec

   RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Comme je vous indiquais avant la pause

   pour le lunch, nous avons, j'ai discuté avec mes

   clients, et la solution de compromis que je vous

   offre, à moins que vous me disiez que vous ayez

   délibéré pendant le lunch et que vous rejettez les

   arguments parce que maître Turmel était forclos,

   mais ce n'était pas à l'agenda, le compromis que je

   vous offre et, en fait, que je vous demande de
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   m'accorder, ce serait, je vais plaider comme si le

   dossier, tel que constitué, là, comme je m'y

   attendais en fait sur les arguments qui ont été mis

   en preuve et sur les plaidoiries qui en découlent

   raisonnablement.

           Par contre, en ce qui concerne l'argumenta-

   tion et les arguments tout à fait nouveaux

   présentés par maître Turmel ce matin, qui nous

   perturbent, moi comme procureur, comme je vous l'ai

   dit, parce qu'on me prend par surprise et que je

   trouve ça déplorable, qui soulèvent des questions

   qui, bien que je n'ai aucun doute, nous allons

   pouvoir toutes les rejeter du revers de la main,

   représentent quand même des enjeux très très

   importants, d'autant plus que maître Turmel vous

   demande ici de littéralement dire qu'il est illégal

   de contracter aux fins réglementaires entre HQP et

   HQD.

           Et, ça, ce que ça représente, c'est mettre

   à risque littéralement tous nos meilleurs contrats

   d'approvisionnement postpatrimoniaux. Parce que les

   meilleurs prix qu'on obtient, ce sont ces contrats

   avec HQP. Et en ce sens, ce sont des questions très

   très importantes pour Hydro-Québec et pour

   l'ensemble de la clientèle puisqu'elles mettent en
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   péril dans le fond des contrats qui sont nettement

   à l'avantage des clients. Alors, je vous

   demanderais de pouvoir plaider par écrit et je

   crois que je serais en mesure de vous déposer un

   document mercredi en fin de journée.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie retient votre proposition pour mercredi,

   une plaidoirie écrite.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie beaucoup, Monsieur le Régisseur.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur la partie qui a été bien identifiée.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, allons-y pour le dossier tel que je

   l'envisageais ce matin lorsque je prenais mon café

   et qui m'apparaissait beaucoup moins complexe, et

   qui me laissait entrevoir un week-end beaucoup plus

   agréable. Alors, on constate encore une fois, en

   fait je réitère l'unanimité presque parfaite qui

   existe dans le présent dossier.

           Et je reconnais l'ensemble de mes savants

   confrères qui, vous savez, les avocats ne sont pas

   reconnus pour avoir comme principale qualité d'être

   humble, et je m'inclus là-dedans, qui malgré leur

   appui devant une solution, devant une option aussi
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   avantageuse, doivent quand même faire certains

   commentaires, notamment lorsqu'il y a des aspects

   juridiques qui pourraient sembler retrousser selon

   leur lecture.

           Donc, si on remarque, il y a une quasi

   unanimité et il y a quelques petits éléments qui

   retroussent. Mais il y a une chose qui reste et il

   y a une chose qui est importante de retenir. C'est

   que nous sommes ici en face d'un très bon « deal ».

   Et que mes confrères qui sont peut-être plus des

   avocats plaideurs que des avocats en matière

   transactionnelle doivent également reconnaître que

   lorsqu'on négocie une entente, il arrive un point

   où l'on sent que l'on doit terminer cette entente,

   parce qu'on a atteint une entente.

           On vous dira en anglais qu'il est temps de

   « closer » l'affaire, sachant très bien qu'on a là

   l'essence même de ce qu'on recherche. Et, ça, c'est

   d'autant plus important lorsque ce qu'on recherche

   est quelque chose de précieux et quelque chose

   auquel, qui n'était pas nécessairement accessible

   si facilement que certains pourraient le croire.

           Je vous dis cela parce que qui dit, il y a

   des choses qui, lorsqu'on prend en considération le

   fait que l'entente est fondamentalement bonne,

   R-3648-2007                                 RÉPLIQUE

   8 mai 2008                                       HQD

                        - 163 -          Me Éric Fraser

   lorsque certains intervenants reprochent certains

   aspects, il ne faut pas oublier ou il ne faut

   pas... il faut toujours garder à l'esprit, devrais-

   je plutôt dire, que si on tente de rouvrir une

   entente ou un « deal », pour des considérations

   qui, par ailleurs, sont accessoires aux principales

   ou à l'avantage qu'on va chercher, on court le

   risque de perdre le « deal » qu'on vient de

   conclure.

           Or, ce serait un très grand risque dans le

   cas présent dans la mesure où Hydro-Québec

   Distribution est allée chercher des améliorations

   substantielles à ses ententes avec HQP pour faire

   face à un déséquilibre énergétique appréhendé. Et

   je vous dirais que c'est un déséquilibre

   énergétique appréhendé documenté et pour lequel il

   n'y a eu aucune preuve pour venir le contredire.

           C'est une amélioration qui est faite sans

   coût supplémentaire. Je vous dirais qu'au global,

   les arguments plus spécifiques, et j'y reviens de

   manière détaillée, apparaissent bien accessoires

   devant l'étendue de ses qualités.

   (14 h 9)

           Il y a un autre élément qui, je crois, va

   revenir tout au long de ma réplique, et je fais

   R-3648-2007                                 RÉPLIQUE

   8 mai 2008                                       HQD

                        - 164 -          Me Éric Fraser

   également écho aux propos de monsieur Hardy dans

   l'une de ses questions à maître Turmel, les gens

   semblent parfois oublier ou font exprès d'omettre

   toute l'importance, toute la profondeur de la

   grande juridiction de la Régie en matière tarifaire

   et des conséquences très importantes, autant pour

   le Distributeur que les consommateurs, qu'a le

   droit de la Régie de ne pas reconnaître un coût.

           Vous le savez, c'est un argument qui a été

   soulevé souvent par le Distributeur, cette

   discrétion que possède la Régie pour juger des

   actions posées par le Distributeur, c'est énorme.

   Et il n'y a pas grand monde dans cette salle qui le

   savent autant que les gens qui travaillent en

   affaires réglementaires, par exemple, chez le

   Distributeur, chez le Transporteur ou chez tout

   autre distributeur.

           Lorsqu'on se fait désallouer des coûts, il

   n'y a personne qui trouve ça drôle, cela a souvent

   des conséquences très importantes dans la gestion

   opérationnelle. Et les gens qui, en bout de ligne,

   sont responsables de voir ces coûts reconnus font

   tout en leur possible pour que ça soit reconnu. Et

   ça, c'est un incitatif d'une puissance inégalée et

   qui va beaucoup plus loin que toute mesure
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   palliative qu'on pourrait trouver par rapport aux

   arguments concernant le règlement des différends,

   par exemple; ça n'a aucune commune mesure.

           Quel est donc l'exercice auquel nous sommes

   conviés? Essentiellement, il est simple, il vise à

   déterminer l'opportunité de l'option contenue aux

   deux conventions de modification que nous vous

   avons soumises. C'est tout.

           Évidemment, les sous-questions, c'est :

   est-ce que Hydro-Québec peut modifier la

   convention? et est-ce que cette modification est

   d'intérêt public? Et lorsqu'on se demande si elle

   est d'intérêt public, et là, je vous parle

   d'intérêt public dans un sens très large, dans le

   fond, la question, c'est : est-ce que l'option

   améliore la situation du Distributeur et, par voie

   de conséquence, celle de ses clients? Si on répond

   oui, bref, on approuve l'entente.

           Maître Pelletier, lors de sa plaidoirie, se

   questionnait sur le pouvoir de la Régie de modifier

   l'entente; je vous soumets que ce n'est pas le cas,

   il s'agit d'une entente intervenue entre notamment

   une entité qui est un tiers par rapport à la Régie.

   Donc l'idée est d'approuver lorsque, si on était

   dans une entente d'approvisionnement dans le cadre
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   de la suite d'un appel d'offres, ça serait de

   dire : l'idée est d'approuver, une fois qu'on est

   convaincu que le contrat, que l'appel d'offres a

   été respecté, une fois qu'on est convaincu, en

   fait, que le contrat respecte les critères du

   Règlement sur l'approbation des contrats

   d'approvisionnement.

           Ici, la question se modifie un peu

   puisqu'on a un contrat dûment approuvé. Et on doit

   se demander si la modification qui est proposée est

   dans l'intérêt des consommateurs, en fait, dans

   l'intérêt public en général, des consommateurs et

   du Distributeur. La question est relativement

   simple.

           Par ailleurs, maître Pelletier, et là,

   j'ouvre une parenthèse, nous a prouvé qu'il gardait

   une attention, une bonne attention lors des

   dossiers tarifaires et qu'il ne s'endormait pas,

   effective-ment il y avait une erreur, dans la

   présentation PowerPoint de monsieur Daniel Richard,

   dans le tableau, nous n'aurions pas dû lire « de

   2016 à 2020 » concernant les années de reprise mais

   bien « de 2013 à 2017 ». Je voulais faire la petite

   rectification pour ne pas laisser ce commentaire

   sans réponse dans les notes sténographiques.
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           Donc, évidemment, malgré unanimité, il faut

   trouver un os aux deux ententes, c'est la dynamique

   du processus d'audience publique, allons-y avec le

   premier, qui est revenu à peu près chez tous les

   intervenants ou presque, il s'agit, bien entendu,

   de l'article 2.2.3, et ce que j'avais identifié

   comme « le » dernier attendu de l'entente, ce que

   l'ACEF de Québec a qualifié de clause de non-

   concurrence entre HQP et HQD.

           Or, il n'y a pas manière plus inadéquate de

   qualifier l'option dans la mesure où, je me répète,

   il s'agit d'une option, donc le Distributeur a tout

   le loisir de ne pas l'exercer et de procéder à de

   la revente s'il considère qu'il s'agit d'une

   opportunité qui est plus, qui lui permet de mieux

   optimiser ses approvisionnements.

           Par ailleurs, l'entente, et vous ne serez

   pas surpris, mais contrairement à mes collègues, ne

   m'apparaît pas ambiguë. L'entente précise qu'il ne

   peut y avoir de spéculation, et ça, c'est le

   dernier attendu. Et l'entente stipule, à l'article

   2.2.3, que le Distributeur doit fournir des efforts

   raisonnables pour que les retraits soient destinés

   au marché québécois. C'est tout à fait logique.

           Le témoignage du Distributeur vous a, par
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   ailleurs, informé que si, après des efforts

   raisonnables, il est impossible de destiner ces

   électrons au marché interne, il les revendra.

   D'ailleurs, aucune disposition du contrat

   n'interdit la revente et aucune pénalité n'y est

   prévue.

           Et finalement, et je l'ai déjà dit mais je

   le répète : s'il s'avérait que le Distributeur

   prenait des décisions qui allaient à l'encontre de

   l'interprétation qu'il vous a donnée en audience et

   que ses décisions entraînaient des désavantages ou

   pénalisaient la clientèle, il reste la sanction

   ultime de ne pas allouer les coûts découlant de

   cette décision qui contreviendraient à

   l'entendement que nous avons tous quant à

   l'interprétation de cette entente.

           Où est donc le problème? Vous avez une

   entente qui vous offre des avantages très

   importants - Daniel Richard dira que ce n'est pas

   loin de la perfection, dans son témoignage, en

   termes d'outil de gestion - vous avez des

   intervenants qui soulèvent certaines ambiguïtés, et

   je vous soumettrais qu'à partir du moment où vous

   mettez plus que dix avocats dans une pièce, il peut

   y avoir plus que dix interprétations. Donc deux
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   éléments, c'est relativement peu.

           Et vous avez une des contreparties, vous

   avez des négociateurs qui viennent vous redire

   quelle est l'interprétation qu'on doit donner.

   C'est assez complet. Et je vous soumets que

   lorsqu'on interprète un contrat, on doit également

   se guider sur l'article 1425 du Code civil, dans

   l'interprétation du contrat on doit rechercher

   quelle a été la commune intention des parties

   plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes

   utilisés. La commune intention des parties a été

   verbalisée par l'une d'elles.

           L'entente est, sauf respect pour l'opinion

   contraire, mais selon le Distributeur elle est

   claire, elle reflète la commune intention des

   parties, elle a été expliquée par les témoins, des

   témoins clés qui étaient là au premier chef des

   négociations.

           On invoque aussi l'article 2.2.8, qui est

   l'article qui trouvera un sens le trente et un (31)

   décembre deux mille vingt (2020). Alors soyez sans

   crainte, je crois que nous pourrons tous boire du

   champagne tranquilles si l'on se fie au témoignage

   des témoins du Distributeur à l'effet que

   l'objectif était vraiment de vider le compte
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   d'énergie différée avant cette date.

           Mais laissez-moi quand même vous donner ma

   perspective sur cette disposition.

   (14 h 18)

           Elle n'est pas vague ou imprécise, au

   contraire, elle est très précise. Cette disposition

   accorde une option d'achat à Hydro-Québec

   Production pour toute électricité qui n'aura pas

   été rappelée au trente et un (31) décembre deux

   mille vingt (2020). Elle précise la formule

   applicable.

           En fait, elle consacre une crainte parfois

   exprimée mais non fondée sur le fait que Hydro-

   Québec Distribution demeure propriétaire de tous

   ces électrons, puisque s'il en reste au terme de

   l'entente, Hydro-Québec Production doit les

   racheter; elle ne les conserve pas, elle les

   rachète.

           En fait, au pis aller, si les témoignages

   de messieurs Richard et Bastien ne se réalisent pas

   et qu'il restait des électrons dans ce compte, la

   pire des solutions serait que HQP exerce son option

   et rembourse, ou en fait exerce l'option et

   rembourse Hydro-Québec pour cette électricité.

   C'est la même chose que si l'électricité était
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   restée en place et j'aurais dû la revendre : je

   l'achète, je la revends, la formule fait la même

   chose, en tenant compte du prix d'achat,

   évidemment.

           Donc ce qu'elle fait essentiellement, cette

   formule que certains jugent trop précise, elle

   vient consacrer le fait que le Distributeur demeure

   propriétaire au-delà de l'entente, donc pendant

   toute l'entente et au-delà de l'entente, des

   électrons qu'il a différés.

           Nous sommes un peu surpris devant l'ampleur

   qu'a pris cette disposition, notamment à la lumière

   des témoignages, à la lumière également du fait de

   la réalité concrète selon laquelle Hydro-Québec

   Distribution aura neuf ans pour utiliser cette

   électricité qui aura été différée, qu'en vertu de

   l'article 2.2.4, les retraits possibles du

   Distributeur dans la période de retrait sont de six

   virgule cinq térawattheures (6,5 TWh) par année; de

   la place, il y en a en masse durant toutes ces

   périodes pour utiliser l'électricité, et la

   revendre s'il s'agit de la décision la plus

   opportune.

           Et je vous soumettrai que même l'article

   2.2.6 pourrait permettre au Distributeur de tirer
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   encore plus d'électricité que le six virgule cinq

   térawattheures (6,5 TWh) par année.

           Et il y a une chose qui est certaine, c'est

   que cette formule qui se retrouve dans le contrat

   aujourd'hui, il n'y a personne qui peut,

   aujourd'hui, dire qu'elle désavantage le

   Distributeur. La période de temps est trop éloignée

   pour dire que la formule qui est là serait au

   désavantage du Distributeur; au contraire.

           Et là, je vous épargne les arguments qui

   vous ont été faits à plusieurs reprises à l'effet

   que compte tenu qu'il s'agit d'une option, compte

   tenu que le Distributeur peut toujours se réajuster

   et compte tenu qu'il aura neuf ans, il sera aussi à

   même de faire une évaluation de ses options et de

   voir ce qui sera le plus profitable pour lui au

   terme de l'entente.

           La question du règlement des différends.

   Évidemment, plusieurs intervenants vous demandent

   de faire en sorte que, de différentes manières,

   soit qu'il y ait une divulgation, soit qu'il y ait

   un autre forum, que ce soit la Régie qui puisse

   régler ces différends.

           Comme vous le constatez au contrat, le

   règlement des différends se fait via le comité

   R-3648-2007                                 RÉPLIQUE

   8 mai 2008                                       HQD

                        - 173 -          Me Éric Fraser

   d'exploitation et je vous dirais que c'est une

   question qui relève des Opérations; des différends

   avec des contractants, on en a à la tonne à la

   grandeur d'Hydro-Québec au nombre d'ententes qu'on

   fait. Ça relève des Opérations et c'est confié à un

   comité d'exploitation, deux termes qui pour tous

   les avocats qui font de la réglementation ont une

   résonnance, ça relève de la gestion, ça ne relève

   pas de la régulation.

           En fait, c'est deux termes qui témoignent

   qu'on s'éloigne de la régulation pour arriver vers

   un domaine qui ne relève pas directement de la

   juridiction de la Régie puisque la juridiction de

   la Régie se situe bien au dessus de ça, se situe

   sur l'approbation du contrat et se situe également,

   lorsqu'elle fixe les tarifs, sur la sanction de

   certaines actions du Distributeur.

           Et je vous dirais qu'il n'y a aucune partie

   dans aucun contrat qui convient d'un mode de

   résolution alternatif ou interne de ses différends

   pour ensuite les étaler au grand jour. L'idée et

   l'objectif, c'est justement le contraire, c'est

   d'être capable de résoudre à l'interne rapidement.

           Et je me répète mais si les décisions

   s'éloignent, et ces décisions-là, vous les verrez
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   dans les actions concrètes du Distributeur, il

   posera des gestes, il différera, il rappellera, il

   revendra, toutes ces décisions seront soumises à

   l'appréciation de la Régie et toute décision qui

   pourrait tendre à s'éloigner pourra être

   sanctionnée.

           Ce qui m'amène à la question du suivi. Le

   suivi, ça va de soi. Ça va tellement de soi que

   cela n'a pas été abordé de manière directe parce

   que les approvisionnements font déjà l'objet d'un

   suivi rigoureux, parce que les approvisionnements

   font l'objet d'un plan d'approvisionnement aux

   trois ans, font l'objet d'états d'avancement à

   chaque année et que les coûts d'approvisionnement

   sont discutés de manière détaillée dans le cadre

   des dossiers tarifaires. Donc il va de soi qu'il y

   aura un suivi dans ces forums, qui sont les forums

   appropriés.

   (14 h 25)

           Et j'en arrive maintenant à une section qui

   porte un peu plus sur les deux seuls opposants aux

   ententes, je fais référence, bien entendu, à EBMI

   et le FCEI.

           Et je répéterai avec encore plus de

   conviction que nous ne comprenons pas la position
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   de FCEI qui s'éloigne de tous les autres

   consommateurs dans le présent dossier, qui par

   ailleurs ont tous le même intérêt, qui semble ne

   pas prendre en connaissance la preuve au dossier.

   Je ferai remarquer qu'il y a eu un engagement aussi

   au dossier, qui a témoigné que l'avantage de la

   suspension de TCE se situait maintenant à trente-

   neuf millions (39 M$), l'avantage au bénéfice de

   l'ensemble des consommateurs. C'est une position

   qui nous apparaît inexplicable.

           Évidemment, pour EBMI c'est tout autre

   chose. Brookfield est un « marketer », c'est un

   acteur du marché et ses intérêts commerciaux sont

   littéralement en conflit avec ceux du Distributeur

   et de sa clientèle. Brookfield, dans les faits, son

   intérêt c'est d'avoir des électrons, de les payer

   le moins cher possible, de les revendre le plus

   cher possible pour faire un profit, c'est un

   « marketer », c'est sa business.

           Au-delà de ces considérations, les

   positions de ces deux parties sont appuyées par

   deux rapports d'expert, les deux seuls rapports

   d'expert qui concluent que l'analyse économique du

   Distributeur n'est pas adéquate. Je vous soumettrai

   qu'il y a plusieurs autres rapports d'expert dont
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   Knecht, Co Pham, le mémoire d'OC qui, à la lecture,

   nous semblait très inspiré de monsieur Harper,

   monsieur Fontaine qui faisait un mémoire également

   mais sur les questions de prévision de la demande,

   s'est vu reconnaître son expertise, ce sont les

   deux seuls.

           Et commençons par monsieur Grégoire, j'en

   ai déjà parlé un peu en plaidoirie principale mais

   là, on va s'entendre, cette expertise ne valait pas

   très cher. Et je me demande si un de ses étudiants

   aurait la note de passage lorsque les sources n'y

   sont même pas mentionnées.

           Grégoire et là, je me concentre sur son

   rapport parce que son rapport ce qu'il fait, c'est

   essentiellement jeter un doute sur l'analyse

   économique du Distributeur. Lorsqu'il est venu

   témoigner, il nous a un petit peu enseigné un peu

   plus sur ce qu'il envisageait, ce qu'il fallait

   faire sur les questions de couverture et de

   « hedging » par rapport à la revente. Mais son

   rapport, essentiellement, est une critique de

   l'analyse économique du Distributeur.

           Or, toutes ses hypothèses de prix, autant

   les prix de la revente que je qualifie de court

   terme que les prix utilisés pour les achats à long
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   terme, sont erronées, sont fondées sur du vent, ce

   n'est pas digne d'une expertise. Qu'un expert me

   fasse une hypothèse, « ouf! on a pris le quatre-

   vingt (80), on a enlevé le vingt (20), ça fait

   soixante (60), ça me semblait correct. » Ça ne veut

   rien dire, ça ne vaut rien, c'est indigne d'une

   représentation devant un tribunal de régulation

   économique.

           Et son approche financière lorsqu'il dit

   qu'on peut « s'hedger » à ces prix-là, encore une

   fois, repose sur des prix qui sont du vent, qui ne

   reposent sur rien et qui fait complètement

   abstraction des opportunités concrètes du

   Distributeur.

           Prenons l'exemple des coûts de long terme.

   Coûts de long terme, on a utilisé aux fins de

   l'analyse économique du présent dossier le coût

   évité du Distributeur de huit virgule trois sous

   (8,3 ¢), ça, c'est le coût de long terme du

   Distributeur.

           En fait, c'était, parce que le dernier

   appel d'offres était à dix sous (10 ¢). Pensez-vous

   qu'au Québec, j'ai un marché qui va permettre de me

   « hedger » en-dessous de huit cents (8 ¢) quand le

   dernier appel d'offres est sorti à dix cents
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   (10 ¢)? Il n'y a pas de marché. C'est correct de

   « s'hedger » mais encore faut-il « s'hedger » dans

   des fourchettes de prix raisonnable. C'est la même

   chose pour la revente.

           Ce n'est pas vrai que je peux revendre à

   quatre-vingt (80) et à quatre-vingt-dix sous (90 ¢)

   comme le laisse supposer son entente, ce sont des

   prix que l'on obtient que très rarement. Nous, si

   on fait de la revente, c'est pour des périodes

   constantes. Si je me « hedge », ça va être sur un

   prix réaliste. Il n'y a pas une partie dans le

   marché qui va vouloir prendre ce type de risque et

   les coûts des instruments financiers utilisés vont

   quasiment être plus chers que le risque protégé.

           Alors, son étude, malheureusement, et avec

   tout respect, ne passe pas la rampe et relève tout

   comme ses hypothèses de prix, d'hypothèses et de

   vues de l'esprit.

           Rothman. On l'a déjà affirmé en plaidoirie,

   l'étude est entachée de nombreuses erreurs, le taux

   d'actualisation n'est pas le taux autorisé par la

   Régie, n'est ni même le taux qui devrait être

   utilisé dans le cadre d'analyse économique, il

   fonde un prix de long terme et on sait que le nerf

   de la guerre se trouve sur le prix de long terme
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   étant donné la robustesse de l'étude de l'analyse

   économique du Distributeur et qui fait également

   preuve d'une certaine incompréhension sur les bases

   de ce que l'on appelle le M-5, le marché moins cinq

   piastres (5 $), lorsqu'il affirme que le

   Distributeur ne tient compte que des offres

   retenues pour faire cette affirmation-là, c'est

   faux et je vous soumets que la réponse claire se

   retrouve à la réponse 12.6 de la DDR numéro 3 de la

   Régie à cet effet-là, le M-5 est basé sur les

   offres qui sont retenues.

   (14 h 33)

           Mais, de toute façon, ce n'est même pas

   important parce qu'on ferait M que l'analyse

   économique du Distributeur serait encore très

   profitable, on se situerait aux environs de cent

   trente millions (130 M$), peut-être même plus;

   parce que pour chaque dollar qu'on retranche du

   prix du marché, c'est neuf millions (9 M$). Donc M-

   4, comme disait maître Legault, bien, c'est trente-

   six millions (36 M$). Trente-six millions (36 M$),

   ça ne fait pas de différence sur l'étude économique

   du Distributeur.

           La légalité de l'entente eu égard aux

   soumissionnaires non retenus, évidemment un sujet
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   qui a été abordé par maître Legault. J'avais un

   argument facile à faire, là, mais évidemment, il

   n'était pas au courant de la décision, ça fait

   qu'il est moins facile mais... je vais le faire

   pareil parce que quand il y en a des faciles, on

   les prend pareil.

           Évidemment, je vous soumettrai que tous les

   arguments qu'il vous a plaidés, il les a plaidés

   devant la Régie deux fois plutôt qu'une. Et

   évidemment, je n'ai pas de motif pour la deuxième

   fois mais j'ai des motifs pour la première : ces

   arguments n'ont pas été retenus ni dans la première

   décision sur la demande de suspension de TCE et

   vraisemblablement, ils n'ont pas été retenus aux

   fins de la demande de révision non plus.

           Mon confrère vous a demandé la permission

   de déposer des autorités après sa plaidoirie;

   j'imagine que vous êtes toujours en délibération

   là-dessus. En corollaire, si mon confrère se voit

   la permission de déposer des notes et autorités

   qu'il n'a pas pu plaider ce matin ou qu'il n'a pas

   déposées, évidemment, je vous ferai le commentaire

   que je dépose tout ce qui a été plaidé au même

   effet dans la demande de révision d'EBMI à l'égard

   de la décision sur la suspension de TCE, qui est
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   public, qui se retrouve dans son ensemble sur le

   site de la Régie de l'énergie.

           Mais je vous soumettrai quand même

   l'argument que, en fait, mon meilleur argument, ou

   mes meilleures décisions se retrouvent dans le

   corpus important de décisions de la Régie, et ça,

   je l'ai déjà plaidé en plaidoirie. Des

   modifications similaires à celles qu'on, ou en

   fait, souvent plus importantes parce que plus

   onéreuses pour nos clients, ont été rendues.

           La légalité de ce que l'on fait dans le

   contexte réglementaire ne fait aucun doute, selon

   moi. La Régie a rendu plusieurs décisions où elle a

   accepté des modifications de différents ordres,

   certaines substantielles. Et je pense à la

   suspension de TCE, qui est une modification

   substantielle, avec des conséquences positives pour

   les consommateurs mais qui ne se comparent pas,

   mais alors là, absolument pas à l'option qui est

   devant vous, qui ne comporte aucun coût direct. Et

   je pense que c'est là, évidemment, le meilleur

   argument que j'ai, il y a un corpus de décisions de

   la Régie qui a confirmé la légalité de ce

   processus-là.

           Je répète également Double N Earthmovers,
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   qui est une décision très claire sur, ce sont des

   arguments que je vous ai déjà cités, sur

   l'importance de préserver la liberté contractuelle

   une fois qu'on est passé au travers le processus

   d'appel d'offres et qu'on a respecté ce processus

   d'appel d'offres.

           Et vous retournerez voir les éléments sur

   lesquels je, qui sont soulignés dans les décisions

   que je vous ai remises et il y a vraiment un accent

   très important mis par la Cour suprême là-dessus,

   pour justement éviter la situation à laquelle on

   nous convie, où, dans le fond, on nous lie les

   mains une fois que l'appel d'offres est fait et que

   les contrats sont signés et qui aurait des

   conséquences désastreuses, ça serait lier les mains

   du Distributeur par rapport à ces contrats-là. Ça

   serait contrevenir aux stratégies qui ont déjà été

   appuyées par la Régie à l'effet qu'on pouvait

   réduire les quantités comme stratégie dans la

   gestion de nos approvisionnements.

           Et la Cour suprême est tout à fait en ligne

   avec cette idée-là qu'on ne peut pas, puisque ce

   sont des contrats qui émanent d'un appel d'offres,

   on ne peut pas lier les mains des contractants, et

   dans notre cas, c'est encore plus patent que ça
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   enlèverait toute forme de flexibilité.

           En vrac, concernant... j'ai constaté, et à

   l'écoute de la plaidoirie de maître Legault, et je

   crois qu'il nous a donné une bonne explication pour

   ça, mais j'ai eu longtemps l'impression qu'il ne

   plaidait pas le dossier qui était devant vous. On

   plaidait un peu de TCE, on plaidait de la

   problématique des surplus et de la revente, mais on

   a peu abordé la question de l'option qui est devant

   vous et de ses avantages indéniables pour la

   clientèle.

           Et il y a une chose qui m'a fait

   sourciller, c'est l'ensemble des propos tenus par

   mon confrère sur la prévision, à l'effet que c'est

   une prévision qui n'est pas fiable, à l'effet que

   c'est une prévision qui a peu de crédibilité; en

   fait, il est allé jusqu'à dire que c'est une

   prévision qui était un « guess ».

           Ça, ça me choque. Ça me choque parce que,

   premièrement, il y a un paquet de professionnels

   qui travaillent là-dessus depuis des années, qui

   travaillent très bien, la job n'est pas facile non

   plus. Ça me choque parce que la prévision de la

   demande, ça fait des années qu'on en discute devant

   la Régie, ce n'est pas juste une question qui
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   appartient à Hydro-Québec, la prévision de la

   demande maintenant, ça a été discuté dans nos

   dossiers tarifaires, on est rendus au troisième

   plan, il y a des états d'avancement. Il y a eu le

   dossier du Suroît où la question de la prévision de

   la demande d'Hydro-Québec a été réexaminée.

           Lorsqu'on nous dit que la prévision de la

   demande, c'est un « guess », dans le fond, on est

   en train de dire que le travail qu'on fait tous

   ensemble depuis des années n'est pas utile. Et ça,

   je trouve ça un peu plate comme commentaire. Je

   trouve ça d'autant plus plate que c'est appuyé

   encore une fois sur pas grand chose parce qu'en

   matière de prévision de la demande, le dossier qui

   est devant vous, c'est la preuve d'Hydro-Québec,

   c'est le témoignage de madame Lefebvre, non

   contredit, absolument non contredit. EBMI n'a pas

   fait de preuve en prévision de la demande.

   14 h 40

           Je vais juste prendre quelques secondes. Je

   suis dans mes... je suis à la fin, mais j'ai encore

   quelques notes à examiner. Toujours concernant

   l'argumentation de maître Legault. C'est pas pire,

   de mémoire, j'avais quasiment, j'avais quasiment

   abordé tout ce qui se retrouve dans mes notes ici.
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   La prévision de la demande, effectivement, je

   reviens sur cet affront qu'on a fait au

   Distributeur et au processus.

           Et il ne faut pas oublier également que

   maître Legault a également plaidé d'abondant sur la

   stratégie. Mais cette stratégie qu'Hydro-Québec

   vous présente, le fait de réduire des livraisons,

   c'est également une stratégie approuvée

   réglementaire. On se retrouve carrément dans le

   processus dans lequel nous cheminons tous depuis

   quelques années.

           Et je ne crois pas qu'on puisse le rejeter

   du revers de la main aussi facilement. Et je vous

   dirais que toutes ces grandes questions qu'il vous

   a plaidées, est-ce qu'on doit se « hedger » pour

   faire de la revente; dans quelle mesure on doit la

   faire. Toutes ces grandes questions, ça, ça relève

   de la Phase 2. Ça ne relève pas de la Phase 1.

           La Phase 1, je vous reviens à mes remarques

   introductives, on a une option, elle est nettement

   profitable pour les consommateurs. Elle est sur la

   table. On l'approuve ou on ne l'approuve pas. Je

   vous dirais que nos prévisions sont certainement

   aussi fiables que les prix du marché.

           Et il y a eu un commentaire rapide par
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   maître Legault sur les deux mille mégawatts

   (2000 MW) d'éolien qui ne se retrouvaient pas au

   plan. C'est un commentaire erroné. Évidemment que

   les deux mille mégawatts (2000 MW) d'éolien se

   retrouvent au plan. Ça fait partie de la

   planification du Distributeur. C'est clair.

           Bref, en conclusion, vous avez devant vous

   une option négociée qui comporte des avantages

   indéniables. Il s'agit d'un outil qui est unique,

   qui est sans coût. Vous avez l'unanimité des

   intervenants quant à la nécessité d'approuver cette

   modification. Il s'agit d'une adhésion suffisamment

   importante pour que les éléments qui vous ont été

   plaidés ou les éléments qui accrochent pour les

   intervenants sont nettement accessoires, a le grand

   avantage que contiennent ces ententes tel qu'en a

   fait foi le témoignage du Distributeur.

           Vous me permettrez, il y a un petit

   élément, là, qui... J'ai essayé de l'oublier parce

   que ça me met tellement dans tous mes états, FCEI.

   Mais mon client me rappelle qu'il faut que je sorte

   de mon amnésie.

           Bien, premièrement, il y a la page 2

   lorsqu'on dit que « la preuve au dossier révèle des

   intérêts divergents », bien, on a-tu déjà entendu
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   des affaires pareilles, des intérêts divergents. On

   arrive avec une proposition nettement à l'avantage

   des consommateurs qui permet plus de flexibilité,

   puis on nous parle d'intérêts divergents.

           L'autre preuve qu'on a au dossier aussi,

   c'est que HQP, c'est les contrats les plus

   profitables aux consommateurs. Donc, lorsqu'on

   parle d'intérêts divergents, bien, il faudrait

   qu'on se trouve une nouvelle définition.

           Ensuite... Ça a frappé fort, c'est pour ça.

   Ensuite, à la question que vous lui posiez : Non,

   mais vous n'auriez pas pu vous réveiller un petit

   peu plus tôt, là. Puis mon confrère de se réveiller

   comme... comme un petit chat qui se réveille, là :

   Bien non, je n'aurais jamais pu faire ça plus tôt,

   c'est-tu drôle, hein.

           Les contrats ont été approuvés en deux

   mille trois (2003). TCE, HQP, la demande, le

   premier « book-out », ça fait un an. Il ne pouvait

   pas se réveiller à ce moment-là? Le dossier a été

   déposé il y a six semaines. Il ne pouvait pas se

   réveiller à ce moment-là?

           Et puis un « preview » déjà sur les

   arguments écrits que je vais vous soumettre, là.

   Mais dire que la loi fait l'affaire quand il n'y a
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   pas de surplus puis qu'elle ne fait pas l'affaire

   quand il y a des surplus, là, ce n'est pas fort,

   ça. Et je crois vraiment que mon confrère, et je

   dis bien mon confrère aurait pu se réveiller avant,

   et que ce qui a été fait est vraiment un manque de

   respect à l'égard de son autre confrère, moi-même,

   et du processus en général.

           Mais je vais terminer sur une note

   positive. Alors, que l'option devra être approuvée

   puisque, selon nous, elle doit être approuvée

   puisque, selon nous, elle comporte des avantages

   indéniables. Monsieur le Président, je vous

   remercie. Et je ferai diligence pour vous

   transmettre nos commentaires écrits sur les

   arguments juridiques tardifs présentés par maître

   Turmel. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Donc, pour le dépôt de la

   deuxième partie de la plaidoirie, on s'entend,

   c'est mercredi le quatorze (14) seize heures

   (16 h). On a des habitudes assez...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.
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   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être un dernier point qui va s'adresser à

   maître Legault. Il semble persister un doute, à

   savoir est-ce qu'on va vous autoriser à déposer des

   autorités que vous nous avez proposées? Bien,

   j'avais compris qu'on vous avait autorisé.

   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est ce que j'avais compris également. Maintenant,

   je pense qu'on n'avait pas fixé réellement de

   délai. J'ai dit que j'allais faire diligence. Je

   n'ai pas été au bureau depuis trois jours. J'allais

   faire ça demain et au plus tard livrer lundi matin.

   S'il faut que je le fasse durant la fin de semaine,

   je le ferai dans la fin de semaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Demain vendredi, lundi.

   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va aller. D'accord. On s'attend à ce que lundi,

   ce soit livré au plus tard. Et, Maître Fraser, vous

   avez dit que vous déposez les arguments à cet

   égard, je suis un petit peu embêté parce que je ne

   connais pas les autorités. Moi, l'autre dossier,

   là, ça me dit quelque chose, mais...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! mais c'est disponible sur Internet. Écoutez,

   c'est super facile. On clique là-dessus puis ça

   sort.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous, c'est votre plaidoirie autrement dit que vous

   voulez qu'on regarde?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, c'est parce que, compte tenu que mon confrère

   est arrivé, puis je veux bien l'accommoder, mais il

   me dit, écoute, je vais te déposer un cahier

   d'argumentation. Et je connais maître Legault,

   c'est la première fois que je le rencontre, mais

   j'ai vu ses cahiers d'argumentation, puis c'est

   toujours des petits botins téléphoniques.

   Évidemment, évidemment, il faut que je les lise, il

   faut que j'y réponde. C'est comme si on me disait

   que ma réplique n'était pas terminée sur cet

   aspect-là encore. Donc, moi, à cela, et sachant

   qu'il allait plaider ce qu'il a déjà plaidé dans le

   dossier de TCE et qui n'a pas été retenu deux fois,

   je vous référerais à ce qui a été répondu par mon

   collègue Fréchette qui a certainement fait un bon

   travail là-dedans.

           Mais écoutez, comme position de compromis,
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   ce que je peux faire, si je le reçois demain avant-

   midi, j'en prends connaissance demain après-midi,

   et que je vois qu'il y a des choses qui clochent

   vraiment, j'en rendrai compte dans mes notes

   écrites de mercredi seize heures (16 h). Vous voyez

   comment je suis un homme conciliant.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce que j'allais vous suggérer. Demain midi,

   je ne sais pas, Maître Legault.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ça fait trois jours que je ne suis pas au bureau.

   Je ne sais pas qu'est-ce qui m'attend. Je suis allé

   ce midi, j'ai vu un peu ce qu'on me réservait.

   Alors, de toute façon, ce que je peux lui donner,

   c'est une liste des autorités, puis sans avoir un

   cahier tout boudiné, tout ça. Puis de toute façon,

   il n'y aura pas de surprise là-dedans. Dans mon

   cahier d'autorités que maître Fréchette, je pense,

   a encore, il y aura une certaine répétition. Je

   vous laisse... Ce serait beaucoup plus avantageux

   si on avait eu les motifs de la décision. On ne les

   a pas. Alors, dans ce sens-là, je ne peux pas les

   présumer. Alors, je vais simplement vous soumettre

   des autorités appropriées puis vous les regarderez

   à la lumière de la décision éventuelle.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Pas de problème. Je comprends que je vais avoir la

   liste demain et le cahier des autorités soulignées

   lundi. C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. C'est beau. Donc, ça met fin à cette

   partie ou, oui, cette partie de la présente

   audience. On attend vos documents. On vous souhaite

   une bonne fin de journée, puis on se revoit

   probablement, je pense que c'est le seize (16)

   juin. Merci beaucoup et à bientôt.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN
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